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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Monday, November 2, 2009
(19)

[Translation]

The Standing Senate Committee on Official Languages met
this day at 4:30 p.m. in room 9, Victoria Building, the deputy
chair, the Honourable Andrée Champagne, P.C., presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Brazeau, Champagne, P.C., Losier-Cool, Nolin, Pépin, Seidman
and Tardif (7).

In attendance: Marie-Ève Hudon, Research Analyst,
Parliamentary Information and Research Service, Library
of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, February 25, 2009, the committee continued its
study of the application of the Official Languages Act and of
the regulations and directives made under it, within those
institutions subject to the act. (For complete text of the order of
reference, see proceedings of the committee, Issue No. 1.) (Study on
Part VII and other issues.)

APPEARING:

The Honourable Lynne Yelich, P.C., M.P., Minister of State for
Western Economic Diversification.

WITNESSES:

Western Economic Diversification Canada:

Daniel Watson, Deputy Minister;

Marilyn Kapitany, Assistant Deputy Minister, Ottawa Liaison
Office;

Janet King, Assistant Deputy Minister, Ottawa Liaison Office.

Citizenship and Immigration Canada:

Claudette Deschênes, Assistant Deputy Minister, Operations.

Minister Yelich made an opening statement and, with the
assistance of Mr. Watson, Ms. Kapitany and Ms. King, answered
questions.

At 5:38 p.m., the committee suspended.

At 5:44 p.m., the committee resumed.

Ms. Deschênes made an opening statement and answered
questions.

At 6:37 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le lundi 2 novembre 2009
(19)

[Français]

Le Comité sénatorial permanent des langues officielles se réunit
aujourd’hui, à 16 h 30, dans la salle 9 de l’édifice Victoria, sous la
présidence de l’honorable Andrée Champagne, C.P (vice-présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Brazeau, Champagne, C.P., Losier-Cool, Nolin, Pépin, Seidman
et Tardif (7).

Également présente : Marie-Ève Hudon, analyste, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque
du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mercredi 25 février 2009, le comité continue son étude sur
l’application de la Loi sur les langues officielles, ainsi que des
règlements et instructions en découlant, au sein des institutions
assujetties à la Loi. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 1 des délibérations du comité.) (Étude de la partie VII
et d’autres enjeux.)

COMPARAÎT :

L’honorable Lynne Yelich, C.P., députée, ministre d’État à la
Diversification de l’économie de l’Ouest.

TÉMOINS :

Diversification de l’économie de l’Ouest Canada :

Daniel Watson, sous-ministre;

Marilyn Kapitany, sous-ministre adjointe, Bureau de liaison à
Ottawa;

Janet King, sous-ministre adjointe, Bureau de Liaison à Ottawa.

Citoyenneté et Immigration Canada :

Claudette Deschênes, sous-ministre adjointe, Opérations.

La ministre Yelich fait une déclaration puis, avec M. Watson,
Mme Kapitany et Mme King, répond aux questions.

À 17 h 38, la séance est suspendue.

À 17 h 44, la séance reprend.

Mme Deschênes fait une déclaration, puis répond aux
questions.

À 18 h 37, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de la
présidence.

ATTESTÉ :
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OTTAWA, Monday, November 16, 2009
(20)

[Translation]

The Standing Senate Committee on Official Languages met
this day at 5:45 p.m. in room 9, Victoria Building, the deputy
chair, the Honourable Andrée Champagne, P.C., presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Champagne, P.C., Jaffer, Losier-Cool, Mockler, Pépin, Seidman
and Tardif (7).

In attendance: Marie-Ève Hudon, Research Analyst,
Parliamentary Information and Research Service, Library
of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Wednesday, February 25, 2009, the committee continued its
study of the application of the Official Languages Act and of
the regulations and directives made under it, within those
institutions subject to the act. (For complete text of the order of
reference, see proceedings of the committee, Issue No. 1.) (Study on
Part VII and other issues.)

APPEARING:

The Honourable Denis Lebel, P.C., M.P., Minister of State for
the Economic Development Agency of Canada for the Regions
of Quebec.

WITNESSES:

Economic Development Agency of Canada for the Regions of
Quebec:

Guy Mc Kenzie, Deputy Minister/President;

Manon Brassard, Vice-President, Operations;

Pierre Bordeleau, Acting Vice-President, Policy and Planning.

Minister Lebel made an opening statement and, with the
assistance of Ms. Brassard, Mr. Mc Kenzie and Mr. Bordeleau,
answered questions.

At 6:45 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Danielle Labonté

Clerk of the Committee

OTTAWA, le lundi 16 novembre 2009
(20)

[Français]

Le Comité sénatorial permanent des langues officielles se réunit
aujourd’hui, à 17 h 45, dans la salle 9 de l’édifice Victoria, sous la
présidence de l’honorable Andrée Champagne, C.P. (vice-présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Champagne, C.P., Jaffer, Losier-Cool, Mockler, Pépin, Seidman
et Tardif (7).

Également présente : Marie-Ève Hudon, analyste, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque
du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 25 février 2009, le comité continue son étude sur
l’application de la Loi sur les langues officielles, ainsi que des
règlements et instructions en découlant, au sein des institutions
assujetties à la Loi. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 1 des délibérations du comité.) (Étude de la partie VII
et d’autres enjeux.)

COMPARAÎT :

L’honorable Denis Lebel, C.P., député, ministre d’État de
l’Agence de développement économique du Canada pour les
régions du Québec.

TÉMOINS :

Agence de développement économique du Canada pour les régions
du Québec :

Guy Mc Kenzie, sous-ministre/président;

Manon Brassard, vice-présidente, Opérations;

Pierre Bordeleau, vice-président intérimaire, Politique et
planification.

Le ministre Lebel fait une déclaration puis, avec Mme Brassard
et MM. Mc Kenzie et Bordeleau, répond aux questions.

À 18 h 45, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Monday, November 2, 2009

The Standing Senate Committee on Official Languages met
this day at 4:30 p.m. to study the application of the Official
Languages Act and the regulations and directives made under it,
within those institutions subject to the act. On today’s agenda are:
Part VII of the Official Languages Act and other issues.

Senator Andrée Champagne (Deputy Chair) in the chair.

[Translation]

The Deputy Chair: I see that we have quorum. Therefore,
I declare the meeting in session.

I welcome you to the Standing Senate Committee on Official
Languages. I am Andrée Champagne. I am a senator from
Quebec and the deputy chair of this committee.

Before introducing today’s witnesses, Madam Minister, I would
like to introduce the committee members who are here today.

To my right is Senator Tardif, from Alberta. Next to her is
Senator Losier-Cool from New Brunswick. To my left is Senator
Nolin from Quebec, and Senator Seidman and Senator Brazeau,
also from Quebec.

Our committee is currently studying the implementation of
Part VII of the Official Languages Act, with particular emphasis
on measures taken by federal organizations to that effect. Today
we will be hearing from representatives of two departments to
discuss their respective organizations’ achievements and initiatives
with respect to Part VII.

During the first part of the meeting, we will be hearing from the
Honourable Lynne Yelich, Minister of State for Western Economic
Diversification. With her is Deputy Minister Daniel Watson.

[English]

Minister Yelich, thank you for accepting the committee’s
invitation to appear this afternoon. I understand that you will
have to leave us in 45 minutes and that Mr. Watson and
Ms. Kapitany will stay with us until the end of the meeting. Please
proceed with your remarks, minister.

[Translation]

Hon. Lynne Yelich, P.C., M.P., Minister of State for Western
Economic Diversification:Madam Chair, it is an honour for me to
appear before the committee today. Thank you.

[English]

I am accompanied by my representatives, Daniel Watson,
Deputy Minister; and Marilyn Kapitany, Assistant Deputy
Minister, who will be able to answer questions after I leave

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le lundi 2 novembre 2009

Le Comité sénatorial permanent des langues officielles se réunit
aujourd’hui, à 16 h 30, pour faire une étude sur l’application de la
Loi sur les langues officielles, ainsi que des règlements et
instructions en découlant, au sein des institutions assujetties à la
loi. Sujet : Étude de la partie VII de la Loi sur les langues
officielles et d’autres enjeux.

Le sénateur Andrée Champagne (vice-présidente) occupe
le fauteuil.

[Français]

La vice-présidente : Je vois que nous avons quorum. Je déclare
donc la séance ouverte.

Je vous souhaite la bienvenue au Comité sénatorial permanent
des langues officielles. Je suis Andrée Champagne, sénateur du
Québec, vice-présidente du comité.

Avant de présenter les témoins pour la réunion d’aujourd’hui,
j’aimerais, madame la ministre, vous présenter les membres du
comité qui sont ici aujourd’hui.

À ma droite, le sénateur Tardif, de l’Alberta. À côté d’elle, le
sénateur Losier-Cool du Nouveau-Brunswick. À ma gauche, le
sénateur Nolin du Québec; le sénateur Seidman et finalement le
sénateur Brazeau, tous deux du Québec.

Notre comité étudie présentement l’état de la mise en œuvre de
la partie VII de la Loi sur les langues officielles et particulièrement
les mesures prises par les organisations fédérales à cet effet. Nous
recevons aujourd’hui des représentants de deux ministères pour
nous parler des accomplissements et initiatives à cet égard dans
leurs organisations respectives.

Nous accueillons en première partie de la réunion l’honorable
Lynne Yelich, ministre d’État à la Diversification de l’économie de
l’Ouest. Elle est accompagnée de Daniel Watson, sous-ministre.

[Traduction]

Madame la ministre, merci d’avoir accepté l’invitation du
comité. Je crois comprendre que vous devrez nous quitter dans
45 minutes et que M. Watson et Mme Kapitany resteront avec
nous jusqu’à la fin de la séance. Vous pouvez commencer votre
présentation, madame la ministre.

[Français]

L’honorable Lynne Yelich, C.P., députée, ministre d’État à la
Diversification de l’économie de l’Ouest : Madame la présidente,
c’est un honneur d’être ici aujourd’hui devant ce comité. Je vous
remercie.

[Traduction]

Je suis accompagnée de représentants de mon ministère, soit
Daniel Watson, sous-ministre, et de Marilyn Kapitany, sous-
ministre adjointe, qui pourront répondre à vos questions après
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today. I apologize that I am not speaking in our second official
language but I do try. Certainly, I am honoured to be here as a
witness today.

There is no question that the passage of the Official Languages
Act marked a significant turning point in Canada’s development
as a nation. In the 40 years since its passage, the act has
strengthened our identity and expanded access to services in
French. As the federal department responsible for promoting the
development and diversification of Western Canada’s economy,
Western Economic Diversification Canada, WD, recognizes how
the Roadmap for Canada’s Linguistic Duality and Part VII —
Bill S-3 — are pivotal to our ability to fulfil our mandate.

Canada’s official languages minority communities make a
substantial contribution to our nation’s economic strength.
Supporting the development of these communities has become
an important means for WD to achieve its goal of a more
competitive and diverse regional economy. Although French is
the mother tongue of about 2 per cent of the West’s population,
7 per cent has knowledge of both official languages. The
importance of linguistic duality surpasses the numbers. The
roots of many francophone communities throughout Western
Canada are deep and formative. The rich history of francophone
communities in the West represents a significant economic asset
for the region and an additional dimension to the Western
Canadian presence on the global stage. My department is
determined to cultivate these assets.

WD’s 2008-11 Action Plan for Implementation of Section 41 of
the Official Languages Act is the means by which we ensure that
the act is well entrenched in WD’s internal workings and external
dealings. The four Francophone Economic Development
Organizations, FEDOs, who are members of WD’s Western
Canada Business Service Network, are key players in this regard,
and we have been pleased to support their work. WD’s staff, in
particular the department’s official languages team, work closely
with them to meet the needs of Western Canada’s official languages
minority communities. WD provides FEDOs with an annual
budget of almost $2.2 million, which they use to provide a wide
range of business and community economic development services.

For example, le Conseil de développement économique des
municipalités bilingues du Manitoba plays a central role in
ensuring that francophone entrepreneurs have access to the
capital, training, and information they need to start or grow their
small businesses. On the international front, they have also
sponsored missions to Europe and organized visits for French and
Belgian business owners interested in investment opportunities in
Manitoba. In Saskatchewan, le Conseil de la coopération de la
Saskatchewan has been very active in the francophone business

mon départ. Je m’excuse de ne pas m’adresser à vous dans notre
autre langue officielle, mais je fais des efforts. Je suis certainement
honorée de venir témoigner ici aujourd’hui.

Il ne fait aucun doute que l’adoption de la Loi sur les langues
officielles a constitué une étape importante dans le développement
du Canada en tant que nation. Depuis sa proclamation, il y a
40 ans, la loi a permis d’affirmer notre identité et d’accroître
l’accès aux services en français. En tant que ministère chargé de
favoriser le développement et la diversification de l’économie de
l’Ouest canadien, Diversification de l’économie de l’Ouest
Canada, ou DEO, est conscient de l’importance de la
partie VII, du projet de loi S-3 et de la Feuille de route pour la
dualité linguistique dans l’accomplissement de son mandat.

Les communautés de langue officielle en situation minoritaire du
Canada contribuent énormément à la vigueur de l’économie
canadienne. L’appui fourni à ces communautés pour les aider
dans leur développement économique constitue une grande partie
des moyens mis en œuvre par DEO pour atteindre son objectif
principal, qui est de développer une économie régionale plus
compétitive et plus diversifiée. Bien que le français soit la langue
maternelle d’environ 2 p. 100 des citoyens de l’Ouest, 7 p. 100 ont
une connaissance des deux langues officielles. L’importance de la
dualité linguistique va au-delà des nombres. Les origines de
nombreuses communautés francophones de l’Ouest canadien sont
profondes et formatrices. La riche histoire des communautés
francophones de l’Ouest constitue un atout économique important
pour la région et confère une dimension supplémentaire à la
présence de l’Ouest canadien sur la scène internationale. Mon
ministère est bien décidé à exploiter cet atout.

Le Plan d’action 2008-2011 de DEO pour la mise en œuvre de
l’article 41 de la Loi sur les langues officielles permet au ministère
d’incorporer les dispositions de la loi dans ses mécanismes internes
et ses relations externes. Les quatre organisations francophones à
vocation économique (OFVE), qui sont membres du Réseau de
service aux entreprises de l’Ouest canadien, sont des intervenants
incontournables dans le domaine des langues officielles. Nous
sommes d’ailleurs heureux de les soutenir dans leurs activités. Le
personnel de DEO, en particulier l’équipe ministérielle des langues
officielles, travaille en étroite collaboration avec ces organisations
afin de répondre au mieux aux besoins des communautés de langue
officielle en situation minoritaire de l’Ouest canadien. DEO alloue
un budget annuel de près de 2,2 millions de dollars aux OFVE
pour la prestation d’un vaste éventail de services destinés au
développement économique des entreprises et des collectivités.

Par exemple, le Conseil de développement économique des
municipalités bilingues du Manitoba joue un rôle essentiel en
s’assurant que les entrepreneurs francophones ont accès aux
capitaux, à la formation et à l’information dont ils ont besoin
pour lancer ou développer leurs petites entreprises. Sur le plan
international, le Conseil a parrainé des missions en Europe et
organisé des visites au Manitoba à l’intention de propriétaires
d’entreprises français et belges souhaitant investir dans la
province. En Saskatchewan, au cours des cinq dernières années,
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community over the past five years. As a result of their assistance,
60 businesses in Saskatchewan were created, maintained or
expanded; and 152 jobs were created, maintained or improved.

In Alberta, le Conseil de développement économique de
l’Alberta is helping to build relationships between the province’s
entrepreneurs and their counterparts in Quebec. For example,
they have connected a Quebec-based company with clients
interested in projects related to Alberta’s francophone heritage.
The company has now obtained a number of contracts, including
publishing books on the western Metis and Leo Piquette, a former
MLA for Athabasca-Lac La Biche and an ardent defender of the
French language in Alberta.

On the West Coast, la Société de développement économique
de la Colombie-Britannique has created a series of workshops to
help francophone businesses become suppliers of goods and
services to the 2010 Olympic Games in Vancouver. More than 500
people have attended the workshops, which have been offered in
Western Canada, as well as Quebec, New Brunswick and Ontario.

I am pleased to tell you our department has recently approved
an investment of $840,000 for the Conseil de développement
économique des municipalités bilingues du Manitoba, CDEM.
This new funding aligns with the Government of Canada’s
Roadmap for Canada’s Linguistic Duality and is being provided
under the economic development initiative. This investment will
support youth, rural diversification, and business development
activities in 17 bilingual municipalities in Manitoba. More
specifically, this new funding will allow CDEM to invest in
youth entrepreneurship and attract youth to return to rural
communities when they have graduated from post-secondary
institutions. Several municipalities will renew their community
plans and develop initiatives that have an emphasis on green
initiatives and technology adoption in communities.

As well, CDEM will be able to support new Canadians starting
businesses with much-needed advisory support for a longer period of
time, so that these new entrepreneurs can be successful in Canada.
There is much more that this funding will allow CDEM to pursue.
Clearly, these are important outcomes, which will encourage
sustainable growth in Manitoba’s francophone communities.

These are just a few of the many examples that support the
findings of a recent impact study, which concluded that
francophone economic development organizations, FEDOs,
play an important, direct support role in the economic planning
of francophone communities and in the implementation of
community projects.

The focus groups undertaken as part of that study also
revealed an unexpected positive effect of the WD program.
Western towns increasingly perceive the presence of a local

le Conseil de la Coopération de la Saskatchewan a déployé
d’importants efforts au sein du milieu de l’entreprise francophone.
Grâce à ces efforts, 60 entreprises ont été lancées, maintenues ou
agrandies et 152 emplois ont été créés, maintenus ou améliorés
dans la province.

En Alberta, le Conseil de développement économique de
l’Alberta aide à établir des relations entre les entrepreneurs de la
province et leurs homologues au Québec. Par exemple,
l’organisme a permis à une entreprise du Québec d’entrer en
relation avec des clients souhaitant réaliser des projets liés au
patrimoine francophone de l’Alberta. Depuis, l’entreprise a
décroché de nombreux contrats, dont celui de publier des livres
consacrés aux Métis de l’Ouest et à Léo Piquette, ancien député
de la circonscription d’Athabasca-Lac La Biche à l’Assemblé
législative de l’Alberta et ardent défenseur de la langue française
dans cette province.

Sur la côte Ouest, la Société de développement économique de
la Colombie-Britannique a mis sur pied une série d’ateliers pour
aider les entreprises francophones à devenir des fournisseurs de
biens et services à l’occasion des Jeux olympiques d’hiver de 2010
à Vancouver. Plus de 500 personnes ont participé aux ateliers, qui
se sont tenus tant dans l’Ouest canadien qu’au Québec, au
Nouveau-Brunswick et en Ontario.

J’ai également le plaisir de vous annoncer que notre ministère a
approuvé récemment un investissement de 840 000 $ destiné au
Conseil de développement économique des municipalités
bilingues du Manitoba, ou CDEM. Ce nouvel investissement
concorde avec la Feuille de route pour la dualité linguistique du
gouvernement du Canada et est accordé dans le cadre de
l’initiative de développement économique. Cet investissement
vise à soutenir les jeunes, la diversification rurale et les activités de
développement économique dans 17 municipalités bilingues du
Manitoba. Plus précisément, le nouveau financement permettra
au CDEM d’investir dans l’entrepreneuriat chez les jeunes et de
les inciter à revenir dans les collectivités rurales une fois leurs
études postsecondaires complétées. Plusieurs municipalités en
profiteront pour mettre à jour leurs plans communautaires et
élaborer des initiatives axées sur l’environnement et l’adoption de
technologies dans les communautés.

De plus, le CDEM pourra soutenir les néo-Canadiens qui
lancent une entreprise en leur offrant des services consultatifs sur
une plus longue période, ce qui facilitera leur réussite au Canada.
Enfin, le CDEM pourra entreprendre d’autres initiatives grâce à
ce financement. Manifestement, ce sont des résultats importants
qui favoriseront la croissance durable dans les communautés
francophones du Manitoba.

Ces initiatives, qui ne sont que quelques exemples parmi tant
d’autres, viennent corroborer une récente étude d’impact, selon
laquelle les OFVE jouent un rôle de soutien direct important dans
la planification économique des communautés francophones et
dans la mise en œuvre de projets communautaires.

Les groupes de discussion ayant pris part à cette étude ont
signalé l’effet positif inattendu du programme de DEO. Les
municipalités de l’Ouest sont de plus en plus nombreuses à
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francophone community as a major economic asset. Not only do
they recognize how important economic development is in
sustaining francophone communities, they also recognize the
francophone community’s importance to tourism and appreciate
how its linguistic and cultural heritage creates bridges with
Quebec, France and other French-speaking countries throughout
the world.

Across the country, the Government of Canada is committed
to both official languages. This is embodied in the Roadmap for
Canada’s Linguistic Duality a five-year $1.1-billion investment
that focuses on linguistic duality and support for official language
minority communities. Economic development is a priority within
the roadmap.

Through the roadmap’s Economic Development Initiative, this
spring, WD funded new equipment for the Faculty of Science and
the multi-media laboratories to enable the Collège universitaire de
Saint-Boniface to build a highly-skilled bilingual workforce with
the aim of creating a more diversified economy.

In the coming year, our major Economic Development
Initiative commitment will be support for Place de la
Francophonie, a pavilion on Vancouver’s popular Granville
Island that will showcase the agri-food and tourism attractions of
Canada’s francophone and Acadian communities during the
Olympic Games.

With 80 countries participating in the Olympics, 30 of them
members of the Organisation internationale de la Francophonie,
the project has the potential to bring major economic benefits to
Western Canada’s official languages minority communities.

Initiatives such as these have contributed to the high ratings
that WD has received from the Commissioner for Official
Languages, recognizing our work in developing official
languages minority communities and promoting linguistic
duality. We are proud of that assessment.

Internally, we will continue our efforts to raise and maintain
employee awareness of the department’s obligations under the
Official Languages Act, as well as the importance of Western
official languages minority communities. We will also continue to
consult on a regular basis with other government departments to
share expertise and best practices.

We recognize, as well, that the ability to converse in both
official languages is an important component of internal capacity
and public service renewal. Finding employees with the requisite
language skills continues to be a challenge in Western Canada. As
a result, WD has recently implemented a more intensive and
individualized approach that focuses on existing employees who
have demonstrated a clear commitment to language training. This
will ensure the department continues to have the people,

considérer la présence locale d’une communauté francophone
comme un atout économique important. Non seulement elles sont
conscientes du rôle central du développement économique dans la
pérennité des communautés francophones, mais elles
reconnaissent aussi la place importante qu’occupent les
communautés francophones dans le domaine du tourisme et
constatent à quel point le patrimoine linguistique et culturel des
communautés francophones contribue à l’établissement de liens
avec le Québec, la France et d’autres pays francophones.

La Feuille de route pour la dualité linguistique canadienne, un
investissement de 1,1 milliard de dollars sur cinq ans, illustre
l’engagement ferme du gouvernement du Canada envers les deux
langues officielles dans l’ensemble du pays. La Feuille de route
mise sur la dualité linguistique et offre un soutien aux
communautés de langue officielle en situation minoritaire. Le
développement économique figure parmi ses priorités.

Grâce à l’Initiative de développement économique prévue dans
la Feuille de route, DEO a aussi contribué, au printemps dernier, à
l’achat de nouveau matériel pour la Faculté des sciences et les
laboratoires multimédia du Collège universitaire de Saint-Boniface.
L’objectif est de former une main-d’œuvre hautement qualifiée et
bilingue, et de bâtir une économie plus diversifiée et vigoureuse.

L’an prochain, la principale initiative de développement
économique consistera à soutenir la mise sur pied de la Place de
la Francophonie, un pavillon situé sur la populaire Granville
Island, à Vancouver. Pendant les Jeux olympiques d’hiver, ce
pavillon présentera des attractions agroalimentaires et touristiques
organisées par des communautés francophones et acadiennes
du Canada.

Comme une trentaine des 80 pays qui participeront aux Jeux
olympiques sont membres de l’Organisation internationale de la
Francophonie, le projet pourrait avoir des retombées économiques
considérables parmi les communautés de langue officielle en
situation minoritaire de l’Ouest canadien.

Grâce à des initiatives comme celle-ci, DEO s’est vu attribué
des notes élevées de la part du commissaire aux langues officielles,
qui a récompensé le ministère pour ses efforts dans le
développement des communautés de langue officielle en
situation minoritaire et dans la promotion de la dualité
linguistique. Nous sommes fiers de cette appréciation.

Au sein de DEO, nous poursuivrons nos efforts visant à
sensibiliser davantage et en permanence nos employés aux
obligations du ministère en vertu de la Loi sur les langues
officielles et à l’importance des communautés de langue officielle
en situation minoritaire. De plus, nous continuerons de travailler
en consultation avec d’autres ministères afin de tirer parti de
l’expertise et des pratiques exemplaires de chacun.

Nous sommes aussi conscients que la faculté de s’exprimer
dans les deux langues officielles constitue un élément important de
notre capacité interne et du renouvellement de la fonction
publique. Trouver des employés dotés des compétences
linguistiques requises demeure un défi dans l’Ouest canadien.
C’est pourquoi DEO a récemment instauré un processus plus
intensif et individualisé à l’intention des employés actuels qui ont
clairement indiqué être prêts à suivre une formation linguistique.
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knowledge and skills to effectively fulfill its mandate and
contribute to building on the great and historic heritage of
Western Canada’s francophone communities.

Externally, WD will continue to maintain close working
relationships with FEDOs and other stakeholders, such as post-
secondary institutions and the provinces. These relationships
form the foundation of our department’s ongoing efforts to
strengthen and celebrate the unique heritage of western
francophone communities, and promote the development and
diversification of Western Canada’s economy.

WD values the integral role of francophone communities have
played in strengthening the cultural and economic fabric of
Western Canada. By supporting these communities, we are
honouring the past and positioning the West for the future.

I would be pleased to respond to your questions.

[Translation]

The Deputy Chair: Thank you very much, Madam Minister.

[English]

I would also like to introduce Senator Pépin from Quebec who
has joined us.

[Translation]

Senator Tardif: I would like to welcome you, Madam Minister,
and those with you. As a westerner, I am very happy to see that
Western Economic Diversification Canada is probably one of the
only federal departments with an official at the deputy minister
level in Western Canada, specifically in Edmonton. This is a unique
opportunity to be an ambassador for the French language in the
West, in communities, and that carries great responsibilities.

I am pleased to see that you have an action plan for section 41
and for addressing issues related to raising awareness,
consultation and communication to achieve the objectives set
out in section 41.

When conducting consultations, do you take into account the
impact of your decisions on official language minority communities?

[English]

Ms. Yelich: I am pleased you asked that question because there
is a place in our due diligence reports where we take into
consideration the impact of our projects and programs on
francophone communities. There is an official language lens for
the official language minority communities that we represent.

DEO pourra ainsi continuer de se doter des personnes, des
connaissances et des compétences dont il a besoin pour accomplir
efficacement son mandat et contribuer à l’enrichissement du
patrimoine historique exceptionnel des communautés francophones
de l’Ouest canadien.

À l’extérieur du ministère, DEO continuera d’entretenir
d’étroites relations de travail avec les OFVE et d’autres
intervenants, tels les établissements postsecondaires et les
provinces. Ces relations constituent la base des efforts permanents
du ministère visant à enrichir et à souligner le patrimoine unique des
communautés francophones de l’Ouest canadien et à favoriser le
développement et la diversification de l’économie de cette région.

DEO se félicite du rôle de premier plan joué par les
communautés francophones dans le renforcement du tissu
culturel et de l’activité économique de l’Ouest canadien. En
soutenant ces communautés, nous rendons hommage au passé et
préparons l’avenir de l’Ouest.

Je suis prête à répondre à vos questions.

[Français]

La vice-présidente : Merci beaucoup, madame la ministre.

[Traduction]

J’aimerais également vous présenter le sénateur Pépin, du
Québec, qui vient de se joindre à nous.

[Français]

Le sénateur Tardif : J’aimerais vous souhaiter la bienvenue,
madame la ministre, ainsi qu’aux gens qui vous accompagnent. En
tant que citoyenne de l’Ouest, je suis très heureuse de voir que
Diversification de l’économie de l’Ouest Canada est probablement
un des seuls ministères fédéraux à avoir un gestionnaire au niveau
de sous-ministre dans l’Ouest canadien, plus particulièrement à
Edmonton. Voilà une occasion unique d’agir en tant
qu’ambassadeur dans l’Ouest pour la promotion du français,
auprès des communautés et avec cela, évidemment vient beaucoup
de responsabilités.

J’étais heureuse de voir que vous aviez un plan d’action par
rapport à l’article 41 et pour toute la question de sensibilisation,
de consultation, de communication afin de faire avancer les
objectifs de l’article 41.

Lorsque vous faites vos consultations, tenez-vous compte de
l’impact de vos décisions sur les communautés de langues
officielles en situation minoritaire?

[Traduction]

Mme Yelich : Je suis heureuse que vous ayez posé cette
question, car nos rapports de contrôle préalables tiennent
notamment compte de l’impact qu’ont nos projets et nos
programmes sur les communautés francophones. Il existe des
critères en matière de langues officielles pour les communautés de
langues officielles en situation minoritaire que nous représentons.
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[Translation]

Senator Tardif: How do you define ‘‘positive measures’’?

[English]

Ms. Yelich: Our mandate is to enhance the vitality of our official
languages minority communities through the development and
diversification of our projects — through our communications, our
outreach programs and our investments in FEDOs. My mandate is
economic diversification and development. We are investing in
FEDOs to help us ensure that we have the official language
minority communities represented at our level.

Senator Tardif: Does your lens focus on the francophone
regional development offices in each of the provinces?

Ms. Yelich: Yes, we rely on them to bring their concerns to us.
That is where we have our impact to reach them strategically.

[Translation]

Daniel Watson, Deputy Minister, Western Economic
Diversification Canada: That aspect is very important, of course.
But the minister also alluded to the fact that every time we
conduct an analysis for each one of our projects, we have to make
sure that we have considered the impact on western official
language minority communities.

So, for every one of the projects in the Economic Action Plan,
we had to consider whether there would be a positive impact on
francophone communities in the west. In a western Canadian
context, we are talking about francophone communities of course.

Senator Tardif: Do you also take into account equality of
services, not just whether there will be an impact? Would you say
that, as a result of these decisions, francophone citizens —
whether they are in Alberta or Saskatchewan — will receive the
same level of service?

[English]

Ms. Yelich: Yes, there is absolutely no question that they can
be served in either official language.

Senator Tardif: Do they have equal access to all the programs
and the services that are being offered?

Ms. Yelich: Yes, through our departments and through our
offices, yes.

Senator Nolin: Good afternoon, minister. Thank you for
accepting our invitation.

First, following up on this question of equitable participation,
the Commissioner of Official Languages is giving you the highest
mark, which is exemplary. I hope you are not shy of that mark.

I am more interested in understanding how it works in the
machinery of government to achieve those goals.

[Français]

Le sénateur Tardif : Quelle définition accordez-vous au terme
« mesure positive »?

[Traduction]

Mme Yelich :Notre mandat consiste à accroître la vitalité de nos
communautés de langue officielle en situation minoritaire grâce au
développement, à la diversification de nos projets —
communications, programmes de sensibilisation et investissements
dans les OFVE. Mon mandat vise la diversification économique et
le développement. Nous investissons dans les OFVE afin que les
communautés de langue officielle en situation minoritaire soient
représentées à notre niveau.

Le sénateur Tardif : Vous concentrez-vous sur les OFVE de
chacune des provinces?

Mme Yelich : Oui. Nous comptons sur elles pour connaître
leurs préoccupations. C’est ainsi que nous sommes mieux en
mesure d’avoir un impact sur le plan stratégique.

[Français]

Daniel Watson, sous-ministre, Diversification de l’économie de
l’Ouest Canada : Cet aspect est évidemment très important. Mais
la ministre a aussi fait allusion au fait que pour chacun de nos
projets, lorsque nous faisons nos analyses, nous devons nous
assurer d’avoir pensé à l’impact sur les communautés de langues
officielles en situation minoritaire dans l’Ouest.

Donc pour chacun de tous les projets du Plan d’action
économique, on s’est demandé s’il y avait un impact positif
possible sur les communautés francophones de l’Ouest. Parce que,
évidemment, dans l’Ouest, on parle en ce sens de communautés
francophones.

Le sénateur Tardif : Et quand vous vous posez la question, est-
il aussi question d’égalité de services, non seulement pour savoir
s’il y a un impact, mais est-ce que vous pouvez dire que dans cette
décision, le citoyen francophone — que ce soit en Alberta ou en
Saskatchewan — aura un service équitable?

[Traduction]

Mme Yelich : En effet, il ne fait absolument aucun doute
qu’ils peuvent bénéficier de services dans l’une ou l’autre des
langues officielles.

Le sénateur Tardif : Auront-ils aussi accès égal dans les deux
langues à tous les programmes et services offerts?

Mme Yelich : À notre ministère et dans nos bureaux, oui.

Le sénateur Nolin : Bonjour, madame la ministre. Merci d’avoir
accepté notre invitation.

J’aimerais d’abord faire un suivi sur cette question de
participation équitable. Le commissaire aux langues officielles
vous accorde la mention exemplaire, ce qui est remarquable.
J’espère que vous n’êtes pas gênée d’avoir obtenu une telle note.

Je suis davantage intéressé à connaître les rouages
gouvernementaux qui permettent d’obtenir de tels résultats.
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Let us take one of the measurements from 2006-07 that the
commissioner is using on the community development promotion
of linguistic duality from good to exemplary. Are you doing that
on your own, with your officials, or does the government push
you or attempt to have you develop and promote from inside the
machinery of government to achieve those goals?

Ms. Yelich: We are working hard to serve our francophone
communities well, but the Roadmap of Canada’s Linguistic Duality
really brought this forward. It is a plan to serve these communities
and to make strategic investments tailored to the community needs.
It is a plan to foster the development of francophone communities,
the innovators and the entrepreneurs. The planning has definitely
been the initiative that helps us to continue to drive to gain that
mark. But there is a very strong will, especially in the West, where
we have some strong French communities in Manitoba. We all
work hard. It is more important than anything this year, with the
2010 Vancouver games, that we showcase our bilingual country. We
are working hard on doing that.

I initially hoped that the FEDOs would ensure that we receive
good feedback — especially since we are hosting the 2010 Olympic
Games — that our country is bilingual, which is something to be
very proud of. I am proud of that. I have a background in Slavic.
In those countries, they are proud when their people can speak
other languages. I have a lot of excitement and enthusiasm,
especially with 2010. It has definitely heightened the excitement
about 2010. Our francophone communities have much to
contribute. It works really well. We want to have bigger trading
partners and to have that in our mandate for trade and investment
in our other official language will help our country. It is a
contribution, yes.

[Translation]

Senator Nolin: Perhaps Mr. Watson can add to Ms. Yelich’s
response?

Mr. Watson: As a matter of fact, the Olympic Games are an
excellent example of how various federal government departments
are working together. We are working on a number of projects
with Canadian Heritage and other departments.

I would add that in the context of federal councils, which bring
together all federal departments from a given region, one of the
big projects people are working on is improving services in
French. As the Deputy Minister of Western Economic
Diversification Canada, I have four assistant deputy ministers,
each of whom chairs one of these federal councils. This is one of
the top priorities in all four cases. Everyone in government is
working on this.

Senator Nolin: If it is okay with you, Madam Minister, I will
address your deputy minister.

Prenons par exemple les données de 2006-2007 sur la
promotion du développement communautaire de la dualité
linguistique sur lesquelles le commissaire se fonde pour en
arriver à un résultat qui passe de bon à exemplaire. Est-ce
uniquement l’œuvre de votre ministère, de vos fonctionnaires, ou
est-ce le résultat de pressions gouvernementales internes qui vous
poussent à développer et promouvoir l’atteinte de ces objectifs?

Mme Yelich : Nous travaillons fort pour offrir de bons services
à nos communautés francophones de l’Ouest, mais c’est la Feuille
de route pour la dualité linguistique qui a donné le coup de pouce
nécessaire. Il s’agit d’un plan qui prévoit des investissements
stratégiques conçus spécialement pour répondre aux besoins en
matière de services de ces communautés. C’est un plan destiné à
promouvoir le développement des communautés, des innovateurs
et des entrepreneurs francophones. Cette planification nous a
définitivement aidés à poursuivre nos efforts visant à obtenir une
telle note. Mais il y a une volonté très forte, surtout dans l’Ouest,
où il existe des communautés francophones très énergiques. Nous
travaillons tous très fort. Il est encore plus important que jamais
cette année, avec la tenue des Jeux olympiques de Vancouver
de 2010, que nous mettions en valeur le bilinguisme de notre pays.
Nous travaillons fort à cette fin.

J’avais espéré au départ que les OFVE feraient en sorte que
nous obtenions des commentaires positifs, surtout vu que nous
sommes les hôtes des Jeux olympiques de 2010, sur le fait que
notre pays est bilingue, ce dont nous devons être très fiers. J’en suis
fière. J’ai des racines slaves. Dans ces pays, les gens sont très fiers
lorsqu’ils peuvent parler une autre langue. Je suis très fébrile et
enthousiaste, surtout à l’approche des Jeux de 2010. Cet
événement suscite définitivement beaucoup de fébrilité. Nos
communautés francophones ont beaucoup à apporter. Cela
fonctionne très bien. Nous voulons des partenaires commerciaux
plus importants, et le fait que le commerce et l’investissement
fassent partie de notre mandat en matière de langues officielles va
aider notre pays. Il y a là une contribution, en effet.

[Français]

Le sénateur Nolin : Peut-être que M. Watson aimerait
compléter la réponse de Mme Yelich?

M. Watson : En effet, les Jeux olympiques sont un excellent
exemple du travail qui se fait entre les différents ministères du
gouvernement fédéral. On travaille sur certains dossiers
en partenariat avec Patrimoine canadien ainsi qu’avec
d’autres ministères.

J’ajouterais aussi que dans le contexte des conseils fédéraux,
qui rassemblent tous les ministères fédéraux d’une région
quelconque, un des grands projets sur lequel travaillent les gens
c’est l’amélioration des services en français. En tant que sous-
ministre de Diversification de l’économie de l’Ouest Canada, j’ai
quatre sous-ministres adjoints qui sont chacun présidents d’un de
ces conseils fédéraux. C’est une des grandes priorités pour les
quatre cas. Donc tout le monde à l’échelle du gouvernement
travaille là-dessus.

Le sénateur Nolin : Si vous n’y voyez pas d’inconvénient,
madame la ministre, je vais m’entretenir avec votre sous-ministre.
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Mr. Watson, in 2005, the act was amended to add the
proactive element in Part VII, which has made a big difference.
Our committee spent a lot of time considering that amendment.
We are all coming from the same well-intentioned place, and we
are all focused on what we need to do now to implement this, to
be proactive. That is why I am so interested in the machinery
inside government.

I would like to know how the Privy Council Office is working
with you. Is anyone asking you whether they can help and if so,
how? What are your plans for next year? That is what I want to
know. Do such measures exist within the federal government,
within your department — since the Commissioner of Official
Languages rated you as exemplary? Is this your only initiative or
is there someone in the Privy Council Office or elsewhere in the
federal government who told you, ‘‘These are the outcomes we
want to see’’?

Mr. Watson: The Commissioner of Official Languages’ report
is a very important tool that tells us what we need to do to
improve on what we have already done every year.

It is also a real motivator to people in government because it
reminds people about what they have to accomplish and that they
will have to produce public reports.

People in our department have always — or for a long time, at
any rate — worked with francophone communities in the west.
We have always kept open lines of communication with them, and
they have always been major partners. They were aware of what
we were doing and even, sometimes, of what we were not doing.
There was no avoiding those discussions.

In addition to the relationships we built with these people, and in
addition to the funding we were providing to people who had very
good ideas about diversification, we had to keep the conversation
going. Now the annual report is making a big difference.

Yes, there is machinery within government that enables us to
compare one department’s practices to those of another. We also
get help from central agencies, such as the Treasury Board
Secretariat and the Privy Council Office, which sometimes advises
us, and sometimes reminds us about important elements and tells
us when it is time to write the reports. They give us enough
advance notice so that if anyone has to redouble their efforts at
any point during the year, they can do so well before the deadline.

Right. So there is a whole series of things, but we have a
calendar indicating that we have several reports written for the
Public Service Commission, the Commissioner of Official
Languages, the Privacy Commissioner and others. That is an
integral part of our work now.

Senator Nolin: Your critical path for the year.

Mr. Watson: Absolutely, yes.

Senator Nolin: Thank you very much.

Monsieur Watson, en 2005, la loi a été modifiée pour ajouter
l’élément de proactivité à la partie VII, ce qui a fait une énorme
différence pour nous. Notre comité a d’ailleurs longuement
réfléchi à cet amendement. On part de la bonne volonté, acceptée
par tous, et on s’en va vers la question de ce que l’on doit faire
maintenant pour mettre en œuvre, donc pour « proagir ». C’est
pourquoi la machinerie à l’intérieur du gouvernement m’importe.

J’aimerais savoir comment le bureau du Conseil privé interagit
avec vous. Est-ce quelqu’un vous demande s’ils peuvent vous aider
et le cas échéant, de quelle façon ils peuvent le faire? Quels sont vos
plans pour l’an prochain? C’est ce que je veux savoir. Est-ce que de
telles mesures existent à l’intérieur de l’administration fédérale,
avec votre ministère — puisque vous avez eu une notation
remarquable de la part du commissaire aux langues officielles —,
est-ce votre seule initiative ou y a-t-il quelqu’un, au bureau du
Conseil privé ou ailleurs dans l’administration publique, qui vous a
dit : voici les résultats qu’on veut avoir?

M. Watson : Le rapport fait par le commissaire aux langues
officielles est un outil très important, qui nous dit que chaque
année nous devons faire rapport de ce qu’on a fait.

C’est aussi un outil très reconnu dans le gouvernement
pour rappeler aux gens ce qu’ils doivent accomplir et
qu’éventuellement, ils devront produire un rapport public.

À notre ministère, nous avons toujours travaillé, en tout cas
depuis longtemps, avec les communautés francophones de
l’Ouest. Donc, on avait toujours des discussions avec eux, ils
ont toujours été des partenaires importants. Ils étaient au courant
de ce qu’on faisait et même, parfois, de ce qu’on ne faisait pas. On
ne pouvait pas échapper à ces discussions.

Donc en plus de la relation que l’on établissait avec ces
personnes, et en plus du fait qu’on finançait ces gens qui avaient
toujours de très bonnes idées pour se diversifier, il fallait continuer
ces discussions. On a maintenant l’impact du rapport annuel.

Et oui, il y a une machinerie à l’intérieur du gouvernement où
l’on compare les pratiques d’un ministère à l’autre. Il y a aussi de
l’aide qui vient des agences centrales, que ce soit du secrétariat du
Conseil du Trésor ou du bureau du Conseil privé, qui donne
parfois des conseils, et qui nous rappelle parfois, des aspects
importants et quand vient le moment de préparer les rapports. Ils
nous en avisent assez longtemps d’avance pour que si jamais
quelqu’un avait à fournir un deuxième effort, au cours de l’année,
que ce serait fait avant la fin du délai.

Justement. Donc, il s’agit de toute une série de choses, mais
nous avons un calendrier indiquant que nous avons plusieurs
rapports rédigés, que ce soit pour la Commission de la fonction
publique, pour le commissaire aux langues officielles, pour le
commissaire à la vie privée ou d’autres. Cela fait maintenant
partie intégrale de notre travail.

Le sénateur Nolin : Votre cheminement critique de l’année.

M. Watson : Absolument, oui.

Le sénateur Nolin : Merci beaucoup.
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[English]

Senator Seidman: Thank you for being with us today. I too was
going to congratulate you when I saw that according to the
Commissioner of Official Languages, WD’s performance with
regard to implementation of Part VII is exemplary.

You say that across the country, the Government of Canada’s
unwavering commitment to both official languages is embodied in
the five year, $1.1-billion investment, the Roadmap for Canada’s
Linguistic Duality, which focuses on linguistic duality and
support for official language minority communities.

You have provided us with the details of some of your plans
for 2008 to 2013. Are there obstacles, be they internal or external
that make it difficult for you to comply, and are there aspects that
could be improved or things that could be more helpful to ensure
your goals?

Ms. Yelich: We are managing very well with the tools that we
have. I would not say there are any obstacles, unless my deputy
has something he is hiding from me.

Mr. Watson: No, madam.

Ms. Yelich: Thank you for the recognition. I think it is
important. When we had our first language commissioner, I
spoke to him about some of my concerns. We do have to work
hard to make sure that the West is recognized as working towards
being officially bilingual, because I know we do work hard out
there to do what we can. Our department has taken on the
initiative through the road map, and that shows we are serious
and we will make some very good investments. It is great to have
the minority official languages communities as part of our
Western diversification plan.

[Translation]

Senator Pépin: This past year, the Supreme Court rendered a
decision in Desrochers to the effect that the government is
required to take the necessary steps to ensure that anglophones
and francophones contribute equally to the definition and
delivery of services. Has your department taken specific
measures to take the Supreme Court of Canada’s decision into
account?

[English]

Ms. Yelich: The FEDOs are being used as best practices.

[Translation]

Mr. Watson: If I remember the Supreme Court case correctly,
it involved an organization that did not offer services in French.
We have an organization in every Western Canadian province
that provides the same types of services offered in English and
targets those services according to the needs of every francophone
community in every one of those provinces. I think that is why it
was given as an example.

[Traduction]

Le sénateur Seidman : Merci d’être parmi nous aujourd’hui. Je
voulais moi aussi vous féliciter lorsque j’ai vu que le commissaire
aux langues officielles jugeait exemplaire le rendement de votre
ministère en ce qui concerne la mise en œuvre de la partie VII.

Vous dites que, partout au pays, l’engagement indéfectible du
gouvernement du Canada à l’égard des deux langues officielles
s’incarne dans cet investissement de 1,1 milliard de dollars sur
cinq ans, la Feuille de route pour la dualité linguistique, qui met
l’accent sur la dualité linguistique et l’appui aux communautés de
langue officielle en situation minoritaire.

Vous nous avez présenté les détails de certains de vos plans
pour 2008 à 2013. Existe-t-il des obstacles, internes ou externes,
qui pourraient nuire à votre atteinte des objectifs, et est-ce qu’il
serait possible d’améliorer ou de rendre plus utiles certains
éléments pour contribuer à l’atteinte de ces objectifs?

Mme Yelich : Nous nous débrouillons très bien avec les outils
dont nous disposons. Je ne dirais pas qu’il y a des obstacles, à
moins que mon sous-ministre ne me cache des choses.

M. Watson : Non, madame.

Mme Yelich : Merci de votre reconnaissance. Je crois que c’est
important. J’avais parlé de certaines de nos préoccupations avec le
premier commissaire aux langues officielles. Je sais que nous
devons travailler très fort pour qu’on reconnaisse que l’Ouest
s’efforce de devenir officiellement bilingue. Notre ministère s’est
mis à l’œuvre par l’entremise de la Feuille de route, ce qui
démontre que nous prenons ce dossier au sérieux et que nous
allons effectuer de très bons investissements. C’est très bien que
les communautés de langue officielle en situation minoritaire
fassent partie de notre plan de diversification de l’Ouest.

[Français]

Le sénateur Pépin : Au cours de la dernière année, la Cour
suprême a rendu une décision dans l’affaire Desrochers selon
laquelle le gouvernement doit prendre les mesures nécessaires
pour que les francophones et les anglophones contribuent de
façon égale à la définition des prestations de services. Votre
ministère a-t-il pris des mesures particulières pour tenir compte de
cette décision de la Cour suprême du Canada?

[Traduction]

Mme Yelich : Les OFVE servent de modèles de pratiques
exemplaires.

[Français]

M. Watson : Si je me souviens bien du contexte de l’affaire
devant la Cour suprême, il s’agissait d’un organisme qui n’offrait
pas de services en français. Dans chacune des provinces de l’Ouest
du Canada, nous avons un organisme qui assure les mêmes types
de services offerts en anglais d’un côté, mais aussi qui cible ces
services selon les besoins de chacune de ces communautés
francophones dans chacune de ces provinces. C’est en partie
pour cela, je pense, qu’on l’a cité en exemple.
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Senator Pépin: If you target the needs of each francophone
community, your ability to deliver what they need should
improve. Are services more accessible now than before?

Mr. Watson: Yes, in a way, it is easier in terms of language
because people can speak the language of their choice.

Senator Pépin: With respect to services.

Mr. Watson:With respect to the kind of help they need because
for various reasons, francophone communities in Saskatchewan,
Manitoba and British Columbia sometimes do not have the same
needs as their anglophone neighbours. The idea is to have an
organization that understands those needs, is connected to the
community and can fulfill specific needs so that people do not
have to go through an intermediary who does not always
understand or could misinterpret. These kinds of situations
could have a negative impact on the development of francophone
communities in Western Canada.

Senator Pépin: You said that you have a good relationship with
various federal departments, but how is your relationship with the
provincial governments when it comes to francophones?

[English]

Ms. Yelich:When it comes to provincial governments, I think I
have a good example right here beside me. I am sure that
Ms. Kapitany can speak for all the provinces. I would like you to
hear first hand of our people on the ground. I can say very
adamantly that we have good relationships with the provinces.

[Translation]

Marilyn Kapitany, Assistant Deputy Minister, Ottawa Liaison
Office, Western Economic Diversification Canada: I am more
familiar with the province of Manitoba, but I think the situation
is similar with my western partners.

We have economic partnerships and agreements with the
provinces and we are working together. For example, the minister
mentioned the project with the Conseil de développement
économique des municipalités bilingues du Manitoba. We have
been working on CDEM projects with the Province of Manitoba
for some time now, not just this past year.

We are also working with the Agence nationale et
internationale du Manitoba — ANIM — on project funds and
organization funds like Centrallia and Futurallia.

Futurallia is an international organization that promotes the
development of business agreements between countries and
between business people in a given country. Futurallia was held
in Quebec in 2008 and was hugely successful. A group of
Manitobans connected with Futurallia organizers and put

Le sénateur Pépin : Si vous ciblez les besoins des différentes
communautés francophones, vous êtes donc de plus en plus en
mesure de leur donner ce dont ils ont besoin. À ce moment-là,
l’accessibilité est-elle un peu plus facile?

M. Watson : Oui, dans un sens, plus facile au niveau
linguistique parce que les gens peuvent parler dans la langue de
leur choix.

Le sénateur Pépin : Au niveau des services.

M. Watson : Au niveau du type d’aide dont ils ont besoin,
parce que les besoins des communautés francophones de la
Saskatchewan, du Manitoba et de la Colombie-Britannique sont
parfois différents de leurs voisins anglophones et pour toutes
sortes de raison. L’idée est donc d’avoir un organisme qui
comprend ces besoins, qui est attaché à cette communauté et qui
peut répondre en fonction de ces besoins particuliers, plutôt que
de devoir passer par l’intermédiaire d’une personne qui ne
comprend pas toujours ou qui risque de mal interpréter, toute
une série de situations qui, finalement, nuisent au développement
de la communauté francophone dans l’Ouest du Canada.

Le sénateur Pépin : Vous nous avez dit que vous aviez de
bonnes communications avec les différents ministères fédéraux,
mais quelles sont vos relations avec les différents gouvernements
provinciaux concernant les francophones?

[Traduction]

Mme Yelich : Je crois avoir ici un bon exemple concernant les
gouvernements provinciaux. Je suis persuadée que Mme Kapitany
peut parler au nom de l’ensemble des provinces. J’aimerais que
vous entendiez le témoignage d’un de nos employés sur le terrain.
Je peux affirmer sans l’ombre d’un doute que nous entretenons de
bonnes relations avec les provinces.

[Français]

Marilyn Kapitany, sous-ministre adjointe, Bureau de liaison à
Ottawa, Diversification de l’économie de l’Ouest Canada : Je suis
plus familière avec la province du Manitoba, mais je crois que
c’est pareil avec mes partenaires de l’Ouest.

Nous avons des ententes et des partenariats économiques avec
les provinces et nous travaillons ensemble. Par exemple, Mme la
ministre a mentionné le projet avec le Conseil de développement
économique des municipalités bilingues du Manitoba; nous
travaillons depuis longtemps avec la province du Manitoba sur
les projets du CDM, pas seulement depuis cette année.

Nous travaillons également avec l’Agence nationale et
internationale du Manitoba — ANIM —, sur les fonds de projet,
les fonds organisationnels, par exemple Centrallia ou Futurallia.

Futurallia est une organisation internationale qui a pour but
de promouvoir le développement des ententes au niveau des
affaires entre les pays et même entre les entrepreneurs dans un
pays. Futurallia a eu lieu au Québec en 2008 et l’événement a été
couronné d’un grand succès. Un groupe de Manitobains ont fait
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together Centrallia, a kind of mini-Futurallia. We made it happen
in partnership with our colleagues in the provincial government,
the Winnipeg Chamber of Commerce and ANIM.

Senator Pépin:Do you have similar programs for francophones
in other provinces?

Ms. Kapitany: Mainly with the CDEM program, francophone
economic development organizations. Centrallia is just in
Manitoba at the moment.

Senator Pépin: Yes, but are other programs available to
francophones in other provinces?

Ms. Kapitany: I am not as familiar with projects in other
provinces, but our work leverages both federal and provincial
funds.

Senator Pépin: Significant funds will be available, as the
minister said, and it is important to ensure that francophones in
all provinces, who probably have somewhat different needs, have
access.

Ms. Kapitany: Yes.

Senator Losier-Cool: I, too, would like to welcome you.

[English]

Ms. Yelich: I was going to say I will take a question as well.

Senator Losier-Cool: I promise you I will be very precise.

[Translation]

If you cannot provide a specific response today, perhaps you
can forward it to the committee later.

Can you tell us what percentage of requests for Western
Economic Diversification’s programs come from francophones?
It would be interesting to know whether francophones are asking
for more programs.

[English]

Ms. Yelich: We will provide you with what you wish, but we
are meeting the needs. I think we are more actively going out and
finding the communities to come to us for projects that they
would like to advance, especially in economic development. It is
really important right now, with our games in British Columbia,
as the needs escalate.

There are many spinoffs from other programs that the federal
government is involved in. There are French colleges both in
Alberta and Saskatchewan, and you talk about that. There are
areas where we may be working with commercialization or trade,
so we are meeting the needs. It may not be in dollars and
percentages. We are always open to any of your suggestions. We
are doing what we can to make sure the needs of the official
language minority communities are being met. They are bringing
us many ideas.

des liens avec les organisateurs de Futurallia, pour finalement
développer Centrallia maintenant, une espèce de mini Futurallia.
Nous avons fait cela en partenariat avec nos collègues de la
province, de la Chambre de commerce à Winnipeg et d’ANIM.

Le sénateur Pépin : Avez-vous des programmes semblables
pour les francophones d’autres provinces?

Mme Kapitany : Surtout avec le programme comme CDM, les
organisations francophones à vocation économique. Centrallia est
particulière au Manitoba en ce moment.

Le sénateur Pépin : Oui, mais d’autres programmes sont-ils
accessibles aux francophones des autres provinces?

Mme Kapitany : Je ne suis pas aussi familière avec les projets
des autres provinces, mais notre travail a un effet de levier avec les
fonds fédéraux et les fonds des provinces.

Le sénateur Pépin : Des sommes importantes seront
disponibles, comme Mme la ministre l’a dit, et c’est important
de donner cet accès à tous les francophones des différentes
provinces qui ont probablement des besoins un peu différents.

Mme Kapitany : Oui.

Le sénateur Losier-Cool : À mon tour, je vous souhaite la
bienvenue.

[Traduction]

Mme Yelich : J’allais dire que je peux aussi répondre à une
question.

Le sénateur Losier-Cool : Je vous promets d’être très précise.

[Français]

Si vous ne pouvez pas donner une réponse exacte aujourd’hui,
peut-être que vous pourriez la faire parvenir au comité.

En ce qui concerne le programme de Développement
économique de l’Ouest, est-ce que vous seriez capable de nous
donner un pourcentage des demandes de programmes par les
francophones? Il serait intéressant de savoir si les francophones
demandent plus de programmes.

[Traduction]

Mme Yelich : Nous vous fournirons les renseignements
demandés, mais nous répondons aux besoins. Je crois que nous
sommes davantage proactifs pour savoir quels projets les
communautés souhaiteraient promouvoir, surtout en matière de
développement économique. C’est très important en ce moment,
avec les Jeux en Colombie-Britannique, car les besoins augmentent.

De nombreuses initiatives dérivent d’autres programmes du
gouvernement fédéral. Il existe des collèges francophones en
Alberta et en Saskatchewan. Nous répondons aux besoins en
matière de commercialisation et de commerce. Il n’y a peut-être
pas de montants ou de pourcentages. Nous sommes ouverts aux
suggestions. Nous faisons de notre mieux pour répondre aux
besoins des communautés de langue officielle en situation
minoritaire. Elles nous présentent de nombreuses idées.
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Senator Losier-Cool: I know you are. You are telling me that
you go to the community, and it is not an answer to a demand of
a certain program.

Ms. Yelich: Francophone development is within my mandate.
My mandate is commercialization, technology and trade. It is
where the French community can come to us and access ways of
expanding their economy through us. I would be safe in saying,
yes; I believe we are meeting their needs.

[Translation]

Senator Losier-Cool: In your presentation, you used the word
‘‘impact.’’ There have been environmental impact studies for
things like construction and renovation and work on federal
government sites. Might the concept of linguistic impact apply to
your programs? How can things have a linguistic impact and
become a so-called ‘‘positive measure’’?

[English]

Ms. Yelich: Probably the best measure of our linguistic impact
is the work we do in trade within the country with French
communities. I mentioned Western trade with Quebec in my
opening remarks. We also have international trade with France
and other French-speaking countries. Yes, I think we will be able
to measure the impact.

I should leave now. I will have Ms. Janet King sit in and
answer your questions. I want you to know that we earned that
report card.

The Deputy Chair: Madam Minister, we thank you very much
for being here today and for allowing your officials to stay with us
a little longer.

Ms. Yelich: Merci beaucoup.

[Translation]

The Deputy Chair: Congratulations once again and thank you.

[English]

Ms. Yelich: I may add that the commissioner sent me home
with a book after I met with you. He said it is easy to speak
French.

[Translation]

The Deputy Chair: Mr. Deputy Minister, perhaps you can
introduce the person now joining us.

Mr. Watson: This is Janet King, Assistant Deputy Minister in
our Ottawa Liaison Office. WD’s headquarters, as Senator Tardif
pointed out, is in Edmonton, not here in Ottawa.

The Deputy Chair: Thank you. We will go around the table
once more.

Le sénateur Losier-Cool : Je sais que vous faites de votre mieux.
Vous nous dites que vous allez au-devant des communautés, que
vous ne réagissez pas simplement à une demande issue d’un
programme particulier.

Mme Yelich : Le développement des communautés francophones
fait partie de mon mandat. Ce mandat inclut la commercialisation,
la technologie et le commerce. Les communautés francophones
peuvent s’adresser à nous pour que nous les aidions à renforcer leur
économie dans ces domaines. Je crois que nous pouvons affirmer
que nous répondons effectivement à leurs besoins.

[Français]

Le sénateur Losier-Cool : Dans votre présentation, vous avez
dit le mot « impact ». On a fait des études sur l’impact
environnemental, que ce soit sur le plan de la construction, la
rénovation ou sur un site du gouvernement fédéral. Est-ce que le
concept d’impact linguistique pourrait s’appliquer à vos
programmes? Et de quelle façon cela pourrait être un impact
linguistique et devenir ce qu’on appelle « une mesure positive »?

[Traduction]

Mme Yelich : La meilleure mesure de notre impact sur le plan
linguistique est probablement notre travail au chapitre des
échanges commerciaux avec d’autres communautés francophones
du pays. J’ai parlé d’échanges commerciaux entre l’Ouest et le
Québec dans mon allocution d’ouverture. Nous avons aussi
contribué à des échanges commerciaux avec la France et
d’autres pays francophones. Je crois en effet que nous serons
capables de mesurer notre impact.

Je dois maintenant vous quitter. Mme Janet King répondra à
vos questions à ma place. Je tiens à vous dire que nous avons
mérité ce bulletin de notes.

La vice-présidente : Madame la ministre, nous vous remercions
d’être venue témoigner ici aujourd’hui et de permettre à vos
fonctionnaires de rester avec nous un peu plus longtemps.

Mme Yelich : Merci beaucoup.

[Français]

La vice-présidente : Félicitations encore et merci.

[Traduction]

Mme Yelich : J’ajouterai que le commissaire aux langues
officielles m’a remis un livre après notre rencontre. Il a dit qu’il
était facile de parler le français.

[Français]

La vice-présidente : Monsieur le sous-ministre, vous pouvez
peut-être nous présenter la personne qui se joint à nous.

M. Watson : Il s’agit de Mme Janet King, sous-ministre
adjointe régionale de notre bureau de liaison à Ottawa. Le siège
social de DEO, comme l’a remarqué le sénateur Tardif, est à
Edmonton et non pas ici à Ottawa.

La vice-présidente : Merci. Nous commençons donc un
deuxième tour de table.
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Senator Tardif: As part of the Interdepartmental Partnership with
the Official Languages Communities, known as IPOLC, Western
Economic Diversification Canada partnered with Canadian
Heritage to fund projects supporting the economic development of
minority francophone communities. IPOLC was eliminated in April.
Will this have an effect on your institution’s ability to undertake
certain projects in partnership with other departments?

Mr. Watson: No, it will not affect us. Western Economic
Diversification Canada has always been a small department
compared to those with multi-billion-dollar budgets. We have
500 employees across Western Canada and a few here in Ottawa.
We do not have a billion-dollar budget. That means that we have
always had to work in partnership with others. That is part of our
culture. We have always known that if we do not work with other
federal departments, FEDOs, provinces and communities, we will
not get anything done. We do not have the money to go it alone.
That does not apply only to our work with francophone
communities, but to all of our work. Nearly all of the
department’s projects are undertaken in partnership with others.
Working that way is practically in our DNA. Whether we have a
formal framework or agreement or not, we will work with others
as we have been doing for a very long time, and we will have to
keep doing that in the future.

Senator Tardif: IPOLC provided financial leverage. Other
departments could access funds to work with us. Now, that
budget has been cut. Are other departments still open to
collaborating on projects that will benefit francophones in
Western Canada?

Mr. Watson: I can only talk about what we are doing in our
department. The budget for the Western Economic
Diversification program is about $135 million. FEDOs receive
$2.2 million in funding. Add to that the other projects we are
implementing, and it is well over 2 per cent, which is about
equivalent to the francophone population in Western Canada.

I have never seen that as a ceiling. What we need to do is
identify needs and meet them. I can only speak on behalf of
Western Economic Diversification Canada. You will find that the
projects we are working on now are still the same kind of projects
as in the past, and they are just as significant.

I would add, getting back to what the minister was saying, that
every time we spend part of the $450 million we are delivering as
part of the Economic Action Plan, we consider whether we will
have an impact on official language minority communities. We
even try to use our programs to do more in that context.

Le sénateur Tardif : Dans le cadre du Partenariat
interministériel avec les communautés de langues officielles, ce
qu’on appelait le PICLO, Diversification de l’économie de l’Ouest
Canada a collaboré avec Patrimoine canadien pour le
financement de certains projets qui pouvaient aider le
développement économique des communautés francophones en
situation minoritaire. Le PICLO a été aboli au mois d’avril. Est-ce
que cela aura un effet sur votre capacité de mettre sur pied
certains projets en collaboration avec d’autres ministères?

M. Watson : Non, cela n’aura pas d’impact. Diversification de
l’économie de l’Ouest Canada, si on le compare aux ministères qui
ont plusieurs milliards de dollars, a toujours été un petit ministère.
Nous avons 500 employés à travers l’Ouest du Canada et certains
ici à Ottawa. Nos budgets ne se comptent pas dans les milliards de
dollars. Cela veut dire que nous avons toujours dû travailler en
partenariat avec d’autres. Cela fait partie de notre culture. Nous
avons toujours su que si nous ne travaillons pas avec d’autres
ministères fédéraux, avec les OFVE, avec les provinces et les
collectivités, nous n’arriverions nulle part. Nous n’avons pas
l’argent pour faire cavǎlier seul. Ce n’est pas juste dans le contexte
du travail francophone, mais dans l’ensemble de notre travail.
Quel que soit le projet du ministère, nous serons presque toujours
en partenariat avec d’autres. C’est un peu dans notre ADN de
travailler ainsi. Que nous ayons un encadrement formel, des
ententes formelles ou non, nous allons travailler avec d’autres
comme nous l’avons fait depuis fort longtemps et que nous serons
tenus de le faire à l’avenir.

Le sénateur Tardif : Le PICLO permettait un levier financier.
Les autres ministères pouvaient avoir accès à des sommes d’argent
pour collaborer avec vous. Maintenant, cette somme d’argent est
réduite. Est-ce qu’il y a toujours cette ouverture de la part des
autres ministères pour collaborer à ces projets dont bénéficieront
les francophones de l’Ouest canadien?

M. Watson : Je peux simplement parler de ce que nous faisons à
notre ministère. Notre budget pour le programme de Diversification
de l’économie de l’Ouest est à peu près 135 millions de dollars. Le
simple financement des OFVE, c’est 2,2 millions de dollars. Si on
ajoute à cela d’autres projets que nous mettons sur pied, nous
dépassons nettement le seuil des 2 p. 100, ce qui est à peu près la
population francophone de l’Ouest du Canada.

Je n’ai jamais pris cela comme un plafond où il fallait arrêter. Il
était question d’identifier les besoins et d’y répondre. Je peux
seulement répondre pour le ministère de Diversification de
l’économie de l’Ouest Canada. Vous trouverez que les projets
que nous poursuivons continuent d’être les mêmes types de
projets que par le passé, avec la même importance.

J’ajouterais, pour revenir à ce qu’a dit Madame la ministre, que
pour les 450 millions de dollars que nous livrons dans le contexte
du Plan d’action économique, nous nous posons, pour chaque
instance, la question à savoir si nous avons un impact sur les
communautés de langue officielle en situation minoritaire. On
essaie même d’utiliser nos autres programmes pour aller plus loin
dans ce contexte.
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Senator Tardif: It sounds to me as though the fact that you are
using analyses and impact studies to determine the impact on
communities and their needs could be seen as an example of
‘‘positive measures.’’

Mr. Watson: Yes.

Senator Tardif: Is that because of advice you received from,
say, Justice or Treasury Board about what you are required to do
to comply with your obligations under Part VII of the Act?

Mr. Watson: They may have advised us, but it might have been
after we started using this method because we were doing that even
before the CALDECH affair. Our work with FEDOs has been
going on for a long time. It was even cited as an excellent example
during that case. We were advised on how to respond, but we had
already taken the necessary measures to be sure that we understood
what francophone communities in Western Canada wanted so that
we could figure out how to meet those needs. I cannot say that we
have identified all of the needs, nor that we have met all of the
needs because there is always room for improvement, but we have
tried to identify those needs and meet them.

Senator Tardif: I hope that you will share your best practices
with other departments and organizations.

Mr. Watson: Absolutely.

The Deputy Chair: Are there any other questions?

Senator Nolin: I would like to pursue Senator Losier-Cool’s
line of inquiry. The whole idea of studying the impact on a
community implies doing it beforehand. In other words, before
implementing a policy, we figure out what the impact will be.

My colleague raised the idea that, before implementing a
policy, we know that it will affect communities, including
francophone communities in the West. Have you considered
that kind of approach?

Mr. Watson: Absolutely. There is a big difference between the
two fields. In environmental policy, people try to avoid harm. In
this context, we try to achieve good. A ‘‘positive measure’’ is all
about achieving good, and that is what we are trying to do.

Being small is an advantage. One of the advantages of a
medium-sized department like ours is that we have always known
that, to succeed, we have to share the burden with other people in
other areas where we are working and have agreements with others
to understand other people’s needs. That is part of our culture.

The work we do with FEDOs has always been a very important
marker that reminds us what the needs are. What worked well?
What has not yet worked as well as expected? How far do we have
yet to go, and what do we need to focus on for the future?

Le sénateur Tardif : D’après moi, le fait que vous utilisiez des
analyses et des études d’impact pour connaître les effets sur les
communautés et aussi leurs besoins pourrait être un exemple de
« mesures positives »?

M. Watson : Oui.

Le sénateur Tardif : S’agit-il de conseils que vous avez reçus,
par exemple, du ministère de la Justice ou du Conseil du Trésor
par rapport à ce que vous devez faire pour répondre à vos
exigences pour la partie VII de la Loi?

M. Watson : Ils nous ont peut-être conseillés, mais ils l’auraient
peut-être fait après que l’on a commencé à utiliser cette
méthodologie parce qu’on faisait cela avant même l’affaire
CALDECH. Notre travail avec les OVFE se poursuit depuis
fort longtemps. Cela a été cité même comme un excellent exemple
lors de cette affaire. On a été conseillé sur des manières de
répondre, mais nous avions déjà entrepris les démarches
nécessaires pour être certains que l’on connaissait ce que
voulaient les collectivités francophones dans l’Ouest du Canada
afin de trouver des façons d’y répondre. Je ne vous dirais pas que
l’on a tout identifié et que l’on a répondu à toutes les demandes, il
y a toujours place à l’amélioration, mais on a essayé d’identifier
les besoins et d’y répondre.

Le sénateur Tardif : J’espère que vous allez partager vos bonnes
pratiques avec d’autres ministères et organismes.

M. Watson : Absolument.

La vice-présidente : Est-ce qu’il y a d’autres questions?

Le sénateur Nolin : Je voudrais continuer sur la lancée du
sénateur Losier-Cool. Cette notion d’étude d’impact en
environnement pose le principe de l’antériorité; autrement dit,
avant qu’on mette en œuvre une politique, on se demande s’il y
aura des impacts.

L’idée soulevée par ma collègue est qu’avant de mettre en place
une politique, on sait qu’il y aura des impacts pour les
communautés, entre autres, de langue française, dans l’Ouest.
Avez-vous réfléchi à ce type d’approche?

M. Watson : Absolument. Il y a une grande différence entre les
deux domaines. Dans le domaine environnemental, on essaie
d’éviter le mal. Dans ce contexte, on essaie de créer du bien. Une
« mesure positive » consiste à créer du bien et c’est ce que l’on
essaie de faire.

C’est un avantage d’être petit. Un des avantages de notre
ministère, de taille moyenne, est que nous avons toujours su qu’il
était nécessaire pour notre réussite de partager le fardeau avec les
autres dans quelque domaine que ce soit où nous œuvrions ou de
conclure des ententes avec d’autres afin de comprendre quels sont
les besoins d’autres gens. Cela fait partie de notre culture.

Le travail que l’on fait avec les OVFE a toujours été un point
de repère très important nous rappelant quels sont les besoins.
Quel travail a bien marché ou n’a pas aussi bien marché qu’on
l’aurait voulu jusqu’à maintenant? Quel chemin nous reste-t-il à
parcourir et que faut-il identifier pour l’avenir?
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Senator Nolin: What are your thoughts on a proactive
approach like that for all departments? Should departments
promoting programs systematically be required to carry out a
linguistic impact study before implementing a measure or a
program? What you have said so far suggests that you would
react positively, right?

Mr. Watson: I have been a deputy minister since July. I would
never dream of advising those of my counterparts who have been
on the job for much longer. However, we have another advantage
because our focus is on projects. When we are working on
projects, it is very easy to look at the framework for the project
and figure out what we can do to help the partners we know well.

If we really know the communities in question, the people of
Vonda in Saskatchewan or those of other francophone
communities in Western Canada, it is easy to understand their
needs, their interests and their dreams. We can change what we
are doing, alter things a little to add an element that is important
to a particular community. If we do not know what the
community wants, if we do not know its partners, their
strengths, things are much harder. But we are lucky, partly
because the kind of work we do, the kind of funding we offer,
which is usually for short-term projects — one, two, three years
or something like that — allows us to target our activities so that
we can have a big impact on francophone communities in
Western Canada.

Senator Nolin: Thank you.

Senator Pépin: Are some groups of francophones harder to
reach? Do some of them have a harder time getting on board with
these programs, and if so, do you know what is keeping them
from getting involved in all of these programs?

Mr. Watson: We have to make a distinction. Our department
focuses on economic diversification. Across Canada, on a purely
economic basis, leaving aside the language issue, some regions
have always had greater difficulty or greater ease working in some
economic sectors. That applies even more to francophone
communities than to other communities in Canada.

However, we do not provide direct services to francophone
communities in Western Canada. We work with partners. For
example, my colleague, Marilyn Kapitany, works with the
Conseil de développement économique des municipalités
bilingues, which is a totally different context from the Conseil
de la coopération de la Saskatchewan, which is a francophone
organization, not a bilingual one. It is not up to us to decide that a
single institution, which we have in Edmonton for all of Western
Canada, should understand the reality of each situation. Being
able to have organizations created by the people who live in the
regions is a very important part of our response to that.

Le sénateur Nolin : Comment verriez-vous une mesure
proactive comme celle-là étendue à la grandeur des ministères?
Avant qu’une mesure, ou un programme, soit mise en œuvre,
pour que systématiquement on exige du ministère, le promoteur
du programme, une étude d’impact linguistique? Selon votre
témoignage, votre réaction serait positive, n’est-ce pas?

M. Watson : Je suis sous-ministre depuis le mois de juillet.
Jamais je n’oserais donner des conseils à mes collègues sous-
ministres en fonction depuis bien plus longtemps. Cependant,
nous avons un autre avantage, parce que nous travaillons surtout
sur des projets. Quand on travaille sur des projets, c’est très facile
de regarder l’encadrement du projet et de se demander qu’est-ce
qu’on pourrait faire pour aider ces partenaires que nous
connaissons bien.

Si on connaît bien les collectivités en question, les gens de
Vonda en Saskatchewan ou ceux d’autres communautés
francophones de l’Ouest du Canada, on comprend bien quels
sont leurs besoins, leurs intérêts et leurs rêves. On peut changer ce
que l’on est en train de faire, tourner cela un peu pour ajouter un
élément de ce qui est important pour telle ou telle communauté. Si
on ne connaît pas ce que recherche cette communauté, on ne
connaît pas ses partenaires, on ne connaît pas leurs capacités, c’est
d’autant plus difficile. Mais nous avons la chance, en partie grâce
au type de travail que nous faisons, au type de financement que
nous offrons, qui est généralement sur la base de projets à court
terme, un, deux, trois ans, quelque chose comme cela, de pouvoir
cibler ce que nous faisons pour créer un impact important dans
des collectivités francophones dans l’Ouest du Canada.

Le sénateur Nolin : Merci bien.

Le sénateur Pépin : Y a-t-il des groupes de francophones qui
sont plus difficiles à rejoindre ou qui ont plus de difficultés à
embarquer dans ces programmes, et si oui, savez-vous quelle est la
nature des problèmes qui les empêchent d’embarquer dans tous
ces programmes?

M. Watson : Il faut diviser deux choses. Notre ministère
s’occupe de diversification économique. C’est certain qu’à travers
le Canada, dans le contexte purement économique, si on enlève la
question linguistique, certaines régions ont toujours eu plus de
difficultés ou d’avantages à travailler dans certains domaines de
l’économie. C’est d’autant plus vrai pour les communautés
francophones que d’autres communautés au Canada.

Cependant, nous ne faisons pas la prestation directe de services
aux communautés francophones de l’Ouest du Canada. Nous
travaillons avec des partenaires. Par exemple, ma collègue,
Marilyn Kapitany, travaille avec le Conseil de développement
économique des municipalités bilingues, contexte tout à fait
différent de celui du Conseil de la coopération de la Saskatchewan,
un organisme francophone plutôt que bilingue. Ce n’est pas à nous
de décider que la réalité de chaque situation soit comprise par une
seule institution, ce que nous avions défini à Edmonton pour
l’ensemble de l’ouest du Canada. Cette capacité d’avoir des
organismes créés par des gens qui viennent des régions est un
aspect très important dans notre réponse à cela.
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The challenges are different, but if members of the community
cannot even dialogue with each other, then of course a
government official like me is going to have a harder time. I
have to say, though, that it is going well.

Ms. Kapitany: In Manitoba, we use video conferencing to talk
to people living in rural regions so they can have access to the
same courses as people living in urban communities.

To provide equal access to services across Manitoba, they share
equipment and the network so that anyone who wants to can take
courses, such as developing a business plan or exporting goods.

Senator Pépin: Accessibility is the same everywhere?

Ms. Kapitany: Maybe not exactly the same, but it is available.
That is the goal of these partnerships.

Senator Pépin: The goal is for it to be available to all groups.

Senator Losier-Cool: In her presentation, the minister talked
about the challenge of finding employees with the right language
skills to deliver the program. Where are those employees? Do they
come from across Canada or from francophone countries?

I would like to revisit my question about systematic linguistic
impact studies. If we had a systematic framework, we would need
qualified employees. That is a challenge. How do you go about
making sure that you have employees who are aware of Part VII
of the Official Languages Act?

Mr. Watson: Senator Brazeau and I worked in a field that
presented similar challenges while I was at Indian and Northern
Affairs Canada. Sometimes I worry about francophone
communities in Western Canada. We need to think about how
many of those people we should get working for the federal
government. These people often have very important work to do
in their communities as artists, teachers, doctors and lawyers. It is
very easy for the federal government to recruit these people.
Sometimes I wonder about what kind of balance we should be
aiming for between people representing the federal government
who understand the importance of these communities and people
working directly on things that are not government-related but
that are also very important.

When it comes to having skilled employees, we have taken
several steps to provide both formal and informal training. We
provide formal training for those who want full-time language
instruction, as well as for those who want part-time instruction, a
few hours a week at the office or in the evenings.

So we have done both. All of the assistant deputy ministers are
bilingual. I speak both official languages and it is very important
to us to use both official languages in all of our work.

Janet King, Assistant Deputy Minister, Ottawa Liaison Office,
Western Economic Diversification Canada: I can add more
information about our employees in the department. We have

Les défis sont différents, mais si les membres de cette
communauté ne peuvent pas rejoindre leurs propres membres,
c’est certain qu’un fonctionnaire comme moi va avoir d’autant
plus de difficultés. Mais je dois dire que cela marche bien.

Mme Kapitany : Au Manitoba, nous utilisons les
vidéoconférences pour rejoindre les gens qui vivent en régions
rurales afin qu’ils puissent recevoir les mêmes cours que ceux qui
vivent en milieu urbain.

Pour avoir un service plus égal partout au Manitoba, ils
partagent l’équipement et le réseau afin que tous ceux qui le
désirent puissent avoir le cours comme le développement de plan
d’affaires ou comment exporter les produits.

Le sénateur Pépin : L’accessibilité est la même partout?

Mme Kapitany : Peut-être pas exactement la même, mais c’est
disponible. C’est le but du partenariat entre les partis.

Le sénateur Pépin : Le but est que ce soit disponible à tous
les groupes.

Le sénateur Losier-Cool :Dans sa présentation, Mme la ministre a
parlé du défi d’avoir des employés avec des compétences
linguistiques pour faire le programme. Où sont ces employés?
Viennent-ils d’un peu partout au Canada ou des pays francophones?

Je reviens à ma question de systématique d’étude d’impact
linguistique. Dans un encadrement systémique, il faudra s’assurer
que nous ayons des employés capables. C’est un défi. De quelle
façon vous y prenez-vous pour avoir des employés conscients de
la partie VII de la Loi sur les langues officielles?

M. Watson : Le sénateur Brazeau et moi avons travaillé dans
un domaine où il y avait certains défis semblables lorsque j’étais
au ministère des Affaires indiennes et du Nord. Je suis parfois
préoccupé par les communautés francophones de l’Ouest du
Canada. Nous devons penser à combien de ces gens on devrait
faire venir au gouvernement fédéral. Ces gens ont souvent du
travail très important à faire dans leur communauté en tant
qu’artistes, enseignants, médecins ou avocats. C’est très facile
pour le gouvernement fédéral d’aller chercher ces gens. Parfois je
me demande quel serait l’équilibre à atteindre entre les gens qui
représentent le fédéral et qui connaissent très bien l’importance de
ces communautés et ceux qui travaillent directement sur tous les
aspects qui ne sont pas de l’essor du gouvernement et qui sont très
importants aussi.

Dans le contexte d’avoir des employés, nous avons entrepris
plusieurs mesures pour avoir de la formation formelle et
informelle. Une formation formelle pour ceux qui désirent une
formation linguistique à temps plein, mais aussi pour ceux qui
veulent le faire à temps partiel, quelques heures par semaine au
bureau ou peut-être le soir.

Donc nous avons fait les deux. Chacun des sous-ministres
adjoints est bilingue. Évidemment, je parle les deux langues
officielles et pour nous que d’utiliser les deux langues officielles
dans l’ensemble de notre travail est une chose très importante.

Janet King, sous-ministre adjointe, Bureau de liaison à Ottawa,
Diversification de l’économie de l’Ouest Canada : Je pourrais
ajouter quelques points au sujet de nos employés au sein du
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official languages teams throughout the West. There is an official
languages coordinator in each region, and that person has a team.
Their mandate is to encourage, inform and engage their
colleagues and to ensure that each of the regions is aware of its
obligations. These people are very enthusiastic about
communication, engagement and life in French.

Mr. Watson: I was the assistant deputy minister in
Saskatchewan. I mentioned Vonda, Saskatchewan earlier. I was
invited to a book launch for a history book about three small
Fransaskois towns because I was an assistant deputy minister
with the federal government who worked in French. I even asked
my son, who was eight or nine at the time, to come with me. He
was perfectly bilingual. The fact that I was invited to that little
town far away from other cities in Saskatchewan made me realize
the impact that we have on those communities. I will never forget
that experience.

The Deputy Chair: We are nearly out of time, so I think we
should give Senator Tardif the final word.

Senator Tardif: Speaking of impact, do you think you have a
role to play in promoting French in the west with organizations
like The Alberta Federal Council and The Pacific Federal
Council? All of the federal departments get together. You are
the Deputy Minister of Western Economic Diversification
Canada. Your role is that of an ambassador. Do you think that
is your role? If so, how do you play it?

Mr. Watson: Yes, absolutely. Yes, that is our responsibility.
Anyone who is a deputy minister or an assistant deputy minister is
a member of Canada’s public service. Canada’s public service is a
bilingual institution that works in both official languages
wherever it is. Assistant deputy ministers and deputy ministers
have a special responsibility. I very rarely give speeches in one
language or the other. Today is an exception. Whether I am in
Vancouver, Edmonton or somewhere else, I almost always use
both languages. I have asked my assistant deputy ministers to
become as involved as possible in francophone community events
in the west and to demonstrate how French can be used in
Western Canada. That may sound a bit strange, but anyone who
has been in a mainly anglophone environment knows that it is not
always easy to do, and that sometimes, you just have to do it. I
think that is one of the responsibilities that comes with the titles
we have. During public meetings with the federal councils and the
community events we take part in, we have to consider that an
important part of our responsibilities.

The Deputy Chair: This part of the meeting is now over. We
have enjoyed this time with you, and we have learned a lot, as we
did from the minister. We encourage you to keep promoting
Part VII of the Official Languages Act. Thank you very much.

ministère. Nous avons une équipe de langues officielles partout
dans l’Ouest. Dans chaque région, nous avons un coordonnateur
pour les langues officielles qui a aussi une équipe. Leur mandat est
d’encourager, d’informer, d’engager leurs collègues et de s’assurer
que chacune des régions est au courant de ses obligations. Ces
gens sont très enthousiastes en ce qui concerne la communication,
l’engagement et la vie en français.

M. Watson : J’ai été sous-ministre adjoint en Saskatchewan. J’ai
cité Vonda en Saskatchewan tantôt. On m’avait invité au lancement
d’un livre de l’histoire de trois petits villages fransaskois parce que
j’étais sous-ministre adjoint du gouvernement fédéral qui faisait du
travail en français. J’avais même demandé à mon fils qui avait
alors 8 ou 9 ans de m’accompagner; il était tout à fait bilingue. Le
fait d’être invité dans ce petit village loin de toutes villes en
Saskatchewan m’a fait réaliser l’impact que nous avons dans ces
communautés. Je n’oublierai jamais cette expérience.

La vice-présidente : Étant donné que nous arrivons à la fin de
notre temps, je crois tout à fait normal que le sénateur Tardif ait le
mot de la fin.

Le sénateur Tardif : Parlant d’impact, croyez-vous avoir un rôle
dans la promotion du français dans l’Ouest auprès d’organismes
tels que The Alberta Federal Council et The Pacific Federal
Council? Tous les ministres fédéraux se regroupent. Vous êtes
sous-ministre de Diversification de l’économie de l’Ouest Canada;
vous avez un rôle d’ambassadeur. Croyez-vous avoir ce rôle? Si
oui, comme cela se traduit-il?

M. Watson : Oui absolument. Oui, nous avons cette
responsabilité. Lorsqu’on est sous-ministre et sous-ministre
adjoint, on l’est de la fonction publique du Canada. La fonction
publique du Canada est une institution bilingue qui travaille dans
les deux langues officielles, peu importe où l’on est. On a une
responsabilité particulière lorsqu’on est sous-ministre adjoint et
sous-ministre. Donc, on m’entendra très peu souvent faire un
discours dans une langue ou l’autre. Aujourd’hui est une
exception. Peu importe que je sois à Vancouver, Edmonton ou
ailleurs, on m’entendra presque toujours parler les deux langues.
J’ai demandé à mes sous-ministres adjoints de s’impliquer dans la
mesure du possible dans les événements francophones des
communautés de l’Ouest et aussi de démontrer comment utiliser
le français dans le contexte de l’Ouest du Canada. Cela peut
paraître un peu bizarre, mais tous ceux qui ont été dans un milieu
surtout anglophone savent qu’il n’est pas toujours facile de le faire
et parfois il faut tout simplement le faire. Je considère cela comme
une des responsabilités qui viennent avec les titres que nous
avons. Lors des réunions avec grand public des conseils fédéraux
ainsi que les événements communautaires auxquels nous
participons, il faut considérer cela comme un aspect important
de nos responsabilités.

La vice-présidente : Nous en sommes arrivés à la fin de cette
partie de notre réunion. À l’instar de Mme la ministre, vous nous
avez fait passer de bons moments où nous avons appris beaucoup.
Nous vous encourageons à continuer à mettre de l’avant la
Partie VII de la Loi sur les langues officielles. Merci beaucoup.
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Colleagues, we are going to suspend for a few minutes.

(The sitting is suspended.)

(The sitting is resumed.)

The Deputy Chair: Colleagues, for the second part of our
meeting, we will be hearing from Claudette Deschênes, Assistant
Deputy Minister, Operations, Citizenship and Immigration
Canada. As I said at the beginning of the meeting, the
committee is currently studying the implementation of Part VII
of the Official Languages Act, specifically measures taken by
federal organizations to that effect.

The committee is interested in learning more about the
departments’ achievements and initiatives, and today we will hear
about what is happening at Citizenship and Immigration Canada.

Ms. Deschênes, the committee members thank you for
accepting our invitation today. I would like to briefly reintroduce
my colleagues:

To my right is Senator Tardif from Alberta. To her right is
Senator Losier-Cool from New Brunswick, and to her right is
Senator Pépin from Quebec.

To my left are Senator Seidman from Quebec and Senator
Nolin from Quebec. I am Andrée Champagne, deputy chair of
this committee.

Ms. Deschênes, the committee members thank you for
accepting our invitation. Please go ahead.

Claudette Deschênes, Assistant Deputy Minister, Operations,
Citizenship and Immigration Canada: Madam Chair, thank you
for inviting me to appear today. I am the Assistant Deputy
Minister of Operations at Citizenship and Immigration Canada,
and I am also the official languages champion.

I will begin with a short speech, and then I will be happy to
answer your questions with my colleagues’ help.

Madam Chair, the Government of Canada supports the
development of official languages in Canada.

Immigration is a significant part of this country’s growth, and
as such, I am here today to talk about Citizenship and
Immigration Canada’s goals with respect to supporting minority
francophone communities through immigration. I will also
discuss measures that the department is taking to revitalize
francophone communities outside of Quebec.

Madam Chair, CIC has created partnerships with key
stakeholders at the federal, provincial and territorial levels to
help minority francophone communities outside of Quebec
benefit from immigration. In 2002, the department created the
Citizenship and Immigration Canada Francophone Minority
Communities Steering Committee. I co-chair the committee with
a community representative, Marc Arnal.

Chers collègues, nous allons suspendre la séance pendant
quelques minutes.

(La séance est suspendue.)

(La séance reprend.)

La vice-présidente : Chers collègues, nous accueillons
maintenant, pour cette deuxième partie, Claudette Deschênes,
sous-ministre adjointe, opérations, Citoyenneté et Immigration
Canada. Comme mentionné au début de la réunion, le comité
étudie présentement l’état de la mise en œuvre de la partie VII de
la Loi sur les langues officielles et tout particulièrement les
mesures prises par les organisations fédérales à cet effet.

Le comité est intéressé d’en apprendre davantage sur les
accomplissements et les initiatives des ministères et aujourd’hui nous
écouterons ce qui se passe à Citoyenneté et Immigration Canada.

Madame Deschênes, les membres du comité vous remercient
d’avoir accepté notre invitation aujourd’hui. Brièvement, je vous
présente à nouveau mes collègues :

À ma droite le sénateur Tardif de l’Alberta; à sa droite, le
sénateur Losier-Cool du Nouveau-Brunswick et à sa droite le
sénateur Pépin du Québec.

À ma gauche, le sénateur Seidman du Québec et le sénateur
Nolin du Québec aussi. Je suis Andrée Champagne, vice-
présidente du comité.

Madame Deschênes, les membres du comité vous remercient
d’avoir accepté leur invitation. Nous vous invitons à prendre
la parole.

Claudette Deschênes, sous-ministre adjointe, Opérations,
Citoyenneté et Immigration Canada : Madame la présidente, je
vous remercie de m’avoir invitée à comparaître aujourd’hui. Je
suis la sous-ministre adjointe aux opérations à Citoyenneté et
Immigration Canada, et également la championne du ministère
pour les langues officielles.

Je vais commencer par une brève allocution, je me ferai ensuite
un plaisir de répondre à vos questions, avec l’aide de mes collègues.

Madame la présidente, le gouvernement du Canada soutient
l’épanouissement des langues officielles au Canada.

Comme l’immigration est un élément majeur dans la
construction de notre pays, je suis ici aujourd’hui pour parler
des objectifs de Citoyenneté et Immigration Canada en vue
d’appuyer les communautés minoritaires francophones au moyen
de l’immigration. En outre, je soulignerai les mesures que le
ministère est en train de prendre pour revitaliser les communautés
francophones hors du Québec.

Madame la présidente, CIC a créé des partenariats avec des
intervenants clefs aux niveaux fédéral, provincial et territorial, pour
aider les communautés minoritaires francophones qui se trouvent à
l’extérieur du Québec à profiter de l’immigration. En 2002, le
ministère a créé le Comité directeur CIC-Communautés
francophone en situation minoritaire. Je suis actuellement
coprésidente de ce comité avec un représentant des communautés,
Marc Arnal.
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The committee brings together representatives of federal
departments and organizations, provincial and territorial
representatives and representatives of official language minority
communities across the country. The goal is to develop strategies
to support immigration to minority francophone communities. In
September 2006, the steering committee launched its Strategic
Plan to Foster Immigration to Francophone Minority
Communities. The goal was to come up with long-term
measures for the 2006-11 period. One of the plan’s primary
goals was to increase the number of francophone immigrants
settling outside of Quebec to 4.4 per cent by 2008. The
department wanted that percentage to reflect the percentage of
Canadians living outside of Quebec whose mother tongue is
French, based on 2001 census data.

Last year, after discussions within the department and with
other stakeholders, we revised the objective and set a more
realistic goal, 2023. We also have an intermediate goal, which is
1.8 per cent by 2013.

The new timeline takes into account the difficulties we
encountered in recruiting francophone immigrants and getting
them to settle outside of Quebec. Overcoming that obstacle
requires a concerted effort on the part of the provinces, the
territories, communities and employers because we have to find
jobs for immigrants.

Nevertheless, we are working hard to improve francophone
communities’ ability to accept and retain new immigrants.

[English]

As part of the Government of Canada’s Roadmap for
Canada’s Linguistic Duality, which was announced last year,
our department pledged to coordinate an overall investment of
$30 million until 2013 to support francophone immigrant
communities outside of Quebec. We also committed to provide
enhanced resources to implement the strategic plan and reach our
immigration objectives.

Accordingly, CIC has reserved $10 million in settlement
funding to continue and enhance activities already in place
under the strategic plan to improve the delivery of reception and
settlement services for immigrants and refugees.

A recent example of this was Minister Kenney’s announcement in
September of support for l’Accueil francophone, a group that helps
government-assisted refugees living in the Winnipeg Saint-Boniface
area. Similar support of francophone settlement services has also
been announced since 2008 in Ontario and New Brunswick.

In addition, the department is intensifying promotional
programs abroad to encourage potential immigrants and
students to come to francophone minority communities in
Canada and to promote the provincial nominee program. Later

Le comité réunit des représentants des ministères et organismes
fédéraux, des représentants des provinces et des territoires, et des
représentants des communautés minoritaires de langues officielles
de tout le pays. Son but est de mettre sur pied des stratégies pour
favoriser l’immigration dans les communautés minoritaires
francophones. En septembre 2006, le comité directeur a lancé le
plan stratégique pour favoriser l’immigration au sein des
communautés francophones en situation minoritaire. Le but était
de présenter des mesures à long terme applicables de 2006 à 2011.
Un des buts principaux de ce plan était d’augmenter le nombre
d’immigrants francophones s’établissant ailleurs qu’au Québec pour
le porter à 4,4 p. 100 d’ici 2008. Il s’agissait d’égaler le pourcentage
de Canadiens dont la langue maternelle est le français vivant hors
du Québec, selon les données du recensement de 2001.

L’an dernier, après des discussions menées au sein du ministère
et avec les intervenants, on a révisé cet objectif et on a fixé une
date plus réaliste, soit 2023, pour atteindre cet objectif. Nous
avons aussi maintenant une date et un objectif intermédiaire, à
savoir 1,8 p.100 d’ici 2013.

Cet échéancier tient compte des difficultés que nous avons
rencontrées pour recruter des immigrants francophones et les faire
s’établir ailleurs qu’au Québec. Cette difficulté nécessite l’effort
concerté des provinces, des territoires, des collectivités et des
employeurs, car il faut trouver des emplois pour ces immigrants.

Malgré cela, nous nous efforçons de consolider la capacité
des communautés francophones à accueillir et à retenir les
nouveaux immigrants.

[Traduction]

Dans le cadre de la Feuille de route pour la dualité linguistique
canadienne du gouvernement du Canada, qui a été annoncée l’an
dernier, notre ministère s’est engagé à coordonner un investissement
global de 30 millions de dollars jusqu’en 2013 pour soutenir les
communautés d’immigrants francophones hors du Québec. De plus,
nous sommes déterminés à fournir des ressources supplémentaires
pour mettre le plan stratégique en œuvre et pour atteindre nos
objectifs en matière d’immigration.

En conséquence, CIC a réservé 10 millions de dollars des fonds
d’aide à l’établissement pour poursuivre et développer les activités
qui sont déjà en place en vertu du plan stratégique. Ces activités
servent à améliorer la prestation des services de réception et d’aide
à l’établissement pour les immigrants et les réfugiés.

En voici un exemple récent : le ministre Kenney a annoncé au
mois de septembre le versement d’une aide financière destinée à
l’Accueil francophone, organisme aidant les réfugiés pris en
charge par le gouvernement qui vivent dans le quartier Saint-
Boniface de Winnipeg. Depuis 2008, des aides similaires pour des
services francophones d’assistance à l’établissement ont été
annoncées en Ontario et au Nouveau-Brunswick.

De plus, le ministère intensifie les programmes promotionnels à
l’étranger, d’une part, pour encourager des immigrants éventuels et
des étudiants à venir dans des communautés minoritaires
francophones au Canada et, d’autre part, pour faire la promotion
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this month, the department will lead Destination Canada, a cross-
government event at our mission in Paris, where we will meet with
employers, provinces and territories to discuss ways to promote
and attract francophones to settle in Canada.

We are also introducing improvements to the applications that
newcomers complete to document the official language they
prefer to use and better measure our efforts and results.

Finally, I should note that our department’s results-based
action plan for 2009-13 also includes activities to support English-
speaking minority communities in Quebec. Activities such as
research projects, citizenship ceremonies organized in English and
other initiatives will aim to build bridges between all newcomer
communities in the province through the multiculturalism
program. However, the programs will respect the Canada-
Quebec accord, under which Quebec has sole responsibility in
the areas of selection of immigrants destined to Quebec and
reception and integration of permanent residents in Quebec.

CIC has been a leader in supporting French-speaking
immigrants to settle outside of Quebec, and this was recognized
in the citation by the Commissioner of Official Languages in
his 2006-07 annual report. More recently, in his 2008-09 annual
report, the commissioner recognized that our efforts in this regard
have produced modest results but mentioned that the integration
of a single immigrant family in a small francophone community
can make a big difference.

[Translation]

Although CIC has achieved some of its goals in this area, we
have to admit that getting francophone immigrants to settle in
Canadian communities outside of Quebec is no small task. Some
programs, like the Canadian Experience Class, can help us
increase the number of immigrants who settle in communities
outside of Quebec.

Madam Chair, I have to say that the Government of Canada
cannot succeed alone. This matter does not fall under our
exclusive jurisdiction, and the level of commitment to supporting
and promoting francophone communities in Canada varies from
one provincial or territorial government to the next. Nevertheless,
we are working with the tools available to us to help official
language minority communities and encourage them to make an
effort to attract francophone immigrants.

In closing, Madam Chair, I want to emphasize that CIC is
aware of the challenges it faces in trying to get new francophone
arrivals to settle in communities across Canada, and we are not
just standing on the sidelines. We are determined to comply with
the Official Languages Act in our programs because Canada’s

du Programme des candidats des provinces. Ce mois-ci, le ministère
dirigera Destination Canada, activité pangouvernementale qui aura
lieu à notre mission de Paris, où nous rencontrerons des
employeurs, les provinces et les territoires pour discuter de la
façon dont nous pouvons promouvoir le Canada et y attirer des
immigrants francophones.

Nous allons aussi améliorer les formulaires de demande que les
nouveaux arrivants remplissent pour savoir la langue officielle
qu’ils préfèrent utiliser et pour mieux mesurer nos efforts et les
résultats qu’ils produisent.

Enfin, je tiens à mentionner que le plan d’action basé sur des
résultats pour 2009-2013 de notre ministère comprend aussi des
activités visant à soutenir les communautés minoritaires
anglophones au Québec. Des activités comme des projets de
recherche et des cérémonies de citoyenneté organisés en anglais
ainsi que d’autres initiatives viseront à créer des relations entre
toutes les communautés de nouveaux arrivants dans la province
par l’intermédiaire du programme sur le multiculturalisme. Les
programmes respecteront toutefois l’accord signé entre le Canada
et le Québec, en vertu duquel le Québec a la responsabilité
exclusive de la sélection des immigrants destinés au Québec et de
l’accueil et de l’intégration des résidents permanents au Québec.

CIC donne le ton en ce qui concerne le soutien des immigrants
francophones s’installant à l’extérieur du Québec. Le commissaire
aux langues officielles l’a reconnu dans son rapport annuel
de 2006-2007. Plus récemment, dans son rapport annuel
de 2008-2009, le commissaire a signalé que nos efforts dans ce
domaine avaient produit des résultats modestes, mais il a ajouté
que l’intégration d’une seule famille immigrante au sein d’une
petite communauté francophone peut faire une grande différence.

[Français]

Bien que CIC ait atteint certains de ses objectifs dans ce
domaine, nous admettons qu’inciter les immigrants francophones
à s’installer dans des collectivités canadiennes à l’extérieur du
Québec n’est pas une mince affaire. Certains programmes comme
la catégorie de l’expérience canadienne peuvent nous aider à
augmenter le nombre d’immigrants qui s’installent dans des
collectivités hors du Québec.

Je dois dire, madame la présidente, que le gouvernement du
Canada ne peut pas réussir seul. Le domaine ne relève pas
uniquement de notre compétence et le niveau d’engagement à
l’égard du soutien ou de la promotion des communautés
francophones au Canada varie d’un gouvernement provincial ou
territorial à l’autre. Néanmoins, nous continuons à travailler avec
les outils à notre disposition pour aider les communautés
minoritaires de langues officielles et les encourager à faire des
efforts afin d’attirer des immigrants francophones.

Pour terminer, madame la présidente, je tiens à souligner que
CIC est conscient des difficultés auxquelles il est confronté en
essayant d’installer de nouveaux arrivants francophones dans des
collectivités partout au Canada et qu’il ne reste pas les bras
croisés. Nous sommes déterminés à observer la Loi sur les langues
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linguistic duality is one of the cornerstones of our society.
Immigration is still a very important factor in the growth and
vitality of minority francophone communities outside of Quebec.

Thank you again for inviting me. It will be a pleasure to answer
your questions.

The Chair: Thank you very much, Ms. Deschênes.

Senator Tardif: Welcome, Ms. Deschênes. You indicated in
your speech that one of the goals of the 2006 strategic plan was to
increase the number of French-speaking immigrants settling
outside of Quebec to 4.4 per cent by 2008. This figure has
recently changed. Now you have indicated that you could reach
4.4 per cent by 2023. There is quite a difference between those
two dates.

What are the challenges? What are the factors that make the
situation difficult in terms of recruitment and also in terms of
convincing French-speaking immigrants to settle in francophone
communities outside of Quebec?

Ms. Deschênes: First, I would like to note that the definition of
a French-speaking immigrant has changed to better reflect what
we feel is the reality. One of the problems we have now with our
systems is that we do not consider whether the immigrant really
wants to work or live in French. We are in the process of changing
our definition so that our applications clearly indicate whether the
individual’s mother tongue is French, whether their mother
tongue is neither French nor English, or whether the individual
prefers living in a French community.

One of the reasons that the date for this goal was pushed back
is because we have a definition that I believe better reflects
whether it is an immigrant who will live in French in a minority
community. That is the first reason why we changed the date.

When Daniel Jean, who was the Assistant Deputy Minister of
Immigration, appeared before your committee — I believe it was
three or four years ago — he had already indicated that it would
probably be difficult to achieve the initial goal.

It is not just a difficult problem in minority regions outside of
Quebec. In 2008, for example, 1,522 immigrants whose mother
tongue is French were admitted outside of Quebec, while in
Quebec, there were 6,811. These figures show us that it is hard to
find French-speaking immigrants who want to settle in Canada.
Part of the problem comes from the fact that they not only want
to go to Quebec, but that a number of them also do not
necessarily want to immigrate. That is part of the reason why we
thought to change our figure.

Also, the immigration program has changed a great deal in
recent years. Before, people settled as immigrants, while now they
come temporarily and then settle. For example, students come to
Canada temporarily through the Canadian Experience Class
program, and then settle here. We wonder whether we should
target these people more directly. Unlike what our old program

officielles dans nos programmes, car la dualité linguistique du
Canada est un des fondements de notre société. L’immigration
demeure un facteur important de la croissance et de la vitalité des
communautés minoritaires francophones à l’extérieur du Québec.

Je vous remercie encore de m’avoir invitée. C’est avec plaisir
que nous allons répondre à vos questions.

La vice-présidente : Merci beaucoup, madame Deschênes.

Le sénateur Tardif : Bienvenue, madame Deschênes. Vous avez
indiqué dans votre présentation que l’un des buts du plan
stratégique en 2006 était d’augmenter le nombre d’immigrants
francophones s’établissant ailleurs qu’au Québec pour le porter à
4,4 p. 100 d’ici 2008. Vous avez dernièrement changé ce chiffre.
Maintenant vous avez indiqué que vous pourriez atteindre
4,4 p. 100 en 2023. Il y a toute une différence entre ces deux dates.

Quels sont les obstacles? Quels sont les facteurs qui rendent la
situation difficile pour faire le recrutement et aussi pour
convaincre les immigrants francophones de venir s’installer dans
les communautés francophones à l’extérieur du Québec?

Mme Deschênes : Je voudrais premièrement noter que la
définition d’un immigrant ou une immigrante francophone a été
changée pour mieux refléter ce que l’on pense être la réalité. Un
des problèmes que nous avons dans nos systèmes présentement est
qu’on ne tient pas compte du fait de savoir si vraiment on a affaire
à un immigrant qui va vouloir travailler et vivre en français. Nous
sommes en train de changer notre définition pour que nos
demandes indiquent bien si la langue maternelle de la personne est
le français ou, si la langue maternelle n’est ni le français ni
l’anglais, que la personne indique une préférence pour vivre dans
un milieu français.

Une des raisons pour lesquelles la date de réalisation de
l’objectif a été repoussée, c’est qu’on a une définition qui, je pense,
reflète mieux ce qu’est un immigrant qui va vivre en français dans
une communauté minoritaire. C’est la première des raisons pour
lesquelles nous avons changé la date.

Quand Daniel Jean, qui était le sous-ministre associé à
l’immigration a comparu devant votre comité — je pense que
c’était il y a trois ou quatre ans — il avait déjà indiqué que ce
serait probablement difficile d’atteindre l’objectif initial.

Ce n’est pas seulement un problème difficile dans les régions
minoritaires hors Québec. En 2008, par exemple, 1522 immigrants
dont la langue maternelle était le français ont été admis à
l’extérieur du Québec, alors qu’au Québec, il y en a eu 6811. Ce
pourcentage nous indique que c’est difficile de trouver des
immigrants de langue française qui veulent venir s’établir au
Canada. Une partie du problème vient du fait que non seulement
ils veulent aller au Québec, mais aussi que nombre d’entre eux ne
veulent pas nécessairement immigrer. C’est en partie la raison
pour laquelle on a pensé changer notre chiffre.

Aussi, le programme d’immigration a énormément changé
dans les dernières années. Auparavant, les gens venaient s’établir
comme immigrant alors que maintenant ils viennent de façon
temporaire et s’établissent par la suite. Par exemple, des étudiants
viennent au Canada de façon temporaire via le programme
Canadian Experience Class et s’établissent par la suite. Nous nous
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offered, a potential candidate can come to work or study in
Canada and can then apply to immigrate in order to stay
permanently. A portion of our operational work is dedicated to
analyzing whether it would be more beneficial to encourage French
nationals and Belgians to immigrate, or to encourage people to
come study in French, for example in Saint-Boniface, and hope
that they then decide to stay. That is the current situation.

Senator Tardif: There is so much information, I would like
to continue.

Senator Losier-Cool: A little more information, since we are
talking numbers.

Senator Tardiff: I would like to continue. I am not finished.

The Deputy Chair: Additional information on the same topic.

Senator Losier-Cool: Of the total 4.4 per cent, at the present
time in New Brunswick, the francophone population is
32 per cent. Do you take into account the percentage of the
francophone population when deciding the number of immigrants
allowed to enter a given province?

Ms. Deschênes: Yes and no. That is why the Provincial
Nominee Program was created, that is, in order to encourage
people to settle in specific regions. I think it makes sense to think
that if an immigrant fits in comfortably in a particular region, that
person will stay. That is why we are striving to teach our
communities to help newcomers fit into their region. In New
Brunswick, additional funds have been invested in that area.

Senator Tardif: Regarding your efforts to recruit francophone
immigrants, for example in Western Canada— and you said there
have been many changes in immigration policies and regarding
immigration in general— have you done an analysis of the impact
that these decisions are having on minority-language communities?

Ms. Deschênes: Do you mean in terms of policy changes?

Senator Tardif: Yes, policy, administrative and other changes.

Ms. Deschênes: We are working very closely with communities
in every province of Canada, as well as overseas, in order to
properly understand and try to encourage integration. We are
often told that francophone schools in minority communities
would like to more aggressively recruit individuals who think they
might stay in their country because these people, if they are not
from Europe, often have greater difficulty determining the good
faith of the candidate, for example. At Destination Canada in
Paris, our agents fully understand what we are trying to do with
minority communities. We have therefore asked them to guide
our managers in the smaller postings in North Africa, in Africa, in
Abidjan, to try to improve their understanding of our program in
order to achieve better results. We were initially focusing

questionnons à savoir si nous ne devrions pas viser plus
spécifiquement cette clientèle. Contrairement à ce qu’offrait
notre ancien programme, un candidat potentiel peut venir
travailler ou étudier au Canada et faire une demande
d’immigration par la suite afin de rester de façon permanente.
Une partie de nos efforts du côté opérationnel est consacrée à
analyser s’il serait plus avantageux de continuer à encourager les
Français et les Belges à immigrer ou encourager les gens à venir
étudier en français, par exemple à Saint-Boniface, et espérer qu’ils
décident de rester par la suite. La situation ressemble à cela
présentement.

Le sénateur Tardif : Il y a tellement d’informations, je voudrais
poursuivre.

Le sénateur Losier-Cool : Une petite supplémentaire puisque
l’on est dans les chiffres.

Le sénateur Tardif : J’aimerais revenir. Je n’ai pas terminé.

La vice-présidente : Une supplémentaire sur le même sujet.

Le sénateur Losier-Cool : Sur le 4.4 p. 100 du tout, présentement,
au Nouveau-Brunswick, la population francophone est de
32 p. 100; tenez-vous compte du pourcentage de la population
francophone pour décider du nombre d’immigrants admis dans telle
province ou telle autre?

Mme Deschênes : Oui et non. Voilà pourquoi le programme des
nominations des provinces a été mis sur pied, soit dans le but
d’encourager les gens à s’établir dans des régions spécifiques. Je
pense qu’il est logique de penser que si un immigrant s’intègre
bien dans une région, il va y rester. C’est pourquoi nous nous
efforçons d’apprendre à nos communautés à aider les nouveaux
immigrants à bien s’intégrer dans leur région. Au Nouveau-
Brunswick, des fonds supplémentaires ont été investis à ce niveau.

Le sénateur Tardif : Par rapport aux efforts que vous faites
pour le recrutement des immigrants francophones, par exemple
dans l’Ouest canadien — et vous avez indiqué beaucoup de
changements dans les politiques d’immigration et par rapport à
l’immigration—, faites-vous une analyse de l’impact des décisions
prises par rapport aux communautés en situation minoritaire?

Mme Deschênes : En matière de changements politiques, vous
voulez dire?

Le sénateur Tardif : Oui, changements politiques, administratifs
ou autres.

Mme Deschênes : On travaille de très près avec les
communautés de toutes les provinces du Canada et aussi à
l’étranger pour bien cerner et essayer d’encourager l’intégration.
On se fait souvent dire que les écoles francophones dans les
communautés voudraient recruter de façon plus assidue des
individus qui pensent rester dans leur pays, parce que souvent ces
gens, s’ils ne viennent pas d’Europe, ont peut-être plus de
difficultés à déterminer la bonne foi du candidat, par exemple.
Chez Destination Canada à Paris, nos agents comprennent bien
ce qu’on essaie de faire avec les communautés minoritaires; on
leur a donc demandé de prendre en main nos gestionnaires dans
de plus petits postes en Afrique du Nord, en Afrique, à Abidjan,
pour essayer d’améliorer leur compréhension de notre programme

12:26 Official Languages 16-11-2009



primarily on France, Belgium and Switzerland, but now, many
communities are telling us that this might not be the best clientele,
if we want to think about the long term. People have suggested
Tunisia, Algeria, Ivory Coast. We are in the process of helping
our agents understand that this program is important because of
our legislative responsibilities.

Senator Tardif: Given that our committee is examining
Part VII of the Official Languages Act, how do your policies
and practices encourage the federal government to be proactive
and to bring in ‘‘positive measures’’ regarding immigration? What
concrete action are you taking?

Ms. Deschênes: Every time there is a new program, we analyze
how it will affect immigration programs. From an operational
standpoint, I do not think we are making full use of the program’s
capacity to reach our goals concerning communities. Over the past
two years, we have been putting much greater emphasis on our
responsibilities, and we realize greater flexibility is needed in terms
of how we deliver the program in order to meet the standards.

Senator Pépin: You said the deadlines take into account the
difficulties being encountered in terms of recruiting francophone
immigrants outside of Quebec. What specific difficulties have you
run into?

Ms. Deschênes: One of the main difficulties I would say is that
people do not yet seem to realize that there are francophone
communities outside of Quebec. Their first instinct is to move to
Quebec. People believe that only that province is francophone
and the rest of Canada is anglophone. A lot of work needs to be
done in that regard, and Destination Canada is devoting a great
deal of energy to that.

I would also say that another one of our challenges is the fact
that our agents not served by Paris do not always understand what
we are trying to do. We need to put a great deal of energy into that
aspect as well, to make sure our agents understand that, while we
have responsibilities, we also have certain objectives to meet. We
need to work with communities, schools for example, and then see
how we can attract more people to places other than Quebec.

Senator Pépin: You also said efforts are needed to ‘‘identify
employment opportunities for these immigrants.’’ Before or after
they arrive?

Ms. Deschênes: After they arrive. But the integration work is
more than just having them come; it is also ensuring that they fit
in. A large part of what we do in the regions at this time involves
working with communities to try to create programs and
networks, with the help of subsidies, that will help keep these
people in those communities. Because if the person speaks French
and English, he or she will move to a minority community. If he
or she does not receive any support, he or she might go elsewhere.

Senator Pépin: After that, you said: ‘‘the department is
intensifying promotional programs abroad.’’ Can you tell me
about those promotional programs?

dans le but d’atteindre de meilleurs résultats. Initialement, on visait
fortement la France, la Belgique et la Suisse, alors que maintenant,
beaucoup de communautés nous disent qu’il ne s’agit peut-être pas
de la meilleure clientèle si l’on veut penser à du long terme; on nous
suggère la Tunisie, l’Algérie, la Côte d’Ivoire. Nous en sommes à
sensibiliser nos agents à comprendre que ce programme est
important à cause de nos responsabilités législatives.

Le sénateur Tardif : Parce que notre comité étudie la partie VII
de la Loi sur les langues officielles, comment encouragez-vous,
dans vos pratiques et politiques, la proactivité du fédéral et la
mise sur pied de « mesures positives » par rapport à
l’immigration? Quels gestes concrets faites-vous?

Mme Deschênes : Chaque fois qu’on a un nouveau programme,
on fait une analyse d’impact sur les programmes d’immigration.
Du côté opérationnel, je pense qu’on n’utilise pas la pleine capacité
du programme pour atteindre nos buts en ce qui concerne les
communautés. Depuis les deux dernières années, nous mettons
vraiment plus d’emphase sur nos responsabilités et nous constatons
qu’il faut démontrer un peu plus de flexibilité dans notre façon de
livrer le programme afin de rencontrer les normes.

Le sénateur Pépin : Vous dites que les échéanciers tiennent
compte des difficultés rencontrées pour recruter des immigrants
francophones pour l’extérieur du Québec. Quelles difficultés
spécifiques avez-vous rencontrées?

Mme Deschênes :Une des grandes difficultés, je dirais, c’est que
les gens ne réalisent pas encore qu’il y a des communautés
francophones hors du Québec. Leur première pensée est d’aller
s’établir au Québec; à leur connaissance, c’est la seule province
francophone du Canada et le reste est anglophone. Un travail
énorme doit être fait à ce niveau et Destination Canada y consacre
beaucoup d’énergie.

Je dirais aussi qu’une autre de nos difficultés, c’est que nos
agents qui ne sont pas desservis par Paris ne comprennent pas
toujours ce que l’on essaie de faire. Nous devons mettre beaucoup
d’énergie de ce côté également pour bien faire comprendre à nos
agents que nous avons des responsabilités, mais aussi des objectifs
à rencontrer. Il s’agit de travailler avec les communautés, les
écoles par exemple, puis voir comment on peut mieux attirer des
gens ailleurs qu’au Québec.

Le sénateur Pépin : Vous dites également « car il faut trouver
des emplois pour ces immigrants ». Avant leur arrivée ou après?

Mme Deschênes : Après leur arrivée. Mais le travail d’intégration
n’est pas seulement de les faire venir, mais aussi de les intégrer. Une
bonne partie de ce que nous faisons dans les régions présentement
est de travailler avec les communautés pour tenter, à l’aide de
subventions, de mettre sur pied des programmes, des réseaux qui
aideront à retenir ces gens. Parce que si la personne parle le français
et l’anglais, elle va s’établir dans une communauté minoritaire; si
elle ne reçoit pas de support, elle va peut-être aller ailleurs.

Le sénateur Pépin : Après cela, vous dites « le ministère
intensifie les programmes promotionnels à l’étranger ». Pouvez-
vous me dire quels sont ces programmes promotionnels?
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Ms. Deschênes: That is the Destination Canada program.
Through that program, employers, the provinces and immigration
agents meet with people interested in immigrating and explain to
them that there are francophone communities outside of Quebec.

Senator Losier-Cool: Are people beginning to realize that?

Senator Pépin: Later on, you said: ‘‘The Government of
Canada cannot succeed by working alone. Ours is not the only
jurisdiction responsible for such matters, and the commitment to
support or promote francophone communities across Canada
varies across provincial and territorial governments.’’ The
difficulties vary. What kind of difficulties are we talking about?
Are you finding anything specific in a given province or are you
finding — Let us forget about Quebec for a moment, and talk
about the other provinces.

Ms. Deschênes: For example, it is the federal government that
decides how to distribute the funds allocated for integration in
certain provinces.

For example, in Manitoba or British Columbia, the funds go to
the province and the province works with the communities. So in
that case, our work involves ensuring that if there are any
agreements with the provinces, our responsibilities under Part VII
are clearly identified and defined.

It is also very important that it is the provinces that do the
recruiting. That is another means of helping these people. They
might not meet all the immigration standards, but if they have a
selection certificate from the province, they will be able to come.

So it is a question of working with the provinces and
encouraging them to use the Provincial Nominee Program to
allow francophone immigrants to become settled, for example.

A lot of work is being done in British Columbia with the
communities so that the province can issue certificates to help
some francophone immigrants to move to that province.

Senator Pépin: I have one last question. Of course we know
that Quebec is the province that selects its immigrants. But you
have said that your department’s action plan includes activities to
support English-speaking minority communities in Quebec. How?
Are anglophones in Quebec facing specific problems? How can
you help them? On page 2, in the last paragraph, you talk about
‘‘activities to support English-speaking minority communities
in Quebec.’’

Ms. Deschênes: For a few years now, English-speaking
communities in Quebec have been coming to see us at the
department, telling us that we have certain responsibilities towards
them under Part VII. Given that there is not enough funding, and
because we obviously want to ensure that we do not undermine the
Canada-Quebec accord, we worked with those communities to do
some research and come up with some best practices.

Mme Deschênes : C’est le programme Destination Canada.
C’est un programme où les employeurs, les provinces et les agents
d’immigration rencontrent des gens intéressés à immigrer et leur
font réaliser qu’il y a des communautés francophones ailleurs
qu’au Québec.

Le sénateur Losier-Cool : Ils commencent à le réaliser?

Le sénateur Pépin : Plus loin, vous dites : « Le gouvernement
du Canada ne peut pas réussir seul. Le domaine ne relève pas
uniquement de notre compétence et le niveau d’engagement à
l’égard du soutien ou de la promotion des communautés
francophones au Canada varie d’un gouvernement provincial ou
territorial à l’autre ». Les difficultés varient. De quelle sorte de
difficultés parle-t-on? Est-ce qu’il y a quelque chose que vous
retrouvez spécifiquement dans une province ou que vous
retrouvez... On va éliminer le Québec, on va simplement parler
des provinces à l’extérieur.

Mme Deschênes : Par exemple, c’est le gouvernement fédéral
qui prend les décisions concernant la distribution des fonds que
nous offrons pour l’intégration, dans certaines provinces.

Par exemple, au Manitoba ou en Colombie-Britannique, les
fonds vont à la province et la province travaille avec les
communautés. Alors, dans ce cas, notre travail est de s’assurer
que si on a des accords avec les provinces, que nos responsabilités
sur la partie VII sont clairement énoncées et définies.

On dit également qu’il est très important que ce soit les
provinces qui fassent le recrutement. C’est un autre mécanisme
pour aider ces gens. Ils ne rencontreront peut-être pas toutes les
normes de l’immigration, mais s’ils ont un certificat de sélection
de la province, ils vont pouvoir venir.

Il s’agit donc de travailler avec les provinces afin de les encourager
à utiliser le Programme des candidats des provinces pour permettre à
des immigrants francophones de s’établir, par exemple.

On a fait beaucoup de travail en Colombie-Britannique avec les
communautés afin que la province émette des certificats pour
aider certains immigrants francophones à aller s’établir chez eux.

Le sénateur Pépin : J’ai une dernière question. On sait
évidemment que le Québec est la province qui choisit ses
immigrants. Mais vous avez dit que le Plan d’action de votre
ministère comprend des activités visant à soutenir les
communautés minoritaires anglophones au Québec. De quelle
façon? Est-ce que les anglophones du Québec ont des problèmes
bien spécifiques? Comment pouvez-vous les aider? À la page 2, au
dernier paragraphe, vous parlez « des activités visant à soutenir
les communautés minoritaires anglophones au Québec ».

Mme Deschênes : Cela fait quelques années que les
communautés anglophones du Québec viennent nous rencontrer,
au ministère, et nous disent que nous avons des responsabilités
envers eux, en vertu de la partie VII. Comme on manque de fonds
et qu’on veut évidemment s’assurer qu’on ne piétine pas sur
l’accord Canada-Québec, on a donc travaillé avec eux pour faire
un peu de recherche pour avoir de meilleures pratiques.
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We are also working to understand the context of the
regionalization of immigration to see how we can help
communities retain anglophone immigrants in regions outside
of Montreal, for example.

We are not yet ready to take action, but instead of helping
them do research, we gave them a little money to that end. That is
what they needed most.

Senator Nolin: Thank you, Ms. Deschênes, for being here today.

In your remarks, you referred to the Commissioner of Official
Languages. According to previous reports, there are areas in
which you seem to perform very well in terms of equitable
participation and the development of communities. I think that is
excellent, which is what the report says.

However, in terms of services to the public and language of
work, the results are less impressive. What would help you
improve this grade, which always seems to vary between average
and good? What would allow you to achieve excellent results in
that area as well? What is the problem?

Ms. Deschênes: One thing that always poses a problem, and
also poses a problem for official languages everywhere, if you ask
anyone —

Senator Nolin: It is the lack of funding.

Ms. Deschênes: I would not say that, since I am a public
servant. However, many people would say that we could provide
better services if we had better training. For example, we could
offer more services in French.

We are also trying to make people more aware of client
services. The service must be offered, not because we think
someone wants to speak French, but we must always be able to
make an active offer.

Senator Nolin: Not just occasionally.

Ms. Deschênes: Yes. At present, we are sending messages to
our employees to remind them of their responsibilities. They also
need to be reminded that active offers must be made all the time.

I would say that our biggest hitch is that we would like to
provide even more training, so that people will feel more
comfortable in both languages. If everything at work did not
happen so quickly, it would be easier. People sometimes use the
excuse that since everything moves so quickly, it is easier to offer
the service in one language, and not the other. We are continuing
our efforts to address the problem of language of work.

Senator Nolin: That brings me to ask about Part VII. Do you
think the federal government should adopt regulatory framework
to ensure that Part VII is respected? As you know, it was
amended in 2005, and the goal of our work at this time is to
determine how to better deliver this proactive service, which is
now statutorily recognized by Bill S-3.

On travaille aussi afin de comprendre le contexte de
régionalisation de l’immigration pour voir comment on peut
aider les communautés à retenir les immigrants anglophones dans
les régions à l’extérieur de Montréal, par exemple.

Nous ne sommes pas encore prêts à agir, mais plutôt de les
aider à faire de la recherche. On leur a donné un peu d’argent à
cette fin, c’est ce dont ils avaient le plus besoin.

Le sénateur Nolin : Merci, madame Deschênes, de vous
être déplacée.

Vous avez fait référence, dans vos remarques, au commissaire
aux langues officielles. Dans des rapports précédents, on voit qu’il
y a des domaines où vous semblez bien performer en matière de
participation équitable et de développement des communautés. Je
pense que c’est exemplaire, et c’est ce que le rapport dit.

Par contre, en matière de services au public et de langues de
travail, c’est moins performant. Qu’est-ce qui pourrait vous aider
à améliorer une cote qui semble toujours varier entre moyen et
bien? Qu’est-ce qui vous permettrait de devenir exemplaire?
Qu’est-ce qui accroche?

Mme Deschênes : Une des choses qui accroche toujours, mais
qui accroche également pour les langues officielles et partout, si
vous demandez à quelqu’un...

Le sénateur Nolin : C’est le manque d’argent.

Mme Deschênes : Je ne dirais pas cela, puisque je suis
fonctionnaire. Mais plusieurs personnes diraient que l’on pourrait
offrir de meilleurs services si on avait plus de formation. Par
exemple en français, on pourrait offrir plus de services.

On essaie aussi de sensibiliser les gens aux services à la clientèle.
Il faut offrir le service, non pas parce que vous pensez que
quelqu’un veut parler en français, mais toujours pouvoir faire une
offre active.

Le sénateur Nolin : Pas juste à l’occasion.

Mme Deschênes : Oui. Nous envoyons présentement des
messages à nos employés pour leur rappeler leurs responsabilités.
Il faut également leur rappeler que l’offre active doit être faite
continuellement.

Je dirais que le plus grand accroc, pour nous, c’est qu’on
aimerait donner encore plus de formation afin que les gens se
sentent plus à l’aise dans les deux langues. Si le travail ne se
déroulait pas si vite, ce serait peut-être plus facile. Des fois, on
utilise l’excuse que comme tout va trop vite, on va offrir le service
dans une langue et pas dans l’autre. On continue de travailler sur
le problème des langues de travail.

Le sénateur Nolin : Cela m’amène à parler de la partie VII.
D’après vous, est-ce que le gouvernement fédéral devrait adopter
un cadre réglementaire pour encadrer le respect de la partie VII?
Parce que vous savez qu’on l’a modifiée en 2005, et le but de notre
travail en ce moment c’est de savoir comment mieux livrer cette
proactivité qui est maintenant statutairement reconnue par le
projet de loi S-3.

16-11-2009 Langues officielles 12:29



Should this be regulated? Perhaps this would help you achieve
excellence in the area of language of work.

Ms. Deschênes: I am not an expert in this area, so I do not
know if I can answer that. But in my personal opinion, I am not
sure that regulating this would necessarily change anything.
Personally, I think we need to really take the time to clearly
explain our responsibilities, so we know what needs to be done.

And I will put that terms of immigration: there is significant
regulatory framework, but not everything that needs to be done is
necessarily achieved. Personally, I think we need to clearly explain
to people our responsibilities under Part VII. That is not
necessarily to say that it is an obligation and that it must be
done; rather, it is more a question of respect and values. That is
my personal opinion.

Senator Nolin: Are there central agencies you can turn to? Or
are central agencies proactive themselves, and do they become
involved in your activities to help you meet these obligations?

Ms. Deschênes: I cannot speak to official languages, but the
central agencies are always there to help us.

I have no doubt that central agencies were there to support us
in our efforts to receive new funding through the action plan.

Between being as flexible as possible to help us and working
quickly, or rather, using our energy to reach our goal, I think the
second option is the preferred choice.

It is not because the central agency does not want to support
us, but rather because the rules require us to do a great deal of
work to obtain what we need.

Senator Nolin: If I understand you correctly, there are people
within the machinery of government who are responsible for
looking over your shoulder to ensure that you are meeting specific
targets?

Ms. Deschênes: Absolutely. We have an excellent framework.
We spent a lot of time this year looking at our framework, how to
report results, the 4.4 per cent target and all the rest. If we make a
promise, it is important to show the results and we managed to
change our forms. We did not change them sooner, because it is
linked to new system.

Senator Nolin: Not computerized?

Ms. Deschênes: Soon. The system is called Global Case
Management. We could have changed the forms, but that
would not have been in the system. The system will be launched
next May and will be able to report results more concretely.

Senator Nolin: Your target is 4.4 per cent and 1.8 per cent
in 2013. What is the percentage right now? We are indeed talking
about the percentage of French-speaking immigrants settling
outside of Quebec?

Est-ce qu’on devrait encadrer cela de façon réglementaire? Et
cela vous aiderait peut-être à devenir exemplaire en matière de
langues de travail.

Mme Deschênes : Je ne suis pas experte dans ce domaine, je ne
sais pas si je peux vous répondre. Mais d’un point de vue
personnel, je vous dirais que je ne suis pas certaine qu’encadrer
cela dans un règlement changerait nécessairement quelque chose.
Pour moi, il faut vraiment prendre le temps de bien expliquer nos
responsabilités afin de savoir comment on doit réagir.

Et je vais mettre cela en termes d’immigration : on a un cadre
réglementaire important, mais on ne réussit pas nécessairement à
faire tout ce que l’on doit faire. Pour moi, il faut bien expliquer
aux gens les responsabilités sous la partie VII. Ce n’est pas
nécessairement dire que c’est une obligation et qu’il faut le faire,
mais plutôt que cela devient une question de respect et de valeurs.
C’est mon opinion personnelle.

Le sénateur Nolin : Avez-vous recours à des agences centrales?
Ou les agences centrales sont-elles proactives elles-mêmes de
façon qu’elles interviennent dans vos activités pour vous aider à
rencontrer ces obligations?

Mme Deschênes : Je ne parlerai pas des langues officielles, mais
les agences centrales sont toujours là pour nous aider.

Je pense sans aucun doute que les agences centrales étaient là
pour nous supporter dans le travail qu’on a fait pour recevoir le
nouveau financement sur le Plan d’action.

Entre le fait d’être le plus flexible possible pour nous aider et
aller vite, ou de prendre plutôt notre énergie afin d’arriver où on
doit être, je pense que l’on préfère le deuxième choix.

Ce n’est pas parce que l’agence centrale ne veut pas nous
appuyer, mais plutôt parce que les règles font que nous faisons
beaucoup de travail pour obtenir ce dont nous avons besoin.

Le sénateur Nolin : Si je vous comprends bien, il y a, à
l’intérieur de la machinerie gouvernementale, des gens qui ont la
responsabilité de regarder par-dessus votre épaule pour s’assurer
que vous atteignez les objectifs fixés?

Mme Deschênes : Absolument. Nous avons un très bon cadre.
Nous avons passé beaucoup de temps à regarder le cadre cette
année; comment rapporter les résultats et le 4,4 p. 100 et tout le
reste? Si nous faisons une promesse, il est important de démontrer
les résultats et nous en sommes arrivés à changer nos formulaires.
Nous ne les avons pas changés plus rapidement parce que c’est lié
à un nouveau système.

Le sénateur Nolin : Pas informatique?

Mme Deschênes : Cela s’en vient. Il s’agit de Global Case
Management. On aurait pu changer les formulaires, mais cela
n’aurait pas été dans le système. Le système sera inauguré en
mai prochain et sera en mesure de rapporter les résultats de
façon concrète.

Le sénateur Nolin : Votre objectif est le 4,4 p. 100 et le 1,8 p. 100
en 2013. En ce moment, c’est combien? On s’entend qu’il s’agit du
pourcentage d’immigrants de langue française qui s’installent à
l’extérieur du Québec?
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Ms. Deschênes: We are currently at 0.75 per cent.

Senator Nolin: Your targets are ambitious.

Ms. Deschênes: One must not forget that we have a system;
with the category of temporary residents who could become
immigrants, those results could change considerably. That is why
we are able to bring in managers in several positions that have
never really been involved in Destination Canada, because we
would like to be able to say next year that perhaps we did not hold
a Destination Canada in Europe, but somewhere else in the
world, to help us.

[English]

Senator Seidman: It seems that you are putting every effort into
meeting your goals while addressing your realities and pragmatic
difficulties.

I would like to return to issues that surround the English-
speaking minority communities in Quebec. Your department’s
results based action plan for 2009-13 also includes activities to
support English-speaking minority communities in Quebec. We
went over some of this when Senator Pépin asked about it. I
would like more specific information.

In what regions are you working with community associations?
What money is budgeted for this? What kind of activities other
than the research project you spoke about are you working on or
considering?

Ms. Deschênes: We are presently working with the Quebec
Community Groups Network. Another group in Quebec has
approached us to see what we could do. We will be meeting with
them shortly.

Initially, there was a tendency in the department to say we have a
Canada-Quebec accord and we should not touch it. I kept coming
back to our responsibility under Part VII. It would seem to me that
if we have responsibility towards one side of the community, we
have the same responsibility to the other community.

It is not a large amount of money, but we are working on a few
things. We have identified four projects. This is the first year and
we want to evaluate.

[Translation]

Evaluate the attraction and retention of immigrant populations
within rural communities in Quebec where there is a high
anglophone population; the publication of a special edition of
the Association for Canadian Studies, specifically on immigration
and diversity within English-speaking minority communities in
Quebec, planned for the next National Metropolis Conference in
March 2010 in Montreal; a new workshop, during the next
National Metropolis Conference, on immigration and diversity
within English-speaking minority communities in Quebec and a
review of the existing literature related to francophone communities
outside of Quebec to determine the best approaches in terms of
policies, programs and activities that could also apply to English-
speaking communities in Quebec.

Mme Deschênes : Nous en sommes à 0,75 p. 100 présentement.

Le sénateur Nolin : C’est ambitieux.

Mme Deschênes : Il ne faut pas oublier que nous avons un
système, avec la catégorie temporaire qui pourrait devenir
immigrant, on pourrait réussir à changer les résultats
radicalement. C’est pourquoi on peut faire venir nos
gestionnaires de plusieurs postes qui n’ont jamais été vraiment
impliqués dans Destination Canada parce qu’on aimerait pouvoir
dire que l’an prochain, on n’a peut-être pas fait un Destination
Canada en Europe, mais ailleurs dans le monde pour nous aider.

[Traduction]

Le sénateur Seidman : Vous semblez prendre toutes les mesures
nécessaires pour atteindre vos objectifs tout en tenant compte de
la réalité et des difficultés concrètes.

J’aimerais revenir aux minorités anglophones du Québec.
Le plan d’action fondé sur les résultats de votre ministère
pour 2009-2013 comprend aussi des initiatives destinées à
appuyer les communautés minoritaires anglophones du Québec.
Il en a été question plus tôt lorsque le sénateur Pépin a abordé le
sujet. J’aimerais des renseignements plus précis.

Dans quelles régions travaillez-vous avec les associations
communautaires? Quelles sommes sont prévues à cette fin?
Quels projets sont actuellement en cours ou à l’étude, outre le
projet de recherche dont vous avez parlé?

Mme Deschênes : Nous travaillons actuellement avec le Quebec
Community Groups Network. Nous devons bientôt rencontrer les
représentants d’un autre groupe du Québec, qui nous ont
approchés pour savoir ce que nous pouvions faire.

La réaction initiale, au ministère, a été de dire que nous ne
devrions rien faire à cause de l’entente entre le Canada et le Québec.
Je ne cessais de revenir à notre responsabilité en vertu de la
partie VII. Il me semble que si nous avons des responsabilités envers
une partie de la collectivité, nous en avons aussi envers l’autre.

Il ne s’agit pas d’une somme importante, mais nous travaillons
à diverses initiatives. Nous avons ciblé quatre projets. C’est notre
première année et nous tenons à évaluer la situation.

[Français]

L’évaluation du capital d’attraction et de rétention des
populations immigrantes au sein des collectivités rurales au
Québec où il y a une présence significative d’anglophones;
publication d’une édition spéciale de l’Association des études
canadiennes portant sur l’immigration et la diversité au sein des
communautés anglophones du Québec en situation minoritaire
prévue pour la prochaine conférence nationale Metropolis en
mars 2010 à Montréal; une contribution à l’organisation d’un
atelier lors du prochain congrès national de Metropolis sur
l’immigration et la diversité au sein des communautés
anglophones en situation minoritaire au Québec et une revue de
la littérature existante reliée aux collectivités francophones hors
Québec pour déterminer les meilleurs approches en matière de
politique, programme et activité pouvant également s’appliquer
aux communautés anglophones du Québec.
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So that is a start. Then, after doing that, we hope to have some
springboards to help them in the longer term, while always
keeping the Canada-Quebec accord in mind. We must be very
careful not to interfere with that.

[English]

Senator Seidman: These sound like research projects to me.
Where did the ideas come for these research projects? Did they
come from the community or did they come from academia or
elsewhere?

Ms. Deschênes: The ideas mostly came from the community.
We try to work with them to find a mechanism where we could
help them without stepping on toes. The commitment was that
next year we would see what else we could do with them.

There might have been other proposals where we felt we were
overstepping our bounds. Therefore, we decided to start with this
and see where we could go.

Senator Seidman: Do you have a targeted budget for this that
will remain for several years?

Ms. Deschênes: It is not a one-year budget. Based on what we
think we want to do, can we afford to do it? When we started this,
we made a commitment to be accountable to the community, so
we will support them.

Senator Seidman: Thank you. I am impressed and pleased.

[Translation]

Senator Nolin: I would like to come back to the Canada-
Quebec accord. I understand your concern and your desire to not
trample on the budding relationship that exists in terms of
Canada-Quebec relations, but if an anglophone immigrant wants
to settle in Quebec, there is nothing to stop that?

Ms. Deschênes: In order to settle in Quebec, the immigrant
must have a selection certificate from the Province of Quebec.
They are the ones who decide, more or less.

Senator Nolin: Even those who do not speak French?

Ms. Deschênes: Yes.

Senator Nolin: And in terms of quotas, is there an agreement
reached every year?

Ms. Deschênes: There is no real quota. Approximately
7,000 immigrants settled in Quebec in 2008. The rest of the
immigrants in Quebec are people whose mother tongue is
not French.

Senator Nolin: I understand. Thank you very much.

Senator Losier-Cool: Before becoming a Canadian citizen,
when citizenship is granted, does the immigrant have to spend a
certain amount of time in the province or is it like in Quebec?

Donc, c’est un commencement. Puis, après avoir fait cela, on
espère avoir des pistes pour les aider à plus long terme; en ayant
toujours en tête l’accord Canada-Québec. Il faut faire attention de
ne pas empiéter.

[Traduction]

Le sénateur Seidman : Il me semble qu’il s’agit là de projets de
recherche. D’où vient l’idée de tels projets? De la communauté,
des universités ou d’ailleurs?

Mme Deschênes : L’idée des projets vient surtout de la
communauté. Nous tentons de collaborer avec les diverses
communautés afin de trouver un mécanisme qui nous
permettrait de les aider sans empiéter sur les plates-bandes de
qui que ce soit. Nous nous sommes engagés à déterminer ce que
nous pourrions faire d’autre avec ces projets l’an prochain.

Il y a peut-être eu d’autres propositions, mais nous avons
estimé que cela dépassait le cadre de notre mandat. Nous avons
donc décidé de commencer avec ces projets pour voir où cela nous
mènerait.

Le sénateur Seidman : Avez-vous prévu à cette fin un budget
pour plusieurs années?

Mme Deschênes : Il ne s’agit pas d’un budget sur un an. Avons-
nous les moyens de réaliser ce que nous croyons pouvoir faire?
Lorsque nous avons entrepris cette initiative, nous avons convenu
de rendre des comptes aux communautés. Nous allons donc
les appuyer.

Le sénateur Seidman :Merci. Je suis impressionnée et satisfaite.

[Français]

Le sénateur Nolin : Je voudrais revenir sur la question de
l’accord Canada-Québec. Je comprends votre crainte de ne pas
vouloir écraser les fleurs qui semblent s’épanouir en matière de
bonnes relations Canada-Québec, mais si un immigrant
anglophone veut s’installer au Québec, rien n’empêche cela?

Mme Deschênes : Pour s’établir au Québec, l’immigrant doit
avoir un certificat de sélection de la province du Québec. Ce sont
eux qui choisissent plus ou moins.

Le sénateur Nolin : Même ceux qui ne sont pas d’expression
française?

Mme Deschênes : Oui.

Le sénateur Nolin : Et en termes de quota, s’agit-il là d’une
entente négociée année après année?

Mme Deschênes : Il n’y a pas vraiment de quota. Environ
7 000 immigrants se sont établis au Québec en 2008. Le reste des
immigrants au Québec sont des gens dont la langue maternelle
n’est pas le français.

Le sénateur Nolin : Je comprends. Merci bien.

Le sénateur Losier-Cool : Avant de devenir citoyen canadien
lors de la remise de la citoyenneté, faut-il que l’immigrant passe
un certain temps dans la province ou c’est comme au Québec?
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Ms. Deschênes: Individuals must be immigrants or permanent
residents in Canada for three months before they can apply to
become Canadian citizens.

Senator Losier-Cool: In Canada?

Ms. Deschênes: In Canada. Individuals can be selected by
Quebec and decide to go settle somewhere else, but the reverse is
not as easy. In order to receive health care, the Government of
Quebec must issue a selection certificate.

Senator Losier-Cool: Individuals can be selected by Quebec and
settle elsewhere?

Ms. Deschênes: Yes, they can.

Senator Pépin: The opposite is more difficult.

The Deputy Chair: It appears that Senator Tardif will once
again have the last question.

Senator Tardif: I would like to come back to a comment you
made in response to one of my questions.

You said the department could be more flexible when it comes
to official language minority communities. Could you elaborate
on that? Do you have different institutional infrastructures to
address the needs of the anglophone majority compared to the
francophone minority in the area of immigration?

Ms. Deschênes: I would like to respond to the second part of
your question first. We do not have different infrastructures, but I
think some work could be done in terms of training and openness.
I will give an example, one that might appear in one of the reports
of the Commissioner of Official Languages, if not this year, then
next. It involves a temporary worker who came to Canada as a
live-in caregiver for a family in Victoria. One of the prerequisites
is that the person must speak a minimum of the language, in order
to be able to call an ambulance or the hospital, for example, in
case of an emergency.

Senator Tardif: You mean either English or French.

Ms. Deschênes: One or the other. Normally, this would mean
the language of the province.

Senator Nolin: Or of the emergency services in question.

Ms. Deschênes: That’s right. The individual was refused
because she did not speak English well enough to meet the
minimum criterion to be accepted for that kind of work in
Victoria. We saw that and said to ourselves, wait a minute, the
individual was coming to work for a francophone family in
Victoria. If the family is willing, perhaps we need to be a little
more flexible in order to support minority communities. In this
case, we reversed our decision and allowed the individual to enter.

Minority communities notwithstanding, it is clear that if
someone goes and settles in Moncton, he or she can speak
French or English. If he or she settles in the Yukon, it is thought
that the person should be able to speak a minimum of English to
be able to call the appropriate services.

Mme Deschênes : Quelqu’un doit être immigrant ou résident
permanent au Canada durant trois ans avant de pouvoir faire sa
demande pour devenir citoyen.

Le sénateur Losier-Cool : Au Canada?

Mme Deschênes : Au Canada. Quelqu’un peut être sélectionné
par le Québec et décider d’aller s’établir ailleurs, mais l’inverse
n’est pas aussi facile. Pour recevoir des bénéfices de santé, il faut
que le gouvernement du Québec émette un certificat de sélection.

Le sénateur Losier-Cool : Peut-il être sélectionné par le Québec
et s’établir ailleurs?

Mme Deschênes : Il pourrait oui.

Le sénateur Pépin : Le contraire est plus difficile.

La vice-présidente : Il semble que le sénateur Tardif aura encore
fois la dernière question.

Le sénateur Tardif : J’aimerais revenir sur un commentaire que
vous avez fait en réponse à une de mes questions.

Vous avez indiqué que le ministère pourrait démontrer plus de
flexibilités envers les communautés de langues officielles en situation
minoritaire. Pouvez-vous donner plus d’explications? Avez-vous
une infrastructure institutionnelle différente pour répondre aux
besoins de la majorité anglophone comparativement à la minorité
francophone en matière d’immigration?

Mme Deschênes : Je vais répondre à la deuxième partie de votre
question en premier. Nous n’avons pas d’infrastructure différente,
mais je pense que l’on peut faire du travail en termes de formation
et d’ouverture. Je vais vous donner l’exemple que l’on va peut-être
retrouver dans un des rapports du commissaire aux langues
officielles, sinon cette année, l’année prochaine; c’est celui d’un
travailleur temporaire qui s’en venait comme aide familiale
résidant pour des enfants à Victoria. Un des préalables est que
la personne doit parler un minimum la langue pour être capable,
s’il y a un problème, d’appeler l’ambulance, l’hôpital ou autre.

Le sénateur Tardif : Vous parlez soit de l’anglais soit du français.

Mme Deschênes : L’un ou l’autre. Normalement, on parle de la
langue de la province.

Le sénateur Nolin : Ou du service d’urgence en question.

Mme Deschênes : C’est cela. La personne a été refusée parce
qu’elle ne parlait pas l’anglais assez à Victoria pour répondre au
critère minimum pour être acceptée dans ce travail. Nous avons
vu cela et nous nous sommes dits : attendez, la personne s’en vient
travailler pour une famille francophone à Victoria. Si la famille est
consentante, peut-être que l’on doit faire preuve de plus de
flexibilités pour soutenir les communautés minoritaires. Dans ce
cas, nous avons changé notre décision et laissé la personne entrer.

Si on oublie les communautés minoritaires, il est clair que si
quelqu’un va s’établir à Moncton, il peut parler le français ou
l’anglais. S’il va s’établir au Yukon, on pense que la personne doit
être capable de parler un minimum d’anglais pour appeler les
services appropriés.
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So there is some degree of flexibility in terms of support for
programs for minority communities. We are trying to teach our
agents to be somewhat flexible when it comes to such issues. In
the end, the family who is sponsoring the live-in family caregiver
must be aware of the risk. However, if it is important that that
person speak French to the children, why would the federal
government not support that?

Senator Tardif: I am glad you cited that example, because I
think we often fail to recognize the needs of the minority, which
are different from the needs of the majority. We simply translate a
given program, assuming that that program, which is adapted to
the needs of the majority, will also work for the minority. But that
is not the case. So you are becoming more aware of this. I imagine
you are also consulting the minorities to get their opinion on this?

Ms. Deschênes: That is right. I think our programs exist to
meet certain needs. Now we need to educate our agents and
ensure that training is in place in order to fully understand.

Senator Tardif: We must also look at how this will affect the
community. Is that part of what you consider a ‘‘positive measure’’?

Ms. Deschênes: I am a little biased when it comes to the
immigration program, because it is sometimes very difficult to
identify the impact. I have no problem saying that we must
wonder about that, but often we do not know this before the
program is implemented. We must be careful to not simply accept
assumptions about the likely impact. I am thinking of ministerial
instructions, for example. We have had many complaints stating
that our new program of ministerial instructions will work against
francophones who want to settle in minority communities. Yet
the work we have done does not suggest that this will be a
problem. It is possible that it might be a problem, but I do not
want to assume that the impact will be the one described by the
last expert who spoke.

Senator Tardif:What are the communities saying about this? Are
they saying that this will have an impact? Have you consulted them?

Ms. Deschênes: We consulted them as much as the others
regarding the issue of ministerial instructions, because it was a
question of a change related to the budget.

Senator Tardif: Yes, but this does not have the same effect on
the majority as it can have on the minority.

Ms. Deschênes: We have studied this, we have looked at it
closely and, from a ministerial perspective, we do not believe this
will have an impact.

Senator Tardif: But the communities will be in a better position
to say so.

Ms. Deschênes: If it had an impact, yes. Will it have an impact?
That is the question and we must pay attention.

The Deputy Chair: Thank you very much, Ms. Deschênes, for
talking to us about the concerns facing your department. It was
our pleasure to have you here with us today.

Il y a donc une certaine flexibilité en termes de soutien aux
programmes pour les communautés minoritaires. Nous sommes en
train d’éduquer nos agents à faire preuve de souplesse quand il s’agit
de ces questions. Au bout du compte, la famille qui parraine l’aide
familiale résidante doit être au courant qu’il y a un risque. Mais si
c’est important que cette personne parle français aux enfants,
pourquoi le gouvernement fédéral ne soutiendrait-il pas cela?

Le sénateur Tardif : Je suis heureuse que vous ayez cité cet
exemple parce que je crois que souvent on ne reconnaît pas les
besoins de la minorité, qui sont différents des besoins de la
majorité. On fait la traduction de tel ou tel programme en
supposant que ce programme qui est adapté aux besoins de la
majorité le soit pour ceux de la minorité. Or, ce n’est pas le cas.
Vous commencez donc à y être sensibles davantage; j’imagine
aussi que vous consultez les minorités pour avoir leur avis à ce
sujet, n’est-ce pas?

Mme Deschênes : C’est cela. Je pense que nos programmes sont
là pour répondre aux besoins. Nous devons maintenant
sensibiliser nos agents et nous assurer que la formation est là
pour bien comprendre.

Le sénateur Tardif : Il faut aussi voir les impacts que cela peut
avoir sur la communauté. Est-ce que cela ferait partie de ce que
vous considérez être une « mesure positive »?

Mme Deschênes : Je suis un peu partiale quand cela il s’agit du
programme d’immigration, car il est parfois très difficile de
connaître l’impact. Je n’ai aucun problème à dire que l’on devrait
se questionner sur cela, mais souvent on ne le sait pas avant que le
programme arrive. Il faut faire attention de ne pas juste croire à ce
que les gens pensent être l’impact probable. Je pense par exemple
aux instructions ministérielles. On a eu beaucoup de plaintes
disant que notre nouveau programme d’instructions ministérielles
jouerait contre les francophones qui veulent s’établir dans les
communautés minoritaires. Or le travail que nous avons fait ne
nous démontre pas que cela va être un problème. Il se peut que
cela puisse être un problème, mais je ne voudrais pas qu’on décide
que l’impact sera celui du dernier expert qui a parlé.

Le sénateur Tardif : Que disent les communautés à ce sujet? Est-ce
qu’elles disent que cela va avoir un effet? Les avez-vous consultés?

Mme Deschênes : Nous les avons consultés autant que les
autres lorsqu’il s’est agi des instructions ministérielles, car il
s’agissait d’un changement lié au budget.

Le sénateur Tardif : Oui, mais cela n’a pas le même effet sur la
majorité que cela peut avoir sur la minorité.

Mme Deschênes : Nous avons fait l’étude, nous avons regardé
cela de près et, du côté ministériel, nous ne croyons pas que cela
aura un impact.

Le sénateur Tardif : Mais ce sont les communautés qui seront
en mesure de le dire.

Mme Deschênes : Si cela a eu un effet, oui. Est-ce que cela va
avoir un effet, c’est là que je me pose la question de faire attention.

La vice-présidente : Merci beaucoup, madame Deschênes, de
nous avoir parlé de tout ce qui vous préoccupe au ministère. Ce
fut un grand plaisir de vous accueillir.
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Senator Losier-Cool: It was very interesting.

(The committee is adjourned.)

OTTAWA, Monday, November 16, 2009

The Standing Senate Committee on Official Languages met
this day at 5:45 p.m. to study the application of the Official
Languages Act and regulations and directives made under it,
within those institutions subject to the act. Topic: Study on
Part VII and other issues.

Senator Andrée Champagne (Deputy Chair) in the chair.

[Translation]

The Deputy Chair: I would like to welcome you to the Standing
Senate Committee on Official Languages. My name is Andrée
Champagne; I am a senator from Quebec and Deputy Chair of
the committee. Allow me to introduce to you the members of the
committee who are present today.

To my left, we have senator Seidman from Quebec; sitting on
her left is Senator Mockler from New Brunswick. On the other
side, we have Senator Pépin from Quebec as well as Senator
Losier-Cool from New Brunswick.

The committee is now studying the current state of affairs
regarding Part VII of the Official Languages Act, and more
specifically the measures taken by federal institutions in that
regard.

Today we will hear from the Honourable Denis Lebel, Minister
of State for the Economic Development Agency of Canada for the
Regions of Quebec, on the achievements and initiatives of
his agency in this matter. Mr. Lebel is accompanied by
Guy Mc Kenzie, Deputy Minister/President, Manon Brassard,
Vice-President, Operations, and Pierre Bordeleau, Acting
Vice-President, Policy and Planning.

Minister, the members of the committee would like to thank
you for having agreed to appear before us today. I now give you
the floor. I am sure that senators will have questions for you
afterwards.

The Hon. Denis Lebel, P.C., M.P., Minister of State for the
Economic Development Agency of Canada for the Regions of
Quebec.Madam Deputy Chair, it is a pleasure to be here with you.
Shortly after my election as a member in the fall of 2007, the Prime
Minister appointed me to the Committee on Foreign Affairs and
the Committee on Official Languages. I did not realize that one day
I would have the pleasure to serve as a minister. I must say that I
am pleased to appear before your committee to address in issue as
sensitive as Canada’s official languages.

Please note that our department is very interested in everything
that has to do with our official languages in Quebec. As the
Minister for the Economic Development Agency of Canada for
the regions of Quebec, I would like to present a brief report on
our obligation to enhance the vitality of English and French

Le sénateur Losier-Cool : C’était très intéressant.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le lundi 16 novembre 2009

Le Comité sénatorial permanent des langues officielles se réunit
aujourd’hui à 17 h 45 pour faire une étude sur l’application de la
Loi sur les langues officielles, ainsi que des règlements et
instructions en découlant, au sein des institutions assujetties à la
loi. Sujet : Étude de la partie VII et d’autres enjeux

Le sénateur Andrée Champagne (vice-présidente) occupe le
fauteuil.

[Français]

La vice-présidente : Je vous souhaite la bienvenue au Comité
sénatorial permanent des langues officielles. Je me présente,
Andrée Champagne, sénateur du Québec et vice-présidente du
comité. J’aimerais vous présenter les membres du comité qui
comparaissent aujourd’hui.

À ma gauche, le sénateur Seidman du Québec; à sa gauche, le
sénateur Mockler du Nouveau-Brunswick; de l’autre côté, le
sénateur Pépin du Québec ainsi que le sénateur Losier-Cool du
Nouveau-Brunswick.

Le comité étudie présentement l’état de la mise en œuvre de la
partie VII de la Loi sur les langues officielles, et tout
particulièrement les mesures prises par les organisations
fédérales à cet effet.

Nous recevons aujourd’hui l’honorable Denis Lebel, ministre
d’État de l’Agence de développement économique du Canada
pour les régions du Québec, qui nous parlera des
accomplissements et des initiatives de son organisation à cet
égard. M. Lebel est accompagné de M. Guy Mc Kenzie, sous-
ministre/président, Mme Manon Brassard, vice-présidente,
Opérations, et de M. Pierre Bordeleau, vice-président
intérimaire, Politique et planification.

Monsieur le ministre, les membres du comité vous remercient
d’avoir accepté notre invitation à comparaître aujourd’hui. Je
vous invite maintenant à prendre la parole. Les sénateurs auront
sûrement des questions après.

L’honorable Denis Lebel, C.P., député, ministre d’État de
l’Agence de développement économique du Canada pour les
régions du Québec : Madame la vice-présidente, c’est un plaisir
d’être ici avec vous. Peu de temps après mon arrivée comme
député à l’automne 2007, le premier ministre m’a nommé au
Comité des affaires étrangères et au Comité des langues officielles.
Je ne savais pas qu’un jour j’aurais le plaisir d’être ministre et
d’ailleurs, je suis très heureux de comparaître devant votre comité
sur un sujet aussi délicat que les langues officielles au Canada.

Vous constaterez que notre ministère est très intéressé à tout ce
qui se passe au Québec par rapport à ce secteur d’activité. En tant
que ministre de l’Agence de développement économique du
Canada pour les régions du Québec, j’aimerais dresser un court
bilan à l’égard de notre obligation de favoriser l’épanouissement
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linguistic minority communities in Canada and support and assist
their development, as well as foster the full recognition and use of
both English and French in Canadian society.

As Madam Chair has indicated, I am here today with Deputy
Minister Mc Kenzie, as well as Ms. Brassard and Mr. Bordeleau.

[English]

As you are aware, the agency’s mission is to promote the long-
term economic development of the regions of Quebec, giving
special attention to those where slow economic growth is
prevalent or opportunities for productive employment are
inadequate. In 2006, to accomplish its mission, the agency
established two programs — Business and Regional Growth,
and Community Diversification — through which it responds to
its obligation under the OLA.

By including in our programming a component for target
groups, including anglophone communities, we have been able to
strengthen our commitment and the commitment of our
employers to support anglophone communities in their efforts
to participate in the economy.

[Translation]

I am proud of my department’s accomplishments in terms of
positive measures. In 2008-2009, the agency provided financial
support to 206 projects, including 149 projects by non-profit
organizations to provide services in both languages, 46 projects
by anglophone entrepreneurs and SMEs, and 11 projects by
OLMCs.

Let us first take a look at the 149 projects by non-profit
organizations. The agency has supported these NPOs financially
and has made sure that their services are delivered in both official
languages to both entrepreneurs and communities stakeholders.

Among the 149 projects, the Agency Funded Projects by the
14 CFDCs, 6 BDCs and 11 CEDCs subject to the Official
Languages Act and required to provide services in both languages.

Next, the agency supported 46 projects by anglophone
entrepreneurs, who have carried out a variety of business
projects in every region of Quebec.

Lastly, the agency funded the implementation of 11 OLMC
projects, which are carried out in English-language communities,
providing a total contribution of $1.7 million. For example, the
agency provided a contribution of almost $225,000 for youth
employment services, commonly known as YES, to support
entrepreneurship among young anglophones, 18 to 35 years of
age, in the greater Montreal area. Just recently, I announced
financial assistance of $133,540 for the Council for Anglophone
Magdalen Islanders, so that it could draw up a development plan
for the English-speaking areas of the Magdalen Islands.

des minorités francophones et anglophones du Canada et appuyer
leur développement ainsi qu’à promouvoir la pleine reconnaissance
et l’usage du français et de l’anglais dans la société canadienne.

Comme Mme la présidente l’a mentionné, je suis accompagné
du sous-ministre M. Mc Kenzie, de Mme Brassard et de
M. Bordeleau.

[Traduction]

Comme vous le savez, l’agence a pour mission de promouvoir
le développement économique à long terme des régions du Québec
en accordant une attention particulière aux régions à faible
croissance économique ou à celles qui n’ont pas suffisamment de
possibilités d’emplois productifs. Pour réaliser sa mission,
l’agence a établi en 2006 deux programmes, soit Croissance des
PME et Diversification des collectivités, par lesquels l’agence
répond à ses obligations en matière de LLO.

Le fait d’avoir intégré à notre programmation un volet pour les
groupes cibles, dont les communautés anglophones, nous permet
de renforcer notre engagement, et celui de nos employés, à
appuyer les communautés anglophones dans leurs efforts
d’intégration à l’économie.

[Français]

En termes de « mesures positives », je suis fier des interventions
de mon ministère. En 2008 et en 2009, l’Agence a soutenu
financièrement 206 projets, soit 149 projets d’organismes à but
non lucratif, pour offrir des services dans les deux langues et
46 projets d’entrepreneurs et de PME anglophones, ainsi que
11 projets de CLOSM.

Parlons tout d’abord des 149 projets d’organismes à but non
lucratif. L’Agence a appuyé financièrement ces organismes à but
non lucratif et s’est assuré que leurs services soient livrés dans les
deux langues officielles, tant aux entrepreneurs qu’aux
intervenants des collectivités.

Des 149 projets, l’agence finançait les projets de 14 SADC,
6 CAE et 11 CDEC assujettis à la Loi sur les langues officielles et
doit offrir des services dans les deux langues.

En ce qui concerne les 46 projets d’entrepreneurs anglophones,
l’agence appuyait ces entrepreneurs dans la réalisation de leurs
divers projets d’entreprises, et ce, dans toutes les régions du Québec.

Finalement, au niveau des 11 projets de CLOSM, l’agence
finançait la mise en œuvre de ces projets, qui se réalisaient
directement dans les communautés d’expression anglaise pour des
contributions totales de 1,7 million de dollars. Par exemple,
l’agence a offert une contribution de près de 225 000 $ à
l’organisme Youth Employment Services (YES) pour offrir des
services d’appui à l’entreprenariat pour les jeunes anglophones
de 18 à 35 ans de la grande région de Montréal. Tout récemment,
j’ai annoncé une aide financière de 133 540 $ accordée à
l’organisme Council for Anglophone Magdalen afin d’élaborer
un plan de développement mettant en valeur le territoire de la
communauté anglophone des Îles de la Madeleine.
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[English]

We are proud of these results since the agency has made an
ongoing effort in recent years.

The Office of the Commissioner of Official Languages awarded
the agency an overall score of B in its most recent report card for
2007-08. It recognized the agency’s efforts, particularly in terms of
the quality of its agreements with NPOs, to ensure the delivery of
bilingual services as well as with regard to the mechanisms for
monitoring the quality of its bilingual services.

In concrete terms, 10 of our 14 business offices are bilingual;
372 of our 420 positions are bilingual; all of our employees meet
the language requirements of their positions; and we invested
more than $126,000 in language training in 2008-09.

Last, alone or in cooperation with other federal departments, the
agency has conducted internal awareness activities. It has consulted
and communicated with the OLMCs and carried out coordination
and reporting activities with a variety of federal partners.

Under the Roadmap for Canada’s Linguistic Duality
implemented in 2008, the agency received $10.2 million over
five years to enhance the activities it already carries out with
anglophone minority communities in Quebec. Under this
initiative, which is in its early stages, the agency has already
funded six projects for a total contribution of $900,000.

[Translation]

The agency makes sure that it meets its obligations by
supporting concrete development and economic diversification
projects by OLMCs, in accordance with our mandate. Our
contribution allows OLMCS to actively participate in the
economic development of their own communities and become
more integrated within Quebec as a whole. The agency’s strength
lies in its ability to interact directly and regularly with regional
stakeholders and provide financial support for economic
development projects created by and for communities.

As a minister responsible for an economic department, I am
especially proud of our contribution.

I would be happy to answer your questions.

The Deputy Chair: Minister, I think that everyone here was
impressed by your presentation and the work done by your
department to proactively implement Part VII of the Official
Languages Act.

Senator Tardif: Minister, I heard you say that you were quite
proud of the ‘‘positive measures’’ put in place by your
government. Could you give us your definition of the term
‘‘positive measures’’?

[Traduction]

Nous sommes fiers de ces résultats puisque l’agence a fait des
efforts constants au cours des dernières années.

Le commissaire aux langues officielles a accordé une note
globale de B à l’agence dans son dernier bulletin de rendement,
soit celui de 2007-2008. Il a reconnu les efforts de l’agence, et ce,
particulièrement au niveau de la qualité des ententes avec les
OBNL pour s’assurer de la prestation des services bilingues et
aussi en ce qui concerne les mécanismes de surveillance de la
qualité de ses services bilingues.

De façon concrète, mentionnons que 10 de nos 14 bureaux
d’affaires sont bilingues, que nous avons 372 postes bilingues
sur 420, que tous les employés satisfont aux exigences
linguistiques de leur poste et que nous avons investi plus de
126 000 $ pour l’année 2008-2009 en formation linguistique.

Pour terminer, seule ou en collaboration avec d’autres ministères
fédéraux, l’agence a mené des activités de sensibilisation à l’interne,
des activités de consultation et de communication auprès des
CLOSM, ainsi que des activités de coordination et de reddition de
comptes avec différents partenaires fédéraux.

En vertu de la Feuille de route sur la dualité linguistique du
gouvernement du Canada mise en œuvre en 2008, l’agence a reçu
10,2 millions de dollars répartis sur cinq ans pour bonifier les
activités qu’elle mène déjà auprès de communautés anglophones
en situation minoritaire au Québec. Dans le cadre de cette
initiative, qui en est à ses débuts, l’agence a déjà financé six projets
pour des contributions totales de 900 000 $.

[Français]

DEC s’assure de remplir ses obligations en appuyant des
projets concrets de développement et de diversification
économique des CLOSM en lien avec notre mandat. Notre
contribution permet à ces collectivités de participer activement au
développement économique de leur milieu et de mieux s’intégrer à
l’ensemble des collectivités québécoises. La force de DEC se
trouve dans cette capacité que nous avons d’interagir directement
et régulièrement avec les intervenants régionaux et d’appuyer
financièrement des projets de développement économique qui
sont issus et qui répondent aux besoins des communautés.

Voilà une contribution dont je suis particulièrement fier à titre
de responsable d’un ministère à vocation économique.

Je serai maintenant heureux de répondre à vos questions.

La vice-présidente : Monsieur le ministre, je crois que nous
sommes tous et toutes ébahis de votre présentation et de constater
le travail que votre ministère a accompli dans le but de trouver des
façons d’être proactives pour la partie VII de la Loi sur les langues
officielles.

Le sénateur Tardif : Je vous ai entendu dire, monsieur le
ministre, que vous étiez très fier des « mesures positives »mises en
place par votre gouvernement. Pourriez-vous nous donner votre
définition du concept de « mesures positives »?
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Mr. Lebel: Of course, it has to do with supporting our
communities. The situation of English-speakers, who represent a
minority in French Quebec, is as follows: 80 per cent of Quebec
anglophones live in the greater Montreal area, and 10 per cent
live in the municipalities of Quebec City, Sherbrooke and
Gatineau. The remaining 10 per cent are spread out in northern
Quebec, the Lower North Shore and in aboriginal communities.

The support that we have given to Youth Employment Services
(YES) in Montreal is an example of the measures that we have put
forward. I had the pleasure of speaking for about a half hour with
the group of young Montreal business persons. We are currently
supporting them in the rollout of their mentorship program with
experienced entrepreneurs as well as with various projects that are
intended to create the jobs of tomorrow. That is a good example
of the work we have done.

Similarly, we have also supported the sport tourism industry in
the Magdalen Islands by investing in a program to develop
tourism within the anglophone community. We are convinced
that the project will be a great success. The support was crucial for
Magdalen Islanders. We must consider the specific economic
circumstances of each Quebec region. By helping the regions, we
helped people build their sense of pride.

Senator Tardif: You have given us two concrete examples of
initiatives that you have undertaken. However, I would like to know
if your department has a definition of the term ‘‘positive measures’’.

Mr. Lebel: The Economic Development Agency of Canada
defines a positive measure as any act that facilitates citizens’
involvement in their community’s economy.

We have been supporting diversification development projects
in all of Quebec’s English-language communities for a long time,
and the programs that the agency introduced in 2007 reflect this
definition. It is a matter of supporting economic development in
the communities, an objective which is our department’s specific
mandate.

Senator Tardif: Do you consult the communities as part of
this process?

Mr. Lebel: Of course we consult the communities. We believe
working extensively with the communities and consulting the
various Quebec organizations to be essential, as it allows us to
improve our services. We work regularly with the National
Human Resources Development Committee for the English
Linguistic Minority, the Community Economic Development
and Employability Committee (CEDEC), which has three offices,
one in Quebec City, one in Outaouais and one in Montérégie, the
Quebec’s Community Groups Network and the Community
Table of the National Human Resources.

And when I say that we work with them ‘‘regularly,’’ I mean that
the federal presence is felt, and the Canadian flag is seen, in the
regions of Quebec. We have 14 offices across Quebec. Often, the
minister with whom people in these regions have the most contact is
the Minister for the Economic Development Agency of Canada,
and they talk to me as much about fisheries and oceans and

M. Lebel : Il s’agit bien sûr de supporter les communautés. La
situation de l’anglais, comme minorité au Québec par rapport à la
langue française, s’affiche comme suit : 80 p. 100 des anglophones
du Québec résident dans la grande région de Montréal, 10 p. 100
dans les municipalités de Québec, Sherbrooke et de Gatineau. Les
10 p. 100 qu’il reste se répartissent dans le Nord du Québec, la
Basse-Côte-Nord et dans les communautés autochtones.

L’appui que nous avons accordé à l’organisme Youth
Employment Service (YES) de Montréal est un exemple de
mesures que nous avons mis de l’avant. J’ai eu le plaisir de
m’adresser pendant environ une demi-heure à ce groupe de jeunes
hommes et femmes du milieu des affaires de Montréal. Nous les
supportons présentement dans la mise en œuvre de leur programme
visant à développer d’une part un mentorat avec des gens
d’expérience et d’autre part différents projets pour créer les
emplois de demain. Voilà un bel exemple de ce que nous avons fait.

Au même titre, nous avons appuyé le sport touristique aux Îles
de la Madeleine en investissant dans un programme visant à
développer le tourisme en lien avec la communauté anglophone.
Nous sommes convaincus que ce projet aura un grand succès. Cet
appui fut pour les Madelinots une planche de salut. Il faut
considérer l’aspect économique de chacune des régions du
Québec. En venant en aide à ces régions, les gens sont très fiers.

Le sénateur Tardif : Vous nous avez donné deux exemples
d’actions concrètes que vous avez mises sur pied. Toutefois, j’aimerais
savoir si votre ministère a une définition de « mesures positives ».

M. Lebel : Pour l’Agence de développement économique du
Canada, la définition de « mesures positives » est la suivante :
toute intervention qui contribue à ce que les membres participent
à l’économie de leur collectivité.

Depuis longtemps, nous appuyons des projets de développement
de diversification dans l’ensemble des communautés anglophones
du Québec, et les programmes de DEC adoptés en 2007 reflètent
bien cette définition. Il s’agit donc de supporter les communautés
en fonction du développement économique de leur milieu, ce qui
est le mandat spécifique de notre ministère.

Le sénateur Tardif : Dans le processus, consultez-vous
les communautés?

M. Lebel : Nous consultons, bien sûr, les communautés. Il est
essentiel pour nous de travailler beaucoup avec les communautés et
de consulter les différents organismes du Québec pour nous
permettre d’améliorer nos services. Nous travaillons régulièrement
avec le Comité national de développement des ressources humaines
pour les communautés minoritaires anglophones, le Comité
d’employabilité et de développement économique communautaire
(CEDEC), qui a trois succursales, soit une à Québec, une en
Outaouais et une en Montérégie, le Quebec’s Community Groups
Network et le Community Table of the National Human Resources.

Lorsque je dis « régulièrement », cela signifie le drapeau
canadien dans les régions du Québec. Nous comptons 14 bureaux
d’affaires réparties sur tout le territoire québécois. Bien souvent, le
ministre que les gens de ces régions voient le plus souvent est celui
de Développement économique Canada. Dans ces régions, on nous
parle autant de pêches et océans que de transports, que de langues
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transport as they do of official languages! By way of example,
whenever I make a speech in the Gaspé and the Magdalen Islands, I
make sure that I deliver a part of it in English so that the
communities’ English-speakers can hear their language being spoken.

Our presence is felt by the communities at the grassroots level.

Senator Tardif: Do you consider the impact of your decisions
on the English-language communities — for example the Quebec
English-language community — given that that is the one we
are studying?

Mr. Lebel: Absolutely. Our staff always considers the economic
impact our decisions will have on these communities and always
keeps their viability in mind.

In the Gaspé, for example, specific issues are examined from
the perspective of all the regions within the English-language
community, which submits projects to us. We want to help them
as much as we can, although we are obviously constrained by
available funding and our mandate.

I mentioned earlier the visibility of the Canadian flag in the
regions. People also draw a host of factors unrelated to our
mandate to our attention, including a number of social issues. The
economic development of these regions is always at the heart of
our activities.

Senator Tardif: You provided a very interesting definition of
‘‘positive measure’’; was it a definition provided to you by Justice
Canada when you sought advice, for example, on implementing
Section 41 of Part VII of the Official Languages’ Act?

Guy Mc Kenzie, Deputy Minister/President, Economic
Development Agency of Canada for the Regions of Quebec:
Obviously, Justice Canada is always there to support us. As in
all departments, the Economic Development Agency of Canada
has Justice Canada lawyers working in its offices, although they
remain, of course, Justice Canada employees. This means that
Justice Canada has always been there to help, enabling us to
develop a definition consistent with our mandate to facilitate
economic development in the communities, even if English is a
minority language in our province.

Senator Tardif: Does that means that Justice Canada agrees
with your definition?

Mr. Lebel: Yes.

[English]

Senator Seidman: In 2008, the Commissioner of Official
Languages made an assessment of your agency with regard to
the enforcement of the Official Languages Act. In fact, your
overall rating is exemplary. However, it seems that there are some
challenges with regard to Part V and Part VI, specifically a lack of
representation of Quebec English-speaking communities in your
workforce. Could you comment on the progress you may have
made in this regard?

officielles! À titre d’exemple, lorsque je prononce un discours dans
la région de la Gaspésie et des Îles de la Madeleine, je m’assure
qu’une partie de ce discours soit en anglais afin de permettre aux
anglophones de ces communautés d’entendre leur langue.

Nous sommes présents sur le terrain avec les gens du terrain.

Le sénateur Tardif : Considérez-vous l’impact de vos décisions
sur la communauté anglophone, par exemple, du Québec— étant
donné que c’est celle que nous étudions?

M. Lebel : Tout à fait. Les gens de nos bureaux d’affaires
considèrent toujours l’impact économique sur ces communautés
et la viabilité de ces communautés.

En Gaspésie, par exemple, des dossiers spécifiques sont
considérés en fonction de la communauté anglophone de cette
région, qui nous amène des projets. Nous voulons leur assurer
toute la vitalité possible, selon l’argent dont nous disposons et
notre mandat.

Je parlais du drapeau canadien en région. On nous amène
également beaucoup d’éléments qui ne découlent pas de notre
ministère, dont plusieurs aspects sociaux. Le développement
économique de ces régions est toujours au cœur de nos
considérations.

Le sénateur Tardif : J’ai trouvé votre définition de « mesure
positive » fort intéressante. Est-ce une définition que Justice
Canada vous a fournie lorsque vous avez demandé des conseils,
par exemple, à savoir comment procéder pour mettre en vigueur
l’article 41 de la partie VII de la Loi sur les langues officielles?

GuyMc Kenzie, sous-ministre/président, Agence de développement
économique du Canada pour les régions du Québec : Évidemment,
Justice Canada est toujours à nos côtés. À l’Agence de
développement économique du Canada, comme dans tous les
autres ministères, des avocats de Justice Canada travaillent dans nos
bureaux. Ils demeurent, bien sûr, des employés de Justice. Alors
avant d’arriver à une définition, notre mandat étant celui du
développement économique pour aider les communautés, même si
la langue anglaise se trouve en situation minoritaire dans notre
province, Justice Canada est toujours à nos côtés pour qu’on puisse
l’élaborer en relation avec notre mandat.

Le sénateur Tardif : C’est une définition avec laquelle ils
seraient d’accord?

M. Lebel : Oui.

[Traduction]

Le sénateur Seidman : Dans son rapport de 2008, le commissaire
aux langues officielles a évalué l’application par votre agence des
dispositions de la Loi sur les langues officielles. En fait, vous avez
reçu une cote générale exemplaire. Cependant, votre agence semble
avoir certains petits problèmes à l’égard de l’application, tout
particulièrement de la partie V et de la partie VI, soit le manque de
représentation des communautés anglophones du Québec au sein
de votre population active. Pouvez-vous nous parler des progrès
que vous avez effectués depuis?
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[Translation]

Mr. Lebel: When we received our last assessment for official
languages, we were very proud to have made progress.

Since then, we continue to put forward our action plan, which
continues to require that we consider each business office in each
region. For example, in my region of Saguenay-Lac-Saint-Jean,
98 per cent of the population is francophone. In terms of the score
we get for various aspects of the official languages, the receptionist
must automatically respond, ‘‘bonjour’’ ‘‘hello!’’ What impact does
this have on our score, on whether we receive an A or B rating? We
will continue to put forward everything we can to improve our
bilingual services. Eleven of our 14 offices are considered
bilingual. Three hundred and seventy-two of the 420 positions
are bilingual, but there are four bilingual employees in the other
four business offices in Saguenay-Lac-Saint-Jean — they are not
taken into account because the position is not a mandatory
bilingual one, but the other 14 business offices in Quebec are all
staffed by bilingual individuals. However, the positions are not
necessarily bilingual when someone is hired. An anglophone
entering any CED business office in Quebec is welcomed in his or
her mother tongue — if not immediately at the reception desk,
then that individual is referred to a bilingual officer. There are four
bilingual employees in Saguenay-Lac-Saint-Jean, a region that is
not considered to be bilingual; seven in the Lower St. Lawrence;
six in Mauricie; and four in central Quebec.

Most people in Quebec work to ensure bilingualism in all
business offices. The difference is that some regions are almost
completely anglophone. We are continuing to do everything we can
to improve the score awarded the Agency by the commissioner.

Senator Seidman: Thank you very much, perhaps you could
provide us with other examples relating to this part of the act.

Senator Pépin: I have been going to the Magdalen Islands for
nine or ten years, and this is the first time that I have heard about
an anglophone community. Although I have suspected there was
an anglophone community.

Mr. Lebel: We have provided them with assistance. They have
tourism development projects that we will be supporting.

Senator Pépin: Bravo! What is your relationship with the
Quebec government in terms of enforcing Part VII? Does it
support you? For now, it seems to be working quite well with the
business sector.

Mr. Lebel: As you know, the Quebec government does not
participate in the implementation of the Official Languages Act,
but we work with it on a regular basis on specific projects or
issues, including that of multilingualism in Quebec, an issue that
concerns the Chaudière-Appalaches region as well as the tourism
sector in the Lower North Shore. We have worked together to

[Français]

M. Lebel : Lors de la dernière cote que l’on a reçue au plan des
langues officielles, on était fiers d’avoir amélioré notre sort par
rapport à cela.

Depuis ce temps, nous continuons de mettre de l’avant notre
Plan d’action qui demande toujours de considérer chacun des
bureaux d’affaires pour toutes les régions. Par exemple, dans ma
région, Saguenay-Lac-Saint-Jean, 98 p. 100 des gens sont
francophones d’abord. Pour ce qui est de la cotation que l’on
nous donne pour certains des éléments des langues officielles, la
réceptionniste doit répondre automatiquement : Bonjour et hello!
Quelle incidence cela a-t-il sur notre cote par rapport à celle d’un
A ou d’un B? On continue toujours à mettre de l’avant tout ce qu’il
nous est possible de mettre de l’avant pour améliorer nos services
bilingues. Onze de nos 14 bureaux sont considérés bilingues. Trois
cent soixante-douze des 420 postes sont bilingues, mais dans les
quatre autres bureaux d’affaires, au Saguenay-Lac-Saint-Jean,
quatre employés sont bilingues— ils ne sont pas considérés, parce
que le poste n’est pas obligatoirement bilingue, mais dans chacun
des autres bureaux d’affaires, les 14 du Québec, ils sont tous
pourvus par des gens bilingues. Cependant, les postes ne sont pas
nécessairement bilingues lors de l’embauche de la personne. Une
personne anglophone qui arrive dans n’importe quel bureau
d’affaire de DEC au Québec sera accueillie dans sa langue— si ce
n’est pas nécessairement tout de suite à la réception, dès l’accueil,
la personne sera dirigée vers une personne bilingue. Il y a quatre
employés bilingues au Saguenay-Lac-Saint-Jean, région non
considérée bilingue; sept dans le Bas-Saint-Laurent; six pour la
Mauricie; quatre pour le Centre-du-Québec.

La majorité des gens au pays travaillent pour avoir le
bilinguisme dans tous les bureaux d’affaires. Au Québec, la
différence est que c’est parfois anglophone presque en totalité
dans certaines régions. Nous continuons à mettre de l’avant tout
ce qui nous est possible pour continuer à améliorer notre
jugement par le commissaire.

Le sénateur Seidman : Merci beaucoup, vous aurez peut-être
d’autres exemples à nous donner concernant cette partie de la loi.

Le sénateur Pépin : Je vais aux Îles de la Madeleine depuis neuf
ou dix ans et c’est la première fois que j’entends parler d’une
communauté anglophone. Remarquez que je soupçonnais qu’il y
avait une communauté anglophone.

M. Lebel : On les a effectivement aidés. Ils ont des projets de
développement touristique que nous appuierons.

Le sénateur Pépin : Bravo! Comment sont vos relations avec
le gouvernement du Québec en regard de l’application de la
partie VII? Vous appuie-t-il? Pour l’instant, cela semble très bien
aller avec les gens du domaine des affaires.

M. Lebel : Comme vous le savez, le gouvernement du Québec
ne participe pas à la mise en œuvre de la Loi sur les langues
officielles, mais nous travaillons avec lui régulièrement sur des
projets ou des sujets spécifiques, entre autres le dossier Québec
multilingue, qui couvre les régions de Chaudière-Appalaches et
aussi le tourisme de la Basse-Côte-Nord. Nous avons financé des
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fund tourism marketing programs. Co-operation is good for us
too. We have a good relationship with the Quebec government in
this regard and hope to maintain it.

Based on recent discussions I had with our Quebec partners, we
will continue to work together on other projects.

Senator Pépin: Are there any specific anglophone groups, for
example in the Montreal region, that, even if they are not isolated,
are experiencing more difficulties? If they have special projects or
need help, do you take part?

Mr. Lebel:With regard to economic and business development,
we participate in projects in these regions.

Now, I am going to use the example of the lower North Shore
First Nations communities. They have a number of social projects
that need infrastructure to be developed. These projects do not
necessarily fall under CED. However, I had the pleasure of going
to the Lower North Shore where I met with mayors and chiefs.
The fact that I am the CED minister was not the main issue for
them. They had many projects for us. They talked to me as much
about drinking water as anything else. As minister, I listened
attentively to their demands, and I represent to them an
intermediary who can share those demands with my fellow
ministers responsible for other portfolios. We ensure that they get
a follow-up, and when the time comes to develop economic
projects, we work with them.

Senator Pépin: At present, there are many federal departments,
and I get the impression that many of the individuals in jobs
requiring them to come into regular contact with the public are
not bilingual. Do you not think that there should be greater
bilingualism in that respect? I know that this does not follow
under your responsibility, but as minister, perhaps you could
bring more pressure to bear there.

Mr. Lebel:We are making an effort every day to train staff and
to implement measures, in general, to improve the level of
bilingualism within our department. I am convinced that my
fellow colleagues in each department are making the same efforts
and I will encourage them to continue to do so, but I am
convinced that everyone in the federal government at present
wants to continue to increase the level of bilingualism and respect
for the official languages.

Mr. Mc Kenzie: I would like to draw your attention to another
hat that I wear in Quebec. In addition to being Minister Lebel’s
deputy, I am president of the Federal Council. The council
represents 55 federal organizations in Quebec. We represent over
30,000 public servants and regularly hold board meetings.

On November 27, we will be hosting Graham Fraser, the
Commissioner of Official Languages, and he will be speaking to
us about the 40th anniversary of the Official Languages Act and
educating our colleagues in all departments and all federal
agencies. We do this on a regular basis.

programmes de commercialisation touristique ensemble. L’unicité
est intéressante pour nous aussi. On a une bonne collaboration
avec eux de ce côté et on continue.

Selon les récentes discussions que j’ai eues avec nos partenaires
du Québec, on va continuer à le faire encore sur d’autres projets.

Le sénateur Pépin : Est-ce qu’il y a des groupes anglophones
spécifiques, par exemple dans la région de Montréal, qui, même
s’ils ne sont pas isolés, ont plus de difficultés? S’ils ont des projets
spéciaux et ont besoin d’aide, participez-vous?

M. Lebel : Vraiment, au plan du développement économique et
des affaires, on embarque dans les projets de ces régions.

Maintenant, je prendrais pour exemple les communautés des
Premières nations de la Basse-Côte-Nord. Ils ont beaucoup de
projets sociaux qui nécessitent des développements au plan des
infrastructures. Ces projets ne sont pas nécessairement du ressort
de DEC. Cependant, j’ai eu le plaisir d’aller sur la Basse-Côte-
Nord où j’ai rencontré les maires et les chefs. Que je sois ministre
de DEC n’était pas l’essentiel pour eux. Ils avaient plein de projets
pour nous. Ils m’ont parlé autant d’eau potable qu’autre chose.
En tant que ministre, j’ai accueilli avec plaisir leurs doléances et,
pour eux, je représente un intermédiaire qui peut les transmettre à
ses collègues ministres des différents portfolios. On leur assure un
suivi, et quand il est temps de développer des projets
économiques, on est avec eux.

Le sénateur Pépin : Il y a beaucoup de ministères actuellement
au fédéral, et j’ai l’impression que beaucoup de personnes qui y
occupent des postes où ils doivent régulièrement être en contact
avec les citoyens ne sont pas bilingues. Ne pensez-vous pas que le
bilinguisme devrait être étendu de ce côté? Je sais que cela ne
relève pas de votre responsabilité, mais en tant que ministre, vous
pourriez peut-être mettre plus de pression.

M. Lebel : Nous faisons des efforts quotidiens autant sur le
plan de la formation du personnel que de l’ensemble des mesures
mises en place pour améliorer le bilinguisme à l’intérieur de notre
ministère. J’ai la certitude que mes collègues ministres de chacun
des ministères font les mêmes efforts, et je vais les inciter à
continuer à le faire, mais j’ai la certitude que tout le monde dans le
gouvernement du Canada actuellement a la volonté de continuer
à améliorer le bilinguisme et à respecter les langues officielles.

M. Mc Kenzie : J’aimerais attirer votre attention sur un autre
chapeau que je porte au Québec. En plus d’être sous-ministre pour
le ministre Lebel, je suis président du conseil fédéral. Le conseil
regroupe 55 organisations fédérales au Québec. On représente plus
de 30 000 fonctionnaires et on tient régulièrement des réunions
dudit conseil.

Le 27 novembre, on accueillera Graham Fraser, le commissaire
aux langues officielles, pour qu’il nous parle du 40e anniversaire
de la Loi sur les langues officielles et sensibilise nos collègues de
tous les ministères et de toutes les organisations fédérales. On le
fait régulièrement.
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That is not the mandate of the minister or myself. Our mandate
is to ensure economic development, but we do much more, as the
regional minister told you, as with my involvement with the
federal public service in Quebec.

Senator Pépin: Thank you very much, that is extremely
interesting.

[English]

Senator Jaffer: I read your presentation, and I also want to
thank you for the work you do.

There is an issue I struggle with, and perhaps you or the people
here with you today can help me. How do you define who is
English speaking in Quebec? It is important to know that for this
discussion. You have made great advances. I am pleased to know
about your Youth Employment Services and the support you give
to entrepreneurs. I congratulate you on your focus.

I know that many people who come to your province are
English speaking and their children go to French schools, and so
they should; there is no issue there for me. How do you define
‘‘English speaking’’ in Quebec?

Mr. Lebel: The people decide that themselves. These statistics
show us the areas of Quebec that are more bilingual, those that
are more francophone and those that are more anglophone.
People state their mother tongue.

Senator Jaffer: I appreciate your answer.

This is a time of economic hardship. Newcomers arriving in
Canada can have a particularly hard time. Is your agency working
with the new anglophone community? Can you tell us what
programs you have and how many people are involved?

[Translation]

Mr. Lebel: As I was saying earlier, the rural regions have been
much harder hit by the current economic crisis. The majority of
individuals who declare themselves to be anglophones live in the
Montreal region. The economy of greater Montreal has, of
course, been affected like all other parts of the world, including
Canada, but less so than in more remote regions such as the
Lower North Shore or elsewhere.

Our department’s primary mandate, is, to help regions where
employment and the economy are more precarious. The problem
is that we have to deal with the projects we receive. If we do not
receive any projects, we cannot help organizations. We are doing
a lot of promotion, and sending out a lot of information via our
business offices throughout the regions of Quebec on programs
and available funding to help such organizations. We will
continue to do so. However, as I said earlier, when a
community still has to work to get drinking water, resolve a
wastewater issue or upgrade its roadways, it is sometimes more
difficult for them to put forward economic development projects.

Ce n’est pas notre mandat au ministre et à moi. Notre mandat
est de faire du développement économique, mais on rayonne plus
large, comme le ministre en région vous le disait, tout comme moi
quand je le fais au niveau de la fonction publique fédérale
au Québec.

Le sénateur Pépin : Merci beaucoup, c’est bien intéressant.

[Traduction]

Le sénateur Jaffer : J’ai lu votre exposé et, comme mes
collègues, je tiens à vous remercier de votre bon travail.

Une question me préoccupe, et peut-être que vous ou ceux qui
vous accompagnent aujourd’hui pourrez m’aider. Comment
définissez-vous qui est anglophone au Québec? C’est une chose
qu’il importe de savoir aux fins de notre discussion. Vous avez
effectué d’importants progrès. Je suis heureuse d’apprendre ce que
vous faites avec l’organisme « Youth Employment Services » et
l’appui que vous accordez aux entrepreneurs. Je vous en félicite.

Je sais que nombre de résidants dans votre province sont
anglophones et que leurs enfants vont à l’école française, et c’est
une bonne chose; ce n’est pas un problème. Mais comment
définissez-vous le terme « anglophone » au Québec?

M. Lebel : Ce sont les personnes touchées qui le décident. Ces
statistiques nous indiquent quelles régions du Québec sont plus
bilingues, celles qui sont plus francophones et celles qui sont plus
anglophones. Les gens nous disent lors de ces sondages quelle est
leur langue maternelle.

Le sénateur Jaffer : Je vous remercie de cette réponse.

Nous connaissons actuellement une période de difficulté
économique. Les nouveaux venus au Canada traverseront sans
aucun doute une période particulièrement difficile. Votre agence
collabore-t-elle avec la communauté des nouveaux anglophones?
Pouvez-vous nous dire quels programmes vous avez mis sur pied
et combien d’employés y sont affectés?

[Français]

M. Lebel : Comme je le disais tout à l’heure, les régions rurales
sont beaucoup plus affectées par la crise économique actuelle. La
majorité des gens qui se déclarent anglophones sont dans la région
de Montréal. L’économie de la région de Montréal est, bien sûr,
touchée comme toutes les régions de la Terre et du Canada, mais à
moindre effet que dans des régions plus éloignées, comme la
Basse-Côte-Nord ou d’autres.

Le mandat de notre ministère est d’abord d’aider les régions où
l’emploi et l’économie sont plus précaires. Le problème est que
nous sommes à la merci des projets que nous recevons. Si nous ne
recevons pas de projets, nous ne pouvons pas aider les
organisations. Nous faisons beaucoup de promotions, nous
transmettons beaucoup d’information via nos bureaux d’affaires
dans toutes les régions du Québec sur les programmes et l’argent
disponibles pour aider ces organisations. Nous allons continuer à
faire ces efforts. Cependant, comme je le disais tout à l’heure,
quand une communauté doit encore travailler pour avoir de l’eau
potable, doit résoudre son problème d’égout et de développement
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We are quite aware of everything that is happening in each of
these regions. We are not just talking about the Lower North
Shore, but also Abitibi, Northern Quebec and other regions. We
are continuing to work with these people and we truly support
them. There is even additional support to help them complete
business plans. The SADCs our partner organizations, , are also
helping us in these various regions.

[English]

Mr. Mc Kenzie: Furthermore, through the different regional
offices throughout the province, the agency has an action plan that
is discussed on a regular basis with the employees of our
headquarters in Montreal as well as with people in the various
communities, as the minister explained. We have 14 regional offices.

The action plan is always renewed. Through consultation and
visits to regional offices, we ensure that they continue to dialogue
with the English communities throughout the province; that they
improve their knowledge of the anglophone community; and that
they make collaborative efforts with the different departments.

The so-called 1 million anglophone population in Quebec is
composed of 600,000 who have declared themselves as English-
speaking, 400,000 who speak English but are allophones, and
30,000 native people. In other words, they identify themselves as
anglophone or francophone, but they might also speak another
mother tongue at home, depending on where they come from in
the world, given the openness of our communities right now.

This is also true for our own employees. Some of them identify
themselves as X or Y, but we cannot force them to declare if they are
anglophone, allophone or native people. Under the action plan for
the regions, we work on the detail as well as on the identification,
which we cannot force. We have to take it as it comes.

We have quite a few projects with English-speaking companies.
Even then, if we deal with a French-speaking administrator and
the owner is English speaking, it does not make a difference to our
work. A project is a project, whether it is for a native person, an
allophone, an anglophone or a francophone. As long as a project
stands on its own from an economic development point of view,
we help them.

Senator Jaffer: Thank you for that useful information.

If you do not have the following information with you today,
you could certainly send it to the clerk of the committee to pass on
to committee members. Do you have any specific programs to
meet the special needs of new English-speaking allophones in
the communities?

de ses routes, il lui est parfois plus difficile d’avoir des projets de
développement économique. Nous sommes très sensibles à tout ce
qui se passe dans chacune de ces régions. Il n’y a pas seulement la
Basse-Côte-Nord, il y a également l’Abitibi, le Nord du Québec
ou d’autres régions. Nous continuons à travailler avec ces gens et
nous les appuyons vraiment. Il y a même de l’accompagnement
supplémentaire pour compléter les plans d’affaires. Nos
organismes partenaires, les SADC, sont aussi des organismes
qui nous aident dans ces différentes régions.

[Traduction]

M. Mc Kenzie : De plus, par l’entremise des bureaux régionaux
de la province, l’agence met en œuvre un plan d’action qui fait
l’objet de discussion à intervalle régulier avec les employés du
quartier général de Montréal ainsi que les intervenants des
diverses collectivités, comme le ministre l’a expliqué. Nous
comptons 14 bureaux régionaux.

Le plan d’action est sans cesse révisé. Nous nous assurons que
nos employés, grâce à la consultation et à la visite de bureaux
régionaux, poursuivent leur dialogue avec les communautés
anglophones de la province, qu’ils améliorent leur connaissance
de cette communauté et qu’ils collaborent avec les divers ministères.

La population anglophone du Québec, qu’on évalue à un million
de personnes, est composée de 600 000 personnes qui se disent
anglophones, de 400 000 personnes qui parlent anglais mais qui
sont allophones, et de 30 000 Autochtones. En d’autres termes, ils
s’identifient comme étant anglophones ou francophones, mais
parlent peut-être une autre langue maternelle à la maison, selon leur
pays d’origine, compte tenu du caractère ouvert des communautés à
l’heure actuelle.

La même chose vaut pour nos propres employés. Certains
disent qu’ils sont X ou Y, mais nous ne pouvons pas les forcer à
dire s’ils sont vraiment anglophones, allophones ou autochtones.
Dans le cadre du plan d’action pour les régions, nous nous
attardons au détail ainsi qu’à l’identification, mais nous ne
pouvons pas forcer les intervenants à s’identifier à un groupe
donné. Nous devons accepter les réponses qu’ils nous donnent.

Nous avons lancé quelques projets avec des entreprises
anglophones. Dans ces circonstances, si nous sommes en
contact avec un administrateur de langue française et que le
propriétaire est anglophone, cela ne change pas du tout la façon
dont nous faisons les choses. Un projet, c’est un projet, qu’il soit
fait pour un Autochtone, un allophone, un anglophone ou un
francophone. Tant que le projet correspond à nos normes de
développement économique, nous aiderons les intervenants.

Le sénateur Jaffer : Je vous remercie de ces renseignements
fort utiles.

Je vais vous demander certains renseignements, mais si vous ne
les avez pas à la portée de la main, je vous demanderais de les faire
parvenir à la greffière du comité, qui les distribuera aux sénateurs.
Est-ce que vous avez des programmes particuliers qui visent à
répondre aux besoins des nouveaux venus allophones
d’expression anglaise dans les collectivités?
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Manon Brassard, Vice-President, Operations, Economic
Development Agency of Canada for the Regions of Quebec: No,
we do not. We have two main programs that are very broad. The
minister mentioned them earlier — Business and Regional
Growth, and Community Diversification. Given that they are
broad, potential applicants can be from all walks of life. Newly
arrived immigrants might have needs for information. Our
clientele are either communities as a whole represented by a
group, or SMEs. We do not have individuals as clients and,
therefore, we do not have specific programs to serve them.

However, we will help anyone, including a newly arrived
immigrant, who has an economic project to start a business. If
they are part of a community-based group or an anglophone
group, we will help. YES was a good example of that. As the
deputy minister said, often SMEs have an anglophone owner and
a francophone contact person. In such cases, we will help if the
project has a sound economic base and is viable.

We have partners who can help those we cannot help, provided
we know there is a resource. Ressources entreprises in Montreal is
on the front line. We help them. We give them money. Their role
is to provide front-line information on government programs. We
send people there. We can send them to the Community Futures
Development Corporations, CFDCs, if they come from a region
where there is one and where they have that particular
information. If we do not have the program but we are aware
of something that might help them, we will gladly send them to an
organization that will help them obtain the right information.

[Translation]

Senator Losier-Cool: I must say that I was surprised to learn
that there were anglophones living on the Magdalen Islands! I
thought there were only Acadians.

I want to refer to the notice for our meeting this evening. We
are studying the application of the Official Languages Act and of
the regulations and directives made under it. Do you believe that
the government should adopt regulations on the application of
Part VII of the Official Languages Act?

Mr. Lebel: In our view, that would not be necessary; it would
be more restrictive than now. Based on analyses, we do not
believe we need specific regulations; the requirements are
sufficiently clear to be able to work properly.

Manon Brassard, vice-présidente, Opérations, Agence de
développement économique du Canada pour les régions du Québec :
Non, nous n’avons pas de programmes particuliers. Nous avons
deux grands programmes qui sont de nature plus générale. Le
ministre les a mentionnés un peu plus tôt, soit Croissance des
entreprises et des régions et Diversification des collectivités.
Puisqu’il s’agit de programmes de nature plus générale, les
demandeurs peuvent venir de tous les secteurs. Les nouveaux
immigrants auront peut-être besoin de renseignements. Nos clients
sont soit des collectivités représentées par un groupe, soit des PME.
Nous ne comptons pas parmi nos clients des particuliers, et c’est
pourquoi nous n’avons pas de programmes qui leur soient destinés.

Cependant, nous aiderons tous ceux qui s’adressent à nous, y
compris un immigrant qui vient d’arriver, et qui ont en tête un
projet économique dans le but de mettre sur pied une entreprise.
Si ces requérants font partie d’un groupe communautaire ou d’un
groupe anglophone, nous les aiderons. Le programme YES est un
parfait exemple. Comme le sous-ministre l’a dit, souvent les PME
ont un propriétaire anglophone et une personne-ressource
francophone. Dans ces circonstances, si le projet est fondé sur
des prévisions économiques fiables et viables, nous aiderons les
intervenants.

Nous avons des partenaires qui peuvent aider ceux que nous ne
pouvons pas aider, si nous sommes évidemment au courant de
l’existence de cette ressource. Ressources entreprises à Montréal
est un des principaux intervenants. Nous les aidons. Nous leur
donnons de l’argent. Ils ont pour rôle d’offrir des renseignements
sur les programmes gouvernementaux. Nous y envoyons des gens.
Si les intervenants viennent d’une région où il y a un bureau des
Sociétés d’aide au développement des collectivités et que ces
sociétés disposent de renseignements pertinents, nous aurons
évidemment recours à cette ressource. Si nous n’avons pas le
programme nécessaire, mais que nous savons qu’il existe une
initiative qui pourrait les aider, nous serons très heureux de les
aiguiller vers une organisation qui pourra leur fournir les
renseignements pertinents.

[Français]

Le sénateur Losier-Cool : Je dois dire que j’ai été surprise
d’apprendre qu’il y avait des anglophones aux Îles de la
Madeleine! Je pensais qu’il y avait seulement des Acadiens et
des Acadiennes.

Je me reporte à l’avis de convocation de notre réunion ce soir
où l’on fait une étude sur l’application de la Loi sur les langues
officielles ainsi que les règlements et instructions en découlant.
Selon vous, le gouvernement devrait-il adopter un règlement
pour encadrer l’application de la partie VII de la Loi sur les
langues officielles?

M. Lebel : Selon notre vision des choses, je crois qu’il ne serait
pas nécessaire; il serait plus contraignant que maintenant. Selon
les analyses effectuées, on ne voit pas la nécessité d’avoir un
règlement particulier; les exigences étant suffisamment claires
pour être en mesure de bien travailler.
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An additional framework might also reduce the needed
flexibility, which is an important part of our approach to help
the development of our various communities including the
anglophone community in Quebec. Under the current
framework, we are able to do a good job, while respecting our
department’s current set-up.

Senator Losier-Cool: Thank you for that answer. That is a
question we ask each witness who appears before us because it is
part of our study.

I want to come back now to the questions asked by
Senator Jaffer. Would you be able to tell us the percentage of
project applications coming from anglophone Quebecers?

Mr. Lebel: I can tell you about projects we have approved.

Senator Losier-Cool: Is that fairly representative of the situation?

Mr. Lebel: We work well together within the department and I
have no problem with my colleagues providing you with the
answer when they have it; the important thing is for you to get
the answer.

Senator Losier-Cool: That is fine, but if you do not have it
immediately, you could always send it to the committee.

Mr. Lebel: Over the past few years, the numbers have
increased. In 2006-07, 8 per cent of projects came from
anglophone communities; that is, some 73 out of 939 projects.

In 2007-08, 9 per cent or 34 out of 361 projects were accepted.
And in 2008-09 — the most recent reference year — 15 per cent of
projects were from anglophone communities; so there has been a
fairly significant increase from 2006-07 to 2008-09. That is a nearly
50 per cent increase in the number of projects from anglophone
communities or anglophone entrepreneurs.

Mr. Mc Kenzie:We said earlier — and I will say it again — that
they are not necessarily all listed; because the anglophone owner of
a company may send something to us through the company
accountant or another intermediary who is francophone and it is
difficult to keep track; or it could even be someone who speaks a
third language. It could be someone from another country.

[English]

All in all, this is what we were saying. As long as it is a good
economic project, we look at it on that basis, whether it come
from someone newly arrived in Canada or someone who speaks
English or French.

From the statistics we have, it grows continuously. The
numbers could be even better than what we are showing you.

Un encadrement supplémentaire risque également de diminuer
la flexibilité nécessaire qui est importante concernant notre
approche envers l’épanouissement des différentes communautés,
dont la communauté anglophone du Québec. Avec le cadre de
travail actuel, nous sommes en mesure de bien faire le travail, et
en respectant la mise en place établie par notre ministère.

Le sénateur Losier-Cool : Je vous remercie pour cette réponse.
Vous comprenez que c’est une question que nous posons à chacun
des témoins que nous recevons parce que cela fait partie de
notre étude.

Je reviens maintenant aux questions posées par le sénateur
Jaffer. Seriez-vous en mesure de nous indiquer le pourcentage de
demandes de projets qui proviennent des Anglo-Québécois pour
votre programme?

M. Lebel : Je peux vous parler de ce que nous avons accepté
comme projet.

Le sénateur Losier-Cool : Est-ce que cela représente assez bien
la situation?

M. Lebel : On travaille avec beaucoup de collégialité au
ministère et je n’ai aucun problème à ce que mes confrères et
consoeurs, lorsqu’ils ont la réponse, vous la fournissent avant
moi; l’essentiel étant que vous ayez la réponse.

Le sénateur Losier-Cool : C’est bien, mais si vous ne l’avez pas
tout de suite, vous pouvez toujours faire parvenir la réponse au
comité.

M. Lebel : La proportion a augmenté au cours des dernières
années. En 2006-2007, 8 p. 100 des projets venaient des
communautés anglophones; soit 73 projets sur 939 projets.

En 2007-2008, 9 p. 100; soit 34 projets sur 361 ont été acceptés.
Et en 2008-2009 — la dernière année référencée — 15 p. 100 des
projets concernaient des communautés anglophones; donc il s’agit
d’une augmentation assez importante de 2006-2007 à 2008-2009.
C’est près de 50 p. 100 d’augmentation pour des projets déposés
par des communautés anglophones ou par des entrepreneurs
anglophones.

M. Mc Kenzie : On vous l’a dit tantôt — et on le répète —
qu’ils ne sont pas toujours nécessairement répertoriés; parce que
l’anglophone propriétaire d’une entreprise peut s’adresser à nous
par le biais de son comptable ou d’un autre intermédiaire qui lui
est francophone et c’est difficile à comptabiliser; ou même cela
pourrait être une personne allophone. Cela peut être une personne
qui vient d’un autre pays.

[Traduction]

En somme, voici ce que nous disons : tant qu’il s’agit d’un bon
projet économique, nous l’examinons dans cette optique, qu’il
provienne de quelqu’un nouvellement arrivé au Canada ou de
quelqu’un qui parle anglais ou français.

D’après les statistiques dont nous disposons, il y a une
croissance continue. Les chiffres pourraient être encore meilleurs
que ce que nous vous avons montrés.

16-11-2009 Langues officielles 12:45



[Translation]

Senator Losier-Cool: I have one final question concerning the
impact; you have talked a lot about the economic impact. Last
week, we heard from Western Economic Diversification Canada.
We were also to have heard from ACOA from the Atlantic region
this evening, but that has been delayed.

French-speaking minority groups often say that these
programs should have a linguistic impact, meaning that it must
be a program or project that will help minority languages
communities to prosper. Is that any different than what you are
doing in Quebec? Because you are talking solely about the
economic impact.

Mr. Lebel: That is at the heart of our work, and the raison
d’être of our department is first and foremost to provide
economic assistance.

We have received $10.2 million dollars for the next five years
from the Economic Development Initiative under the Roadmap
for Canada’s Linguistic Duality. To date, we have already
invested $900,000 in six projects, and we know that the money
will be allocated specifically to anglophone communities over the
next five years.

But as we have been saying since the start of the meeting, if a
project is economically sound — as members of the anglophone
community are spread out all across Quebec — if a project is
sustainable and happens to be located in an anglophone
community or undertaken by an anglophone developer, then we
will certainly give it serious consideration. However, for
communities as a whole, projects are assessed based on their
economic sustainability.

Senator Losier-Cool: I rather wanted to underscore the fact
that francophones in minority communities often feel more at risk
and need to see visible effects in terms of language. Am I wrong to
say that Quebec anglophones do not feel as threatened?

Mr. Lebel: I cannot answer on their behalf, but with
80 per cent of Quebec anglophones living in the greater
Montreal area and the economy there faring rather well, we
might gather that it is easier for them to maintain their mother
tongue.

In Quebec’s outlying regions, you have First Nations that are
still fighting to keep their languages, whether Cree, Inuit or other.
Clearly, that is an additional challenge for aboriginal communities.

As for anglophone communities, I have not received any
feedback as to whether they feel threatened because of their
language. That is not my sense of the situation, but it is difficult
for me to answer on their behalf.

The Vice-Chair: At times, when reading project applications, it
must also be a bit difficult to know whether an applicant with an
English last name is actually a Francophone, or vice versa. That
must occur quite often in the greater Montreal area.

[Français]

Le sénateur Losier-Cool : J’ai une dernière question concernant
l’impact; vous parlez beaucoup de l’impact économique. La
semaine dernière, nous avons reçu l’Agence de diversification de
l’Ouest. On devait recevoir également l’APECA de l’Atlantique ce
soir, mais c’est remis.

Les minorités linguistiques francophones disent souvent que
ces programmes devraient avoir un impact linguistique, c’est-à-
dire que ce doit être un programme ou un projet qui aidera les
communautés en situation minoritaire à se développer. Est-ce un
peu différent concernant ce que vous faites avec le Québec? Parce
que vous parlez seulement d’impact économique.

M. Lebel : C’est la base de notre travail et la base de la
pertinence d’être de notre ministère est d’abord économique.

Nous avons reçu 10,2 millions de dollars pour les cinq
prochaines années de l’initiative de développement économique
en lien avec la Feuille de route au niveau des communautés. Et
à ce jour, on a déjà investi dans six projets pour une somme
de 900 000 $ et nous savons que nous allons investir cet argent
spécifiquement dans des communautés anglophones sur les cinq
prochaines années.

Mais comme on le dit depuis le début de la séance, si le projet
possède une viabilité économique, comme les membres de
communautés anglophones sont répartis un peu partout tout
autour du Québec, si le projet est viable et qu’on a la chance qu’il
soit dans une communauté anglophone ou réalisé par un
promoteur anglophone, bien sûr nous le considérons très
fortement. Mais dans l’ensemble des communautés, les projets
sont analysés selon leur viabilité économique.

Le sénateur Losier-Cool : Je voulais plutôt mettre l’accent sur le
fait que les francophones en situation minoritaire se sentent plus
en danger et qu’ils ont besoin d’un impact linguistique. Est-ce que
je me trompe en disant que les anglophones du Québec ne
ressentent pas ce danger?

M. Lebel : Je ne peux pas répondre à leur place, mais lorsque
80 p. 100 des anglophones du Québec sont dans la grande région
de Montréal et que l’économie va quand même passablement
bien, on comprendra qu’ils ont peut-être plus de facilité à
continuer à œuvrer en conservant leur langue maternelle.

Dans les régions du Québec, je parlerai des peuples des
Premières nations qui se battent encore pour garder leur langue,
qu’elle soit cri, innu ou d’une autre nature. Il est clair que pour les
communautés autochtones, il s’agit d’un autre défi.

Pour les communautés anglophones, je n’ai pas eu d’écho selon
lequel des gens se sentent menacés quant à leur langue. Je ne le
sens pas, mais c’est difficile pour moi de répondre en leur nom.

La vice-présidente : C’est aussi, à certains moments, un peu
difficile de savoir, lorsque vous lisez la présentation d’un projet, si
le signataire est un francophone avec un nom de famille
anglophone ou l’inverse. Lorsque l’on arrive dans la grande
région de Montréal, je pense que c’est assez fréquent.
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Senator Mockler: I would first say that I am impressed by the
content of the presentation you and your team have made, as well
as the score awarded the Agency by the Commissioner of Official
Languages. When talking about our youth — and we know that
they represent the next generation — you refered to the YES
program. Could you further elaborate on that and give us some
concrete examples of programs for which you have been asked to
share your own views with stakeholders?

Ms. Brassard: The YES program is intended for people between
the ages of 18 and 35. YES is a non-profit organization that we
support. It assists young entrepreneurs, people who have bright
ideas but are in need of guidance concerning, for example, their
business plans or first and second rounds of financing, or who need
to be referred to various resources. The funding that we provide
helps attract well-trained professionals into their teams, people who
have the necessary tools and are able to provide the answers and
mentor the young entrepreneurs.

Ultimately, we will have helped train entrepreneurs who — and
this is one of the YES programs stated objectives — might then be
ready to undertake projects with us, whether for the procurement
of equipment or other matters. And we would be pleased to list
them for future referral. That is how we work, and those people are
very pleased with our level of involvement in the project.

Mr. Mc Kenzie: I can give you another example that is quite
similar; as the vice-chair mentioned earlier, we cannot always match
an anglophone entrepreneur with a so-called anglophone project.
What is important to us is the economic nature of the project.

With respect to YES, young entrepreneurs that received help
from that organization can be identified if they are referred to us
after a project.

But we have also worked with the Government of Quebec,
which was the subject of an earlier question. The Government of
Quebec is not under the same obligations with respect to the
Official Languages Act; that goes without saying.

We worked with them on a project known as ‘‘Québec
multilingue,’’ which also helps young anglophones start small
and medium enterprises — that is clearly within our mandate —
in the Quebec City Chaudière-Appalaches region, whereas YES
targets mainly the Montreal region, though not exclusively, And
once again, these are young people who want to go into business
and are known to be anglophones.

Mr. Lebel: Earlier, I said I had had the pleasure to lead a
conference for these people; there were about a hundred young
business persons. There were also bankers and financiers from
every sector who could take turns helping these young people
develop their business projects.

Le sénateur Mockler : Premièrement, je suis impressionné par le
contenu de la présentation faite par vous et votre équipe, en plus
d’avoir reçu la note du commissaire des langues officielles.
Lorsque vous parlez de jeunesse — on sait que la relève c’est notre
jeunesse — vous parlez du programme YES. Pouvez-vous
élaborer davantage et nous donner des exemples concrets
concernant les programmes pour lesquels votre témoignage a
été sollicité?

Mme Brassard : Le programme YES s’adresse aux 18-35 ans.
C’est un organisme à but non lucratif que nous aidons. Cet
organisme reçoit de jeunes entrepreneurs, des gens qui ont de
bonnes idées, mais qui ont besoin d’être accompagnés soit dans
leur plan d’affaires, soit dans leur recherche de financement, soit
dans la deuxième ronde de financement ou qui ont besoin de
référencement à différents égards. Et l’argent qu’on leur donne
sert à avoir des gens bien formés dans leur équipe, bien équipés,
qui sont capables de donner ces réponses et d’accompagner ces
jeunes entrepreneurs.

Ultimement, nous aurons des entrepreneurs et, à l’occasion, il
pourrait arriver — et cela fait partie de ce que l’on dit à YES — si
vos entrepreneurs ensuite sont prêts à avoir un projet avec nous
soit d’achat d’équipements ou d’autre chose, on sera aussi
heureux de les avoir en référencement à leur tour. C’est de cette
façon que nous travaillons et ces gens sont très contents de voir
notre implication dans ce projet.

M. Mc Kenzie : Je peux vous donner un autre exemple qui va
dans le même sens; comme la vice-présidente l’a dit un plus tôt, ce
n’est pas toujours la même situation où on peut identifier
réellement un entrepreneur anglophone avec un projet dit
anglophone. Pour nous, ce qui compte, c’est le projet de nature
économique.

Dans le cas de YES, les jeunes entrepreneurs qui sont aidés par
cette organisation, s’ils nous sont référés après avec un projet, eux
sont identifiés.

Mais on a aussi fait des choses avec le gouvernement du
Québec qui faisait l’objet d’une autre question tantôt. Le
gouvernement du Québec n’a pas la même obligation par
rapport à la Loi sur les langues officielles; c’est certain.

On a travaillé avec eux sur un projet qui s’appelle « Québec
multilingue » qui s’adresse aussi aux jeunes anglophones dans le
démarrage de petites et moyennes entreprises — c’est clairement
dans notre mandat — dans la région de Québec, Chaudière-
Appalaches. Alors l’organisme YES est davantage dans la région
de Montréal, bien que pas nécessairement, alors qu’avec Québec
multilingue, nous sommes plus concentrés sur la région de
Québec, Chaudière-Appalaches. Et là, encore une fois, ce sont
des jeunes qui veulent démarrer en affaires et dont on connaît
l’origine anglophone.

M. Lebel : Tout à l’heure, je disais que j’avais eu le plaisir
d’animer une conférence pour ces gens; il y avait environ une
centaine de jeunes hommes et femmes d’affaires. Il y avait des
banquiers, des financiers de tous les secteurs d’activités qui
pouvaient à tour de rôle aider ces jeunes dans le développement de
leur projet d’affaires.
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I was quite impressed to see that all of young participants had
help preparing their business plans and I have no doubt they will
come back to us. During the course of the day, the 100 young
entrepreneurs were able to meet with all of the stakeholders, who
had many years of coaching experience. For example, there was
the president of a major bank, as well as people from the
communications and marketing sectors.

When we brought forward the funding for YES, we were told
that, had it not been for CED’s contribution, this organization
would have been unable to pursue its activities. So that is one of
the success stories of which we are very proud.

The Deputy Chair: We will start a second round and I caution
everyone to ask somewhat shorter questions.

[English]

Senator Seidman: The purpose of the agency, as defined in the
Economic Development Agency of Canada for the Regions of
Quebec Act, is twofold: to guide, promote and coordinate the
policies and programs of the Government of Canada in relation
to the development and diversification of the economy of the
regions of Quebec; and to lead and coordinate the activities of the
Government of Canada in the establishment of cooperative
relationships with Quebec and with business, labour and other
public and private bodies in that province.

Given the agency’s statutory mandate and its obligations under
Part VII of the Official Languages Act, can you tell us what
positive measures the agency has taken to lead an integrated
economic development strategy for the English official language
minority community, including mechanisms for including key
community stakeholders?

[Translation]

Mr. Lebel: As I mentioned earlier, I am very proud of the
measures taken by our department to ensure leadership in the
area of Quebec’s economic development. In fact, year after year,
CED has funded about 149 organizations, including the
14 CFDCs, 6 BDCs and 11 CEDCs that provide services to
businesses and communities.

The funding agreements of each of those organizations has a
clause pertaining to the delivery of services in both official
languages. The government has implemented the Roadmap for
Canada’s Linguistic Duality initiative, with a budgetary envelope
of $1.1 billion divided among 14 departments in order to provide
the leadership required for the recognition of linguistic duality.

CED was given $10.2 million over a five-year period for the
Economic Development Initiative under the Roadmap. So far, six
projects have been approved for a total amount of $900,000. We
will surely be able to invest that amount in order to support the
economic development of anglophone communities in Quebec.

J’ai été drôlement impressionné de voir que tous ces jeunes
avaient un suivi dans la préparation de leur plan d’affaires et nul
doute que ces gens vont revenir chez nous. Durant cette journée,
ces 100 jeunes ont pu rencontrer tous les intervenants qui étaient
des coachs avec une longue expérience. Par exemple, le président
d’une grande banque était présent. Il y avait des gens du domaine
des communications ou du marketing.

Lorsque nous avons amené le financement de YES, on nous a
dit que n’eut été de l’apport de DEC, on n’aurait pas pu
poursuivre les activités de cette organisation. Donc c’est l’un des
succès que nous avons connus et nous en sommes très fiers.

La vice-présidente : Nous allons débuter un deuxième tour en
prenant soin de poser des questions un peu plus courtes.

[Traduction]

Le sénateur Seidman : L’objectif de l’agence, tel que défini dans
la Loi sur l’Agence de développement économique du Canada
pour les régions du Québec, est double : d’une part, guider,
promouvoir et coordonner les politiques et les programmes du
gouvernement du Canada relatifs au développement et à la
diversification de l’économie des régions du Québec et, d’autre
part, piloter et coordonner les activités du gouvernement du
Canada dans l’établissement de relations coopératives avec le
Québec, y compris les entreprises, les syndicats et les autres
instances publiques et privées de la province.

Étant donné le mandat et les obligations légales de l’agence en
vertu de la partie VII de la Loi sur les langues officielles, pouvez-
vous nous dire quelles mesures positives l’agence a prises pour
mener une stratégie de développement économique intégrée en
faveur de la communauté de minorité linguistique officielle
anglophone, y compris les mécanismes mis en œuvre pour faire
participer les principales parties prenantes de cette communauté?

[Français]

M. Lebel : Tel que je le mentionnais plus tôt, je suis très fier des
interventions de notre ministère pour assurer un leadership dans le
domaine du développement économique au Québec. Effectivement,
année après année, DEC a financé près de 149 organisations
incluant les 14 SADC, les six CAE et les 11 CDEC qui offrent des
services aux entreprises et aux collectivités.

Chacune des ententes de financement de ces organismes
comporte une clause relative à la prestation de services dans les
deux langues officielles. Le gouvernement a mis en place
l’initiative Feuille de route du Canada, dotée d’une enveloppe
budgétaire de 1.1 milliard de dollars, répartie sur 14 ministères, et
qui assure le leadership nécessaire à la reconnaissance de la dualité
linguistique.

DEC a reçu 10.2 millions de dollars répartis sur cinq ans qui
seront consacrés à l’Initiative de développement économique en
lien avec la Feuille de route. À ce jour, six projets ont été
approuvés pour un montant total de 900 000 $. Nous avons la
certitude de pouvoir injecter cette somme d’argent pour appuyer
le développement économique des communautés anglophones
au Québec.
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[English]

Mr. Mc Kenzie: If I may, the organizations to which the
minister just referred are on top and above our own 14 regional
offices. They are organizations in the middle, which we call non-
profit organizations, and they deal with the economic fabric of the
province. They are located in small places, like our regional
offices, and are in direct contact with people.

In the financing agreements we have with them, we ensure that
that they can offer services in both languages so that whoever
comes to them for services in terms of economic development —
‘‘I have a project and can you help me’’— can be received in both
official languages, French or English. They are intermediaries for
us; they are our paddlers. That is equally true of our regional
officers; they are on the ground and can speak both languages
when they have a client in front of them.

Senator Jaffer: I have a comment first, and then maybe you
can look at some better communication.

I believe that Quebec has the best immigration policy when it
comes to encouraging immigrants to come and work in Quebec. It
is a visionary policy. We all know the growth of our country
depends on encouraging immigrants to come and work with us.

My city benefits from your policy; we do not have the visionary
immigration policy. I am concerned that once people come to
Quebec, they are not able to establish businesses and then they
come to my city, which is Vancouver. I often ask them why they do
not stay in Quebec. They say that they do not have the
infrastructure to enable them to build businesses. I feel you have
the most visionary immigration policy, but Vancouver benefits
from it. That is a loss to all of us because we need all cities to grow.

I have already asked you this question, but I will ask it in a
different way: How do you communicate with allophones about
your programs? How do you get across to them? As they prosper,
so do our cities. I find that you are losing them, and we need to do
more as a country to keep people in the different regions. Do you
have a communication plan for English-speaking allophones on
how they can establish themselves as an economic force?

Mr. Mc Kenzie: The way we do it is through ensuring all our
communication tools are done in both official languages. Whether
we are talking about the website, which is fully bilingual, the
different pamphlets and communication tools we have, everything
is produced in both languages.

With respect to immigration policy, do we specifically target
people coming from other countries, as you have alluded to? My
answer is no in the sense that we do not necessarily target them, as
we do target anyone else, no matter what. There is no positive or

[Traduction]

M. Mc Kenzie : Si vous permettez, les organisations auxquelles
le ministre vient de faire allusion s’ajoutent à nos propres bureaux
régionaux, au nombre de 14. Ce sont des organisations
intermédiaires, et elles s’occupent du tissu économique de la
province. Elles se trouvent dans des petites localités, comme
nos bureaux régionaux, et ont une interaction directe avec
la population.

Dans les accords de financement que nous avons avec elles,
nous faisons en sorte que celles-ci puissent offrir des services dans
les deux langues de sorte que si quelqu’un s’adresse à elles pour
des services de développement économique en disant, « j’ai un
projet et je peux vous aider », par exemple, il puisse être accueilli
dans l’une ou l’autre langue officielle, soit le français ou l’anglais.
Ce sont des intermédiaires qui travaillent pour nous, et ce sont
elles qui rament. Cela est également vrai de nos agents régionaux,
lesquels sont sur le terrain et peuvent parler les deux langues en
s’adressant à un client.

Le sénateur Jaffer : J’ai une observation à faire d’abord, et vous
pourriez peut-être envisager une meilleure forme de communication.

Je crois que le Québec a la meilleure politique d’immigration
quand il s’agit d’encourager les immigrants à s’établir et à travailler
au Québec. C’est une politique visionnaire. Nous savons tous que
la croissance de notre pays dépend de notre capacité à encourager
les immigrants à venir s’établir et à travailler avec nous.

Ma ville s’inspire de votre politique, car nous n’avons pas de
politique d’immigration visionnaire. Je crains qu’une fois que les
gens s’établissent au Québec, ils ne puissent pas démarrer une
entreprise, après quoi, ils viendront s’établir dans ma ville, qui est
Vancouver. Je demande souvent aux gens pourquoi ils ne sont pas
restés au Québec. On me répond que le Québec n’a pas
d’infrastructure qui leur permette d’établir des entreprises.
J’estime que votre politique d’immigration est la plus visionnaire
qui soit, mais c’est Vancouver qui en profite. C’est une perte pour
nous tous, car il faut que toutes nos villes puissent croître.

Je vous ai déjà posé cette question, mais je vais la reformuler :
comment communiquez-vous avec les allophones au sujet de vos
programmes? Comment réussissez-vous à communiquer avec eux?
Leur prospérité et celle de nos villes ne font qu’un. Je trouve que
vous êtes en train de les perdre, et nous devons faire davantage à
l’échelon national pour garder ces gens dans les différentes
régions. Avez-vous un plan de communication pour les
allophones d’expression anglaise pour leur expliquer comment
ils peuvent devenir une force économique?

M. Mc Kenzie : Nous le faisons en veillant à ce que tous nos
outils de communication soient dans les deux langues officielles.
Qu’il s’agisse de notre site web, qui est complètement bilingue,
des différents dépliants et aussi d’outils de communication
dont nous disposons, tout ce qui est produit par nous est dans
les deux langues.

En ce qui concerne la politique d’immigration, est-ce que nous
ciblons particulièrement des gens en provenance des autres pays,
comme vous y avez fait allusion? La réponse est non, en ce sens
que nous ne les ciblons pas forcément, comme nous le faisons
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negative discrimination in any way, shape or form, but we always
communicate in both official languages to ensure that they use the
language of their choice and that we serve them in the language of
their choice.

Senator Jaffer: I would respectfully suggest that by treating
people equally, you are not treating them equally because the
needs of the new immigrant are very different from someone
whose grandfather or great grandfather was English speaking and
was born here. They know the lay of the land.

I know that in Vancouver great efforts are made to have the
allophones understand how to conduct business. I suggest that
perhaps that is something you could look at.

Mr. Mc Kenzie: I understand. Thank you for your advice.

[Translation]

Senator Tardif: Minister, Have there been discussions between
your department and other organizations with the same rules and
responsibilities — like Western Economic Diversification or the
Atlantic Canada Opportunities Agency — with respect to
implementing the Official Languages Act, and more specifically
the positive measures therein?

Mr. Mc Kenzie: Like in the case of other national programs
such as the CFDCs or other types of organizations, it is difficult
for a regional development agency to do anything without having
discussions with sister organizations in the other regions of the
country. That is obviously out of a desire for consistency.

Of course there are meetings during which the subject of
official languages is raised, as are other subjects of a Canada-wide
Nature. That is the case for ACOA as well as Western Economic
Diversification.

Senator Tardif: Is there a concerted action plan? You indicated
that in 2009-10, 15 per cent of projects had been allocated to
anglophone communities in Quebec. Does the equivalent exist in
Western Canada or in the Atlantic region, where 15 per cent of
projects would be allocated to francophone communities?

Mr. Mc Kenzie: The funding has not been allocated, and as the
minister said earlier, these are project applications. Organizations
solicit our help. Obviously, we promote our two major programs,
but no specific amount has been earmarked for anglophone,
allophone or aboriginal communities.

We receive projects, and when they fit within an economic
program, whether they are from aboriginal, allophone,
anglophone or francophone communities, a good project is a
good project, and the 15 per cent show an increase in spending,
not resource allocation.

pour d’autres. Il n’y a pas de discrimination positive ou négative
de quelque façon que ce soit, mais nous communiquons toujours
dans les deux langues officielles pour veiller à ce que les gens
utilisent la langue de leur choix et que nous les servions dans la
langue de leur choix.

Le sénateur Jaffer : Je vous soumettrais respectueusement
qu’en traitant les gens également, vous ne les traitez pas également
puisque les besoins des nouveaux immigrants sont différents de
ceux dont le grand-père ou l’arrière-grand-père parlait anglais et
était né ici. Ces derniers connaissent la nature du pays.

Je sais qu’à Vancouver, des efforts considérables ont été
déployés pour aider les allophones à comprendre comment diriger
des affaires. Je vous inviterais donc à envisager une telle façon
de faire.

M. Mc Kenzie : J’en prends acte. Je vous remercie de
votre conseil.

[Français]

Le sénateur Tardif : Monsieur le ministre, est-ce qu’il y avait
des discussions entre votre ministère et d’autres organisations
ayant les mêmes fonctions et responsabilités — tels que
Diversification économique de l’Ouest ou l’Agence de
développement économique de l’Atlantique—, par rapport à la
mise en œuvre de la Loi sur les langues officielles, et plus
particulièrement la mise en œuvre des mesures positives?

M. Mc Kenzie : Comme pour d’autres programmes nationaux
tels les SADC, ou pour d’autres types d’organisation, il est
difficile pour une agence de développement régional de bouger
sans discuter avec ses organisations sœurs dans les autres régions
du pays. Cela se fait bien évidemment par souci de cohérence.

Évidemment qu’il y a des rencontres dans lesquelles le sujet des
langues officielles est abordé, comme les autres sujets de nature
pancanadienne. Cela se fait autant avec l’APECA qu’avec
l’Agence de développement économique de l’Ouest.

Le sénateur Tardif : Est-ce qu’il y a un Plan d’action concerté?
Vous avez indiqué qu’en 2009-2010, 15 p. 100 des projets avaient
été alloués aux communautés anglophones du Québec. Existe-t-il
un équivalent dans l’Ouest canadien ou dans la région Atlantique,
selon lequel 15 p. 100 des projets sont alloués aux communautés
francophones?

M.Mc Kenzie : L’argent n’a pas été alloué et comme le ministre
l’a précisé tantôt, ce sont des demandes de projets. Nous sommes
sollicités. Il est certain que nous faisons la promotion de nos deux
grands programmes, mais nous n’avons pas alloué un montant
d’argent X, Y ou Z aux communautés anglophones, allophones
ou autochtones.

Nous recevons les projets et lorsqu’ils sont dans le cadre d’un
programme économique, qu’ils proviennent de communautés
autochtones, allophones, anglophones ou francophones, un bon
projet reste un bon projet, et les 15 p 100 montrent une
augmentation dans les dépenses, mais pas une allocation de fonds.
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Mr. Lebel: Ministers do get together, not on a regular basis,
but on occasion. This subject will be on the agenda for upcoming
meetings.

Senator Tardif: I would like to know whether ‘‘positive
measures’’ will be implemented. Is there a plan to be proactive in
obtaining projects, announcing them, communicating and
consulting so that we can say: ‘‘These are our three agencies; we
have a concerted plan to implement ‘‘positive measures’’ according
to section 41 of Part VII of the Official Languages Act’’?

Mr. Lebel: I will respond on behalf of our agency. Yes, we are
proactive and we will continue to be. Now, can it be said that the
linguistic reality in all regions of the country is such that we could
have a common action plan to meet all of the objectives? That
would have to be discussed. When it comes to Quebec we are
continuing to improve our services. I can continue the discussion
with my colleagues from the other agencies; we will be meeting in
the coming days.

Senator Tardif: I encourage you to do so, Minister.

Mr. Lebel: I will. I undertake to do so.

Senator Mockler: Your Deputy Minister was saying earlier on
that he is president of Federal Council, is that correct?

Mr. Lebel: Yes.

Senator Mockler: Following these meetings, if a Deputy
Minister has concerns regarding the application of the Official
Languages Act, I should hope that he would share that concern
with his minister. If that is the case, it would be a positive step in
insuring synergy within one region, mainly Quebec in this case, to
insure the appropriate application of the Official Languages Act.
If you have concerns, what does the forum do to correct or
improve things?

Mr. Mc Kenzie: Obviously, I inform the minister on everything
that could be of concern to him. The forum is a committee that
includes the heads of each organization in Quebec. I am the only
deputy minister. There are assistant deputy ministers and regional
directors general, or RDGs. They report directly to their deputy
minister and minister. The government is organized in silos. Of
course, if we had concerns about the enforcement of the act, we
would directly intervene at the council.

With us at the table, we have the representative for official
languages who works directly for the secretariat. She can speak in
the language of her choice. She is an anglophone but speaks as
often in English as in French. If we were worried, I would tell my
minister, but normally, these discussions take place around the
table and each organization reports to their department.

For example, on November 27, the theme will be the
40th anniversary of the Official Languages Act and the event is
sponsored by Heritage Canada. I will still be chair of the assembly,
but my colleague from Heritage Canada, the department

M. Lebel : En ce qui concerne les ministres, nous nous
réunissons, je ne dirais pas régulièrement, mais à l’occasion. C’est
un des sujets qui sera à l’ordre du jour des prochaines rencontres.

Le sénateur Tardif : Je cherche à savoir si des « mesures
positives » seront mises en vigueur. Est-ce que l’on sera proactif
par rapport à l’obtention de projets, à l’annonce de projets, à la
communication et à la consultation afin de pouvoir dire : « Voici
nos trois agences, nous avons un plan concerté pour mettre en
œuvre les « mesures positives » selon l’article 41 de la partie VII
de la Loi sur les langues officielles. »?

M. Lebel : Je vais vous répondre au nom de notre agence. Oui,
on est proactif et on va continuer à l’être. Maintenant, est-ce que
la réalité linguistique de chacune des régions du pays est propice à
l’élaboration d’un Plan d’action commun pour atteindre tous les
objectifs? Il faudra en discuter. Pour ce qui est du Québec, on
continue à améliorer nos services. Je pourrai poursuivre la
discussion avec mes consœurs et mes confrères des autres agences,
car on a une rencontre prévue dans les prochains jours.

Le sénateur Tardif : Je vous encourage à le faire, monsieur
le ministre.

M. Lebel : Je le ferai. C’est un engagement.

Le sénateur Mockler : Votre sous-ministre disait tout à l’heure
qu’il est président du conseil fédéral, c’est cela?

M. Lebel : Oui.

Le sénateur Mockler : Suite à ces réunions, si le sous-ministre a
une inquiétude concernant l’application des langues officielles, j’ose
croire qu’il va partager son inquiétude avec son ministre. Si c’est le
cas, il s’agit d’une approche louable qui démontre une synergie à
l’intérieur d’une région — ici le Québec — pour s’assurer que
l’application de la Loi sur les langues officielles soit en bonne et due
forme. Si vous avez certaines inquiétudes, quelle direction le forum
prend-il pour apporter des corrections ou des améliorations?

M. Mc Kenzie : Il est évident que je renseigne le ministre sur
tout ce qui peut le préoccuper. Le forum est un comité où l’on
retrouve les têtes dirigeantes de chacune des organisations dans la
province de Québec. Je suis donc le seul qui est au rang des sous-
ministres. Vous avez des sous-ministres adjoints et des directeurs
généraux de région, qu’on appelle des DGR. Ces derniers relèvent
directement d’un sous-ministre et de leur ministre respectif.
L’organisation gouvernementale est faite en silo. Il est certain
que si l’on avait une inquiétude par rapport à l’application de la
loi, on interviendrait directement au sein du conseil.

Autour de la table avec nous, il y a la représentante des langues
officielles qui travaille directement pour le secrétariat. Elle
s’exprime dans la langue de son choix, elle est anglophone
d’origine, mais elle parle autant en anglais qu’en français. S’il y
avait une inquiétude, j’aviserais mon ministre, mais habituellement,
cela se passe autour de la table et chacune des organisations se
rapporte à son ministère.

Par exemple, le 27 novembre prochain, la thématique est le
40e anniversaire de la Loi sur les langues officielles et l’événement
est parrainé par Patrimoine canadien. Je demeure président de
l’assemblée, mais mon collègue de Patrimoine canadien, qui est
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responsible for the act, will manage the program for the day, with
the organizations that want to participate. Our goal is to raise
awareness among the 55 organizations about our mandate and
obligations. This is not just lip service, it is our duty to serve in both
official languages.

The Deputy Chair: I think that all the questions have been
asked for now. Dear colleagues, I thank you. Minister Lebel,
Ms. Brassard, Mr. Mc Kenzie, Mr. Bordeleau, I thank you for
having accepted to come discuss with us today. I think we were
not too hard on you, and you did a good job of answering our
questions.

(The committee adjourned.)

responsable de la loi, s’occupe de la programmation de cette
journée, avec les organisations qui veulent bien y participer. Notre
but est de sensibiliser les 55 organisations sur notre mandat et sur
nos obligations. Ce ne sont pas juste des souhaits pieux, c’est aussi
une obligation que nous avons de servir dans les deux langues.

La vice-présidente : Je pense que toutes les questions ont été
posées pour le moment. Chers collègues, je vous remercie.
Monsieur le ministre Lebel, Mme Brassard, M. Mc Kenzie,
M. Bordeleau, je vous remercie d’avoir bien voulu discuter avec
nous aujourd’hui. Je pense que l’on ne vous a pas fait la vie trop
dure, vous avez bien répondu à nos questions.

(La séance est levée.)
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